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PRÉSIDENCE

DE Mme GILBERTE PIERRE-BROSSOLETTE,

vice-présidente.

La séance est ouverte à dix heures.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

Mme le président. Le compte rendu ana
lytique de la .précédente séance a été affi
ché et distribué.

1l. n'y a pas d'observation ?...
Le procès-verbal est adopté sous les ré

serves d'usage.

— 2 —

CONGE

Mme le président. M. Henri Maupoil de
mande un congé.
■, Conformément à l'article 40 du règle
ment, le bureau est d'avis d'accorder ce
congé.
■. 11 n'y a pas d'opposition ?...
.. Le congé est accordé.

— 3 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

DECLARE D'URGENCE

• '

Mme le président. J'ai reçu de M. Je
président de l'Assemblée nationale un
projet de loi portant création d'une As
semblée représentative territoriale élue en
Cochinchine, que l'Assemblée nationale a
adopté après déclaration d'urgence.

.Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Ré
publique.
Le projet de loi est imprimé sous le

n° 251 et distribué. S'il n y a pas d'op
position il est renvoyé à la commission
de la France d'outre-mer. (Assentiment.)
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article 59 du rè

glement. ■

- 4 -

RENVOI POUR AVIS

Mme le président. La commission de la
reconstruction et des dommages de guerre
demande que lui soit renvoyé, pour avis,
le projet de loi adopté par l'Assemblée
nationale portant autorisation de dépenses
d'investissement .(reconstruction, moderni
sation et équipement) pour l'exercice 1949
(n° 229, année 1919). dont la commission
des finances est saisie au fond.

11 n'y a pas d'opposition 1..:.
' Le renvoi, peur avis, est ordonné.

— » —

MOTION D'ORDRE

M. Marc Rucart, président de la commis
sion delà France d'outre-mer. Je demande
la parole.

Mme le président. La parole est à M. Je
président de la commission de la France
d'outre-mer.

M. Marc Rucart, président de la commis
sion de la France d'outre-mer. En raison
de circonstances fort compréhensibles, la
commission de la France d'outre-mer gui,

dès hier, avait tenu une réunion d'infor
mation, n'a été saisie que depuis une
heure du projet voté par l'Assemblée
nationale. Venant d'entrer en séance, elle
n'est pas au bout de ses travaux et, dans
ces conditions, je demande au Conseil de
la République de bien vouloir reporter le •
débat sur la création d'une assemblée re
présentative territoriale élue en Cochin
chine à cet après-midi quatorze heures
trente.

Mme le président. Le Conseil cl. entendu
la proposition de M. le président de la
commission de la France d'outre-mer ten

dant à suspendre la séance jusqu'à qua
torze heures trente

Il n'y a pas d'opposition ?...
11 en est ainsi décidé.

La séance est suspendue.
[La séance, suspendue à dix heures

quinze minutes, est reprise à quinze
heures dix minutes sous la présidence de
M. Gaston Monnerville.)

PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

M. le président La séance est reprise.

— 6 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Louis
Gros un rapport fait au nom de la com
mission de la France d'outre-mer sur le

projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale après déclaration d'urgence, por
tant création d'une Assemblée représen
tative territoriale élue en Cochinchine.

(N® 251, année 1949.)
Le rapport est imprimé sous le n° 253

et distribué.

J'ai reçu de M. Pellenc un rapport fait
au nom de la commission des finances,
sur le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, portant autorisation des
dépenses (^investissement (reconstruction,
modernisation et équipement) pour l'exer
cice 1949. (N° 229, année 1959.)
Le rapport sera imprimé sous le n° 254

et distribué.

— 7 -

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Durand-
Réville une proposition de résolution ten
dant à inviter le Gouvernement à «laborer

d'urgence un programme de conversion
de là forêt gabonaise en forêt pure d'okou
més.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 252, distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de la France d'outre-mer. (Assen
timent.)

— s ...

DEMANDE DE DEBAT APPLICABLE

A UNE QUESTION ORALE

M. le président. J'informe le Conseil de
la République que j'ai été saisi par
M. Jacques Bordeneuve, président de la
commission de l'éducation nationale, des
beaux-aits, des sports, de la jeunesse et
des loisirs, d'une demande de débat appli
cable à la question orale par laquelle il
demande à M. le ministre de l'éducation
nationale « quelle politique il entend
suivre en matière de construction des éta
blissements scolaires et notamment quelle

est la doctrine suivant laquelle il pense
orienter ces constructions et selon quel
mode de financement.

« Au cas où la mise en application d'un
programme de constructions scolaires se
rait irréalisable dans l'immédiat, quel est
le plan de détresse qui sera proposé. »
La prochaine conférence des présidents

examinera cette demande de débat et sou
mettra au Conseil de ia République des
propositions concernant la suite à y
donner.

— 9 —

HOMMAGE A LA MÉMOIRE

- DU GENERAL GIRAUD

M. le président. Mesdames, messieurs,
l'armée française est en deuil. (Sur tous
les bancs, Mmes et MM. les sénateurs se
lèvent.)
L'une des plus hautes et des plus pures

figures de notre armée vient de dispa
raître: le général Giraud est mort hier.

■Héros des deux guerres, plusieurs fois
blessé, héros d'évasions légendaires, qua
torze fois cité, le général Giraud est incon
testablement l'une des plus hautes figures
qui illustrent la gloire militaire française.
Il était mieux que cela encore : un très

pur citoyen.
Il nous souvient qu'il a su conquérir et

garder l'affection de cette armée d'Afrique
qu'il conduisit à la victoire contre des
foi ces ennemies, considérables en nombre
et en armement, lors de la bataille pour
la libération de notre pays.
Le général Giraud, en témoignage de

reconnaissance de ses concitoyens mosel
lans, avait été envoyé à la deuxième
Assemblée constituante où il a été notre
collègue. Sa bravoure, son esprit de sacri
fice, son dévouement à notre pays méritent
que le Parlement français rende un hom
mage à cet homme dont la France gardera
fidèlement la mémoire.
Je vous demande de vous associer à moi

pour observer une minute de silence.

(L'Assemblée observe une minute de
silence.)

M. Henri Queuille. président du conseil.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M! le
président du conseil.

M. le président du conseil. Je voudrais
associer le Gouvernement .à l'hommage
que le Conseil de la République rend au
grand soldat que fut le général Giraud.
Le général Giraud, comme vous venez

de le rappeler, monsieur le président, a
servi la France dans des circonstances par
ticulièrement dramatiques. Il restera dans
les heures d'épreuve un exemple que le
pays pourra suivre, un souvenir dont, il
restera fier.

— 10 —

CRÉATION D'UNE ASSEMBLÉE REPRÉSEN

TATIVE TERRITORIALE ÉLUE EN COCHIN.

CHINE

Discussion d'urgence et adoption

d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. Il va être procédé à la
discussion, selon la procédure prévue par
l'article 59 du règlement, du projet de loi,
adopté après déclaration d'urgence par
l'Assemblée nationale, portant création
d'une assemblée représentative territo
riale élue en Cochinchine (n° 251, année
1949).
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Je viens d'être saisi par M. Léon David
et les membres du groupe communiste et
apparentés d'une motion préjudicielle
comportant motion préalable. Elle est ainsi
rédigée:
« Considérant que la République fran:

çaise a reconnu la République démocra
tique du Vietnam comme un État auquel
il appartient de réaliser librement son
unité ; les actes de 1862 et de 1874 sont
caducs.

« Les autorités vietnamiennes qualifiées
ont seules autorité pour statuer sur les
problèmes intéressant les provinces du
Vietnam, et notamment le Nam-Bo. ji

La parole est à M. Léon David.

M. Léon David. Mesdames, messieurs, le
groupe communiste vous soumet cette mo
tion préalable parce qu'il considère que
si ce débat a trait au texte qui nous est
soumis, sa raison d'être réside essentielle
ment dans le fait que le Gouvernement
se refuse à traiter avec le représentant de
la République démocratique du Vietnam,
le président Ho Chi Minh, et qu'il espère,
par le vote de ce texte et par son appli
cation, pousser le Vietnam dans une
guerre civile et jouer ainsi le rôle en
Indochine que jouent en Grèce les Etats-
Unis.

Le projet qui est en discussion est en
opposition avec tous les actes passés avec
les représentants du Vietnam. Ce qu'il
y a de certain, c'est que, depuis le 6 mars
1946, une politique nouvelle a été adoptée
contre la République du Vietnam.
Après avoir reconnu le gouvernement

du Vietminh, une réunion fut décidée
entre les représentants vietnamiens et
français à Fontainebleau. Mais dès que la
délégation vietnamienne eut embarqué, un
gouvernement autonome cochinchinois fut
constitué grâce aux manœuvres de l'amiral
Thierry d'Argenlieu.
A ce sujet, on a bien été obligé de re

connaître que ce gouvernement autonome
était un gouvernement de fantoches et
M. Bollaert, lui-même, avait sur lui une
opinion défavorable. C'était un acte con
traire aux accords de la baie d'Along.
Nous nous souvenons tous comment le

président Ho Chi Minh fut accueilli en
France par les autorités et comment son
wagon fut laissé sur une voie de garage.
Quel était l'état d'esprit de la déléga

tion française à la conférence de Fontaine
bleau ? Je vais, pour lin instant, laisser
la parole à M. Rivet.
Je vais lire une partie de son interven

tion, avant-hier, à l'Assemblée nationale.

M. Charles Brune. Nous l'avons lue au
Journal officiel.

M. le président. Je vous en (prie! Résu-
mez-la !

M. Léon David. Monsieur le président, je
n'ai pas l'intention de lire toute l'inter
vention de M. Rivet. Je ne voudrais sim
plement en lire que les passages essen
tiels, les passages marquants.
En tout cas, je ne comprends pas, mes

sieurs, que vous ne m'autorisiez pas à lire
ce qu'il me plaît de lire ici, alors que
vous-mêmes, vous êtes déjà sur l'horaire
en retard considérable.

Plusieurs sénateurs. Nous sommes abon
nés au Journal officiel. Nous savons lire!

M. Léon David. Vous savez lire, je n'en
aoûte pas. Mais vous donnez en ce mo
ment l'impression que ces déclarations
yous gênent.

M. le président. Monsieur David, puis
que vous désirez être renseigné — et
d'ailleurs vous l'êtes déjà — je peux vous
indiquer les raisons de ce retard.
La commission a été saisie seulement

ce matin du texte voté par l'Assemblée na
tionale. Elle s'est réunie et a siégé sans
désemparer jusqu'à une heure et demie.
Il a fallu au rapporteur le temps de rédi
ger son rapport et à la présidence le temps
de le faire ronéotyper afin que vous puis
siez l'avoir entre les mains.

M. de Menditte. Et pour augmenter ce
retard, il y a une motion préalable I

M. Léon David. Voici ce 'que disait
M. Rivet dans son intervention:

« Le 5 juillet à la veille de l'ouverture
de la conférence de la délégation fran
çaise, on réunit officieusement les délé
gués français pour les mettre en contact.
Cette réunion a duré deux heures. J'ai

écouté. J'ai posé quelques questions.
« Lorsque j'ai pris congé du président

de la délégation. il m'a dit: « A demain »>
et je lui ai répondu: « Non, je suis dé
missionnaire ».

« J'ai expliqué les raisons de ma démis
sion dans une longue lettre que j'ai adres
sée le soir même au ministre de la France
d'outre-mer.

« J'écrivais — c'est toujours M. Rivet
qui parle — que je ne voulais être ni
dupe, ni otage, ni complice.

« Je lui dévoilais le plan qui était évi
dent dès ce moment: empêcher les négo
ciations de réussir et pousser le Gouver
nement à la combinaison Bao Dai. Ces né
gociations étaient donc vouées à l'échec et
comme si les raisons internes n'étaient pas
suffisantes, M. Thierry d'Argenlieu réu
nissait à Dalat une conférence des terri
toires indochinois à laquelle il ne conviait
pas le Vietnam ».
Voilà un des' passages de l'intervention

de M. Rivet. Elle est significative. J'y
ajoute que le ministre de la France d'ou
tre-mer à ce moment, c'était, si je ne me
trompe pas, M. Marius Moutet.
On continue, aujourd'hui, la politique

de Thierry d'Argenlieu ; ce n'est plus
M. Moutet qui est ministre, c'est M. Coste-
Floret.

Je reprends l'intervention de M. Rivet
faite le 10 mars 1949 à l'Assemblée natio
nale :

« Dans le modus vivendi, il y avait un
article qui réglait de façon dangereuse
l'exercice de la douane dans le port d'Hnï'
phong. Évidemment, il y a eu des diffi
cultés, des heurts, sans doute. Il y eut
des torts de part et d'autre. Je cite tex
tuellement.

« Le 10 septembre, le général Morlière
a décidé, unilatéralement, d'établir le con
trôle français. Cette décision était con
traire au modus vivendi.

« Le 20 novembre, un incident s'est pro
duit: une échauffourrée a éclaté entre
douaniers vietnamiens et douaniers fran
çais. L'incident fut réglé en deux jours.
Le calme était revenu le 22 novembre.

« L'amiral Thierry d'Argenlieu était à
Paris; le général Valluy à Saigon et le
général Morlière à Hanoï. Au cours d'une
conférence interministérielle, l'amiral mit
ses collègues au courant des difficultés
sans cesse renaissantes à Haïphong et in
cidemment leur posa la question : « Faut-il
employer la force ? ».
« On lui aurait répondu, sans trop atta

cher d'importance: « Cui, allez-y ? ».
« L'amiral Thierry d'Argenlieu transmit

aussitôt cette autorisation au général Val-
luy qui l'a transmise à son tour au géné
ral Morlière. Celui-ci demanda confirma
tion. Confirmation lui fut donnée. C'est

alors qu'eut lieu le 23 novembre le bom
bardement d'Hanoï et je crois pouvoir .
dire, après m'être livré à une enquête,
qu'il y a eu 6.000 victimes. »

M. Marius Moutet; Voulez-vous me per
mettre de vous interrompre ?...

M. Léon David. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. Moutet
avec l'autorisation de l'orateur.

M. Marius Moutet. Mesdames, messieurs,
il y a évidemment diverses manières
d'écrire l'histoire. En général, les contem
porains l'écrivent assez mal parce qu'ils
ne sont pas en possession des documents
et des faits qui, par la suite, contradictoi
rement, arrivent entre les mains des uns
et des autres.

L'histoire, contée par M. Rivet, qui s'il
n'est plus mon camarade déporté dont a
parlé M. David, reste, je le pense, mon ami,
n'est pas exacte et tel qu'il rapporte les
faits, je suis obligé de m'inscrire en faux
contre ses déclarations à l'Assemblée na
tionale. Je puis le faire d'autant mieux que
j'ai moi-même désigné M. Rivet pour faire
partie de cette commission et que je lui ai
vivement reproché d'abandonner la mis
sion que je lui avais donnée et d'avoir
quitté une commission dans laquelle ses
avis auraient pu être utiles, en face peut-
être, de l'intransigeance d'un certain
nombre d'autres membres. Mais si dans
cette commission les membres français ne
montrèrent pas toute la souplesse désira
ble en -face de ces Asiatiques qui n'en
manquaient point, il faut reconnaître que
ceux-ci de leur côté également ne transi
geaient sur aucun point. Si la conférence
de Fontainebleau se solda par un échec
comme souvent les divorces, il y eut vrai
semblablement des torts réciproques. ,
Quoi qu'il en soit, ce contre quoi je

dois m'élever, c'est qu'il y eût à ce mo-
ment-là une préoccupation de restauration
Bao Dai.

Il n'en fut question, à cette époque, à
aucun degré, ni dans la conférence de Fon
tainebleau, ni auprès du ministre, ni dans
les entretiens que l'amiral Thierry d'Ar
genlieu eut avec le ministre. La question
Bao Dai, à ce moment, ne se posait abso
lument pas.
Quand M. Rivet déclare que l'on prépa

rait la solution Bao Dai, c'est une interpré
tation qu'il veut bien faire, mais c'est
une interprétation qui ne pouvait pas cor
respondre à la réalité du moment.
Je prends le deuxième point, qui revêt

une importance particulière: celui du bom
bardement d'Haïphong et du rôle du gé
néral Morlière. Ce pauvre général Mor-
lière n'a pas de chance. Il est attaqué par
les uns et par les autres. Les uns trouvent
qu'il a montré une longanimité extrême.
En effet, jusqu'à la dernière minute, jus
qu'au 19 décembre le général Morlière
était resté constamment en contact avec
les représentants du Viet Nam, du Viet
Minh et avec le gouvernement d'Ho Chi

, Minh. II n'a, à aucun moment, coupé le
contact. Tant qu'il l'a pu, il a essayé de
négocier, étant à la fois investi de pou
voirs civils et de pouvoirs militaires.
Les militaires lui ont reproché d'avoir

trop sacrifié son commandement militaire
à ses fonctions civiles.

Mais, pour le bombardement d'Haïphong,
rétablissons les faits. Le bombardement

d'Haïphong est arrivé après une série
d'incidents.

Le premier provenait de la non-appli
cation du modus vivendi concernant pré
cisément les douanes. La question était
grave, car à ce moment-là le Tonkin con
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naissait la famine et on exportait les pro
duits alimentaires et le riz. L'exportation
du riz, qui est la nourriture essentielle du
pays, au moment où il y avait la famine,
Était tout de même de nature à appeler
l'attentior de ceux qui avaient la respon
sabilité de l'administration du pays; mais
si le riz était exporté, c'est qu'en échange
on importait des armes ; et c'est cette dou
ble contrebande, qui était absolument
contraire aux accords comme à l'intérêt
des habitants, qu'il s'agissait d'empêcher.
lne question importante du modus Vi

vendi était celle-ci: la douane devait four
nir une partie des ressources communes à
l'ensemble des territoires de l'Indochine,
car, en Indochine, il n'y a pas seulement
le Vietnam, il y aussi un tiers d'habitants
qui ne sont pas Vietnamiens. Dans cette

. question, c'est une commission qui devait
trancher; or. à aucun moment on n'a pu
obtenir la désignation des membres viet
namiens pour cette commission. Naturel
lement, des incidents sont survenus
quand la douane a arraisonné des jonques
qui transportaient de la contrebande, soit
à la sortie, soit à l'entrée; c'est à la suite
de ces incidents que les événements se
sont envenimés. On a constitué une com
mission mixte dont le rôle était d'essayer
de résoudre les incidents; elle était com
posée d'officier français et d'officier
vietnamiens. Par un hasard singulière
ment malheureux, tous les officiers fran
çais ont été tués et les officiers vietna
miens, eux, n'ont subi aucune perte.
Un jour, même, un commandant, se

trouvant devant le théâtre d'Haïphong, est
tué à l)out portant par un Vietnamien.
Naturellement, ce sont de ces incidents. il
faut le dire, qui mettent le feu aux pou
dres.

A ce moment, commandait là-bas un
officier de grande valeur et de grande
énergie, dont nous pouvons saluer la mé
moire puisqu'il est mort aujourd'hui: le
colonel Dèbe. Directement, entre le colonel
)èbe et le général Valluy, commandant
en chef, la question se pose de savoir si
on restera l'arme au pied ou si on réagira.
Là, je dois le dire, des ordres sont donnés
directement par le général Valluy au co
lonel Dèbe, et le général Morlière ne les
a connus que vingt-quatre heures plus
tard, lui qui avait la responsabilité de
toute la poàtique.
Il y a peut-être eu dans ce moment diffi

cile une certaine précipitation et une
erreur. Je suis d'accord avec vous pour re
connaître que, s'il y a eu une défense et
même peut-être des sortes de représailles,
elles ont pu être excessives, mais si nous
prenons la suite des événements, tels que
je les ai racontés, d'après les documents,
dans mon discours du 27 mars 1947, dont
je i ai pas un mot à changer aujourd'hui.
M. Paul Coste-Floret, ministre de la

France d'outre-mer. Très bien!

M. Marius Moutet. On voit que tout
était préparé pour l'heure H du 19 dé
cembre, au moment même où je m'embar
quais pour l'Indochine pour essayer
d'arrêter le cours fatal des événements.
(Applaudissements à gauche et sur de
nombreux bancs au centre et à droite.)
Cela, nous le savons par des documents
innombrables, que M. le ministre de la
France d'outre-mer retrouvera dans les
dossiers qui sont encore au ministère.
Je ne sais pas, mon cher collègue, pour

qui vous nous prenez, pour des tigres alté
rés de sang ou pour des gens avides de
je ne sais quel impérialisme qui ne peut
s'établir que par la violence et la force
des armes...

M. Souquiere. Nous vous prenons sim-

Êlemmemnets qpuoiur conctei quelavouserêtes i: dsteesommes qui continuent la guerre injuste
au Vietnam, c'est tout.

M. Boisrond. C'est vous qui l'avez pro
voquée.

A gauche. C'est même vous qui la faites !

M. Marius Moutet. Vous pensez bien que
j'ai eu une lourde charge. Aujourd'hui, je
me trouve dans ce que j'appellerai la
situation d'un homme entièrement libre,
je ne peux vraiment que m'en réjouir en
constatant qu'elle a passé sur d'autres
épaules que j'espère plus solides que les
miennes pour l'accepter.
Mais venir nous dire que nous conti

nuons là-bas une guerre injuste, (Interrup
tions à l'extrême gauche) il faut l'aveugle
ment du fanatisme pour oser le dire ! (Ap
plaudissements sur de nombreux bancs.)
Je dis qu'il faut l'aveuglement du fana

tisme, surtout quand je considère toute la
ipropagande faite autour de ces slogans —
puisque maintenant on ne s'adresse pas à
la raison des hommes, on leur parle par
slogans : « Paix au Vietnam ! » comme si
tous nos efforts, depuis les premiers mo
ments, n'avaient pas été de rétablir la
paix au Vietnam! Aujourd'hui, ces fana
tiques voudraient avoir un monopole de la
paix, et, au moment où on accorde les
deux revendications essentielles: indépen
dance et réunion des trois Ky, ils viennent
nous dire: « Cela ne compte pas pour
nous », et ils continuent là-bas comme ils
le font ailleurs une guerre qu'ils consi
dèrent injuste en nous en attribuant la
paternité, alors qu'à tout moment on leur
a offert des possibilités de négociations
qu'ils ont toujours repoussées. C est parce
que ces possibilités ont toujours été écar
tées que nous avons le débat actuel et que
nous sommes aujourd'hui placés devant
une proposition de loi qui, en fait, est
plutôt un acte politique. ,
Le pire, en politique, est de ne pas agir.

Quant à moi, je ne saurais que soutenir
un Gouvernement qui, dans les difficultés
de l'heure, nous propose une action dont
il ne peut, en aucun cas, nous garantir
les conséquences, mais qui pourtant vaut
mieux que de rester dans l'inaction, sans
rien faire, sans rien tenter pour ramener
l'ordre et la ipaix dans un pays qui, j'en
suis sûr, y aspire, par la grande masse de
tous ses habitants. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

**. Leon David. Je constate que notre
collègue Marius Moutet a largement abusé
de l'autorisation que je lui avais donnée
de m'interrompre. Il en a profité pour
s'éloignei un peu du sujet exact et des
questions qui ont été développées à l'As
semblée nationale par M. Rivet.
le répète que j'ai repris ici, textuelle

ment, en me rapportant à l'analytique, les
parole prononcées par un des anciens col
lège de parti de M. Marius Moutet. Il a
essayé de se défendre. Quant à nous, entre
l'histoire telk que l'a présentée M. Rivet
à l'Assemblée nationale et celle qu'évoque
M. Moutet, nous choisisson la première.
(Exclamations sur divers bancs.)
Et pourquoi pas 1 M. Rivet est un

homme honorable. Il n'y a . pas de raison
de mettre en doute ce qu'a dit M. Rivet
qui, d'ailleurs, n'a pas été démenti à l'As
semblée par personne. Évidemment;
M Mouet n'était pas là et on ne peut lui
faire grief de n'avoir pas défendu sa pro
pre cause, mais il y avait son successeur
au ministère de la France d'outre-mer et
des amis qui aurait pu le faire.

M Marius Moutet. Vous reconnaîtrez,
moi che- collègue, qu'il vaut tout de I

même mieux que ce soit ceux qui ont été
au cœur des événements qui parlent que
les autres, et je vous remercie de l'occa
sion que vous m'avez donnée.de jeter un
peu de lumière sur ce point douloureux
de notre histoire.

. *

M. Léon David. Justement, monsieur
Moutet, M. Rivet était, lui aussi, au cœur
de l'histoire. Ce n'est pas une personnalité
quelconque, puisque vous l'aviez vous-
même désigné et qu'il faisait partie de la
délégation. Vous l'avez chargé de recevoir
Ho Cb' Minh. C'est. une personnalité qui
peut apporter quelque vérité dans cette
discussion. C'est pour cela que nous
croyons ce qu'a dit M. Rivet à la tribune
de l'Assemblée nationale, ce qui engage,
évidemment, 'certaines responsabilités.
Je vais continuer mon exposé en espé

rant que d'autres interruptions aussi lon
gues ne m'obligeront pas. à m'arrêter.

M. le président. C'est à vous de ne pas
vous laisser interrompre.

M. Léon David. J'ai toujours pensé qu'il
fallait permettre à un collègue de s'expri
mer.

M. le président. Je ne vous le reproche
pas, c'étî''" de la courtoisie de votre part.

M. Léon David. Voilà donc l'histoire

écrite par une personne qui fut mêlée de
près aux événements. Nous pensons que
ce sont vos manœuvres qui sont contraires
aux accords passés, que ce sont vos pro
vocations, vos bombardements qui sont
responsables des événements qui ont pu
se produire lors du 19 décembre.

Votre (politique reste la même. Lorsque;
poussés par le mouvement progressiste
des peuples d'outre-mer, vous êtes obligés
de camoufler votre politique d'oppression
colonialiste (Murmures) derrière des for
mules et des accords que vous signez,
vous envisagez immédiatement par quel
moyen vous allez pouvoir reprendre aux
peuples à qui vous avez fait mine d'ac
corder quelque chose ce que vous leur
avez accordé. Immédiatement, vous envi
sagez quels seront les moyens qui vous
permettront de reprendre de la main
droite ce que vous avez été obligé de
donner de la main gauche et, d'ailleurs,
sans vouloir ici trahir un secret, dans cer
taines discussions au sein des commis
sions ou des conférences au cours des
quelles des ministres et des fonctionnaires
sont venus nous parler, on a bien senti et
on sait toujours très bien que chez vous
il n'y a que manœuvre et que, lorsque
vous êtes acculés, je le répète, par des
mouvements progressistes des peuples
d'outre-mer à accorder quelque chose,
vous envisagez tout de suite quels seront
les- moyens dont vous vous servirez pour
reprendre ce que vous avez donné. (Mou
vements divers.)

M. de Menditte. C'est un peu ce que vous
faites ave- l'église catholique !

M. Léon David. Pour cela vous em
ployez tous les moyens, les provocations,
les coups de feu et la guerre. C'est encore
M. Rivet qui dit: « Je n'insisterai guère
sur le comportement de notre armée et d?
notre administration. N us avons envoyé
là-bas la légion étrangère, dont les efl'V
tifs comptaient au moi< 40 p. 100 d'Alle
mands de l'armée Rommel. J'avoue, » con
tinue-t-il, « que j'ai une faiblesse pour li.
légion, mais il est certain que, malgré i «
discipline de cette troupe, des excès ont
été commis. Je pourrais vous citer
faits, que vous devrez connaître un jour,
mais, désireux de ne pas passionner le dé
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bat, je préfère m'en abstenir ». Et il donne
ensuite connaissance d'une note adressée
aux troupes en opération par un colonel,
note qui débute ainsi : « Trop souvent, au
cours des opérations, li conduite de cer
taines unités a témoigné d'une incompré
hension totale des motifs de notre inter
vention militaire », et qui conclut: « Ce
n'est pas par le viol, le meurtre, la ma
raude, l'incendie, que nous maintiendrons
la présence de la France et justifierons
notre cause ».

Vous avouerez que l'intervention de
M. Rivet a eu une certaine portée. Et
après cela, que penser lorsque M. Rama
dier, ministre de la défense nationale, est
venu ici nous dire, à cette tribune, il y a
quelques jours, que les hommes du Viet-
nam sont des bandits, des terroristes, des
assassins ? Je l'ai entendu dire, d'ailleurs,
à la commision de la France d'outre-mer,
par M. Marius Moutet, mais je l'avais en
tendu dire auparavant; cela, c'était même
affiché pendant ''occupation et signé de
von Stulpnagel, à Paris, lorsqu'il disait
que les patriotes étaient des terroristes,
«es bandits, des assassins.
On emploie aujourd'hui les mêmes ter

nies à l'égard des patriotes vietnamiens qui
luttent pour l'indépendance de leur pays,
Ces hommes du Vietnam sont pourtant
ceux qui se sont battus contre les Japo
nais, pendant que celui sur qui vous avez
misé capitulait devant ces Japonais.

M. Avinin Voulez-vous me permettre de
vous interiompre ?

M. Léon David. Je préfère terminer.
Le 11 mai 1945, Bao Dai déclarait que

l'empire d'Annam collaborerait de toutes
ses forces avec le Japon, après qu'il eût
dénoncé le traité de protectorat franco-
annamite; le 26 août, il abdiquait; le
5 septembre 1945, la république était pro
clamée. Des élections ont eu lieu, une
constitution démocratique a été également
proclamée. Vous avez choisi Bao Dai, mes
sieurs du Gouvernement, qui a été traité si
justement dans les assemblées « d'empe
reur de boîtes de nuit », et c'est avec lui
que vous prétendez faire régner la paix en
rassemblant toutes les valeurs spirituelles !
Mais, enfin, est-ce la paix .que vous vou
lez ? Nous ne le pensons pas.
M. le ministre de la France d'outre-mer,

6 l'Assemblée de l'Union française, M. le
ministre de la défense nationale, ici même,
ont déclaré que notre corps expédition
naire serait renforcé, que la pression mi
litaire serait maintenue aujourd'hui plus
encore qu'hier, ce qui signifie que votre
sale guerre continuera et que vous conti
nuerez à faire tuer des jeunes Français et
des jeunes Vietnamiens.
Ainsi, d'une part, votre projet est

contraire aux accords anciens et nou
veaux; vous ne consultez pas le peuple
fie Cochinchine par referendum. Vous avez
Installé .un gouvernement autonome. Vous
violez systématiquement les accords de la
baie d'Along qui reconnaissaient solennel
lement l'indépendance du Vietnam. Vous
violez vos propres paroles lorsque, affir
mant, d'une part, que la souveraineté in
terne des Etats associés serait entière,
vous créez, d'autre part, une assemblée
de type colonial dont vous déterminez
vous-mêmes les modalités d'élection et la
compétence.
Nous respectons le droit des peuples à

disposer deux-mêmes; nous considérons
que, seuls, les Cochinchinois devraient se
prononcer sur une affaire qui les
concerne ; ce sont les trois cents députés
vietnamiens élus en Cochinchine avec
80 p. 100 des voix qui sont qualifiés pour
cela.

D'autre part, c'est la guerre que vous
continuez, avec toutes ses horreurs. De
jeunes Français tombent, de jeunes Vietna
miens tombent, le sang coule, et pour
arrêter cela, vous allez sortir de son pa
lace, de ses mondanités, un ex-empereur
autour de qui vous prétendez rassembler
les forces spirituelles, évidemment, à l'ex
ception des républicains vietnamiens qui
sont en masse autour d'Ho Chi Minh.

Vous avez, jusqu'à maintenant, ignoré
les propositions de paix; vous avez tout
essayé, vous n'avez pas réussi : votre der
nière carte ne vaut pas grand-chose; vos
actes vous sont imposés de l'extérieur,
comme l'ensemble de votre politique. Les
Américains s'intéressent beaucoup à ces
territoires. Des négociations se déroulent
avec des groupements de colons pour l'uti
lisation des capitaux américains, et il est
hors de doute qu'ils espèrent bien se ser
vir de Bao Dai pour détacher les éléments
non communistes d'Io Chi Minh. pour
installer de nouvelles bases d'agression,
car c'est cela le problème, et ce n est rien
d'autre. Vous ne réussirez pas à dissocier
l'unanimité du peuple vietnamien pour
son indépendance.
Évidemment, cette politique ne va pas

sans acrobaties. Vous prétendez travailler
en faveur de la paix, mais ce sont d'autres
raisons qui vous poussent à agir vite et
avec n'importe qui. Quant au parti socia
liste, ses pirouettes ne se comptent plus:
décisions au congrès pour traiter avec Ho
Chi Minh, lettre au président du conseil
publiée par Franc-Tireur signée par M. Guy
Mollet, discours dans les assemblées ces
jours-ci, hier à l'Assemblée nationale,
par W. Defferre. Tout cela est en contradic
tion flagrante avec les votes de ce parti et
avec la position de ses ministres.
Le parti, socialiste s'est v prêté, la nuit

dernière, à une nouvelle 'manœuvre du
rassemblement du peuple français ten
dant à renvoyer à plus tard les interpel
lations sur l'Indochine, c'est-à-dire après
les élections. Vous échappez par cette ma
nœuvre à une prise de position sur la
guerre d'Indochine, sur la sale guerre que
vous faites. Mais le pays ne se trompera
pas, pas plus que sur le rassemblement
du peuple français qui est l'auteur de cette
manœuvre.

Nous considérons qu'en vertu des ac
cords passés, votre projet de loi est une
nouvelle violation du Gouvernement fran

çais. Nous sommes, d'autre part, convain
cus que la carte — c'est le terme d'ail
leurs devenu courant pour désigner Bao
Dai; il a été employé dans des réunions
de commission par des personnalités qui
ne sont pas de simples sénateurs — nous
sommes convaincus, dis-je, que la carte
que vous jouez est une fausse carte. Vous
trichez avec la paix, vous trichez avec le
peuple français, vous trichez avec le peu
ple vietnamien et vous perdrez une fois
de plus. Et. en disant vous-mêmes que
c'est la dernière, vous avouerez que ce
n'est pas flatteur pour l'intéressé.
Mais ce qui est triste, c'est que, pendant

ce temps, le sang des jeunes Français et
celui des jeunes Vietnamiens coule; pen
dant ce temps, la guerre continue. Si vous
espérez, avec ces manœuvres, empêcher
que le peuple du Viet Nam lutte pour son
indépendance, vous perdrez une fois de
plus, comme vous avez perdu jusqu'à
maintenant par l'emploi des armes. (Ap-
plaudissements à l'extrême gauche.)

M. Paul Robert. Ce sont .les coupables
qui s'érigent en juges!

M. Dronne. Je demande la parole.

M. le président, La parole est à
M. Dronne.

M. Dronne. Mes chers collègues, on vient
de vanter à la tribune le soi-disant carac
tère progressiste, humain et profrançais
du viet-minh.
Je vais vous citer les premières paroles

de l'hymne national d'Ho Chi Minh. Les
voici: « Tuons ces cochons de Français,
buvons leur sang et piétinons leurs ca<
davres ».
Je pense que cette citation est suffisante!

pour éclairer l'Assemblée. (Mouvements.)

M. Souquiere. Cela vaut mieux que de
parler de...

M. le président. Monsieur Souquiere, si
vous continuez à interrompre, je finirai
par vous rappeler à l'ordre.
Quel est l'avis de la commission sur id

question préalable ?

M. Marc Rucart, président de la com•
mission de la France d'outre-mer. La com

mission s'oppose à la prise en considé
ration de la motion préjudicielle.

M. le président. Quel est l'avis du Gou.>
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement 1£
repousse également.

M. le président. Je mets aux voix la
prise en considération de la motion préju
dicielle, • repoussée par la commission et
par le Gouvernement.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les

secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants !.. 311
Majorité absolue 156

Pour l'adoption 21
Contre 290

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
Avant d'ouvrir la discussion générale,

je dois faire connaître au Conseil de la
République que j'ai reçu de M. le prési
dent du Conseil un décret nommant, en
qualité de commissaire du Gouvernement
pour assister M. le ministre de la France
d'outre-mer, M. Léon Pignon, haut com
missaire de la République en Indochine.
Acte est donné de cette communication.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. le rapporteur.
S

• M. Louis Gros, rapporteur de la com
mission de la France d'outre-mer. Mesda
mes, messieurs, votre commission de la
France d'outre-mer m'a fait l'honneur de
me choisir comme rapporteur de la ques
tion très grave qui est aujourd'hui sou
mise à vos délibérations à propos du pro-
jeé de loi proposé par le Gouvernement
pour la constitution d'une assemblée ter
ritoriale en Cochinchine.
Je vous dois d'abord, mes chers collè

gues, des excuses pour n'avoir pu xous
faire, distribuer un rapport complet sur
cette question. Mais qu'il me soit permis
à ce sujet d'être l'interprète de tous nos
collègues de la commission, sinon en p;o-
testant, tout au moins en regrettant que
les méthodes de travail qui nous sont im
posées sous la rubrique de la procédure
d'urgence, fassent que sur des questions
aussi graves que celle qui nous est sou
mise aujourd'hui, votre commission n'ait
pu être saisie que ce matin du projet de
loi et soit obligée, à la séance de l'après-
midi du même jour, de le rapporter.
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Ce n'est donc pas à proprement parler
la faute de la commission, mais la faute de
l'urgence réclamée par le Gouvernement
qui vous impose, aujourd'hui, de subir
un rapport oral sur les travaux de votre
commission.

La question qui vous est soumise a,
comme vous le pensez, retenu d'une ma
nière toute particulière l'attention des
membres de la commission de la France

d'outre-mer. Il n'est, en elïet, pas besoin
de souligner l'importance de cette ques
tion -qui a fait dire à l'un de nos collè
gues de l'Assemiblée nationale que le vote
que vous êtes appelé à émettre aujoui-
d'hui est peut-être l'un des plus impor
tants qui se soient présentés à vous de
puis le début de la législature.
Mon rapport serait incomplet si je me

bornais à vous lire le texte du projet de
loi en vous indiquant les amendements
que votre commission a cru devoir y
apporter. Je crois qu'il est nécessaire,
pour la compréhension exacte de ce projet
de loi, poui que le Conseil se décide en
pleine connaissance de cause, ou tout au
moins avec les informations que nous
avons, de rappeler au Conseil la méthode
des travaux de la commission et de lui
dire quels sont les problèmes qui se sont
posés et ceux qu'elle a résolus.
La création d'une assemblée territoriale

consultative ou représentative en Cochin
chine pose en effet un triple problème.

C'est d'abord le problème du principe
même de la création de cette assemblée,
puis celui de l'opportunité de cette créa
tion et enfin celui des modalités de cette
création.

Votre commission s'est penchée sur ces
trois problèmes. ,
Sur le principe de la création, il faut

que nous rappelions ici en vertu de quel
texte de loi cette création est soumise à
votre décision.
La Constitution a créé l'Union fran

çaise, et en créant l'Union française, elle
n'a pas simplement changé la dénomina
tion des territoires d'outre-mer, jadis co
lonies, elle a fait beaucoup plus que cela.
Elle a apporté un esprit nouveau. Si les
colonies sont devenues territoires d'outre
mer par le fait même de la Constitution,
ce n'était pas seulement un changement
de nom, mais, il faut bien le comprendre,
aussi un changement d'esprit et un chan
gement de statut. Il fallait donc que ces
territoires fussent dotés d'un statut et

c'est la Constitution qui le prévoit dans
ses articles 60, 74 et 77.
Quel était donc le problème qui se po

sait pour la Cochinchine ? La Cochinchine,
indiscutablement, était un territoire d'ou
tre-mer. Cependant, le Gouvernement
n'avait pas encore, à l'heure où il a dé
posé le projet qui est soumis à vos déli
bérations, en ce qui concerne la Cochin
chine, appliqué la Constitution. Il ne
l'avait pas fait, puisque nous n'avons
même pas parmi nous, comme le pré
voyait l'article 79 de la Constitution, un
collègue qui représente l'Indochine, pas
plus qu'il n'y en a à l'Assemblée natio
nale. Le statut de la Cochinchine n'était
pas non plus décidé, comme le voulait
l'article 74. L'assemblée territoriale pré
vue par l'article 77 n'existait pas davan
tage.

Pourquoi ? Il n'est pas besoin évidem
ment de l'expliquer longtemps. En raison
des événements qui se déroulaient là-bas
depuis 1916, le Gouvernement avait estimé
qu'il n'était pas possible de procéder à la
mise en place, si je puis dire, des orga
nismes constitutionnels en Cochinchine.

Il y avait aussi, il faut bien le dire, les
différents accords, accords de mars, de

septembre 1946 et de juin 1948, accords
qui avaient des aspects différents. Je ne
veux pas porter un jugement et dire qu'ils
étaient quelquefois d'apparence contradic
toire, mais ces accords rendaient, tout de
même, difficile l'application des textes
constitutionnels en Cochinchine.
Aujourd'hui, le caractère de territoire

d'outre-mer de la Cochinchine n'a pas
paru discutable à la majorité de votre
commission car, si nous nous plaçons sur
un terrain purement juridique, il semble,
en effet. que les accords antérieurs qui
avaient pu faire penser, à un moment
donné, que déjà le statut de la Cochin
chine avait été modifié, ces accords, ou
bien étaient antérieurs à la Constitution,
et, comme le rappelait M. le ministre de la
France d'outre-mer au cours des dé
bats, ce qui est antérieur à la Constitu
tion est en quelque sorte caduc ou a subi
une novation, ou encore, les accords qui
avaient été passés n'ayant pas été approu
vés par une loi, il n'était pas possible de
dire que ce n'était pas la loi constitution
nelle qui prévalait, et par conséquent la
Cochinchine était bien un territoire d'ou
tre-mer.

La conséquence logique, ou tout au
moins la conséquence admise par votre
commission est qua le caractère de terri
toire d'outre-mer de la Cochinchine jus
tifie, en principe, une application ' de la
Constitution, application aussi bien de
l'article 77 que des autres dispositions de
la loi constitutionnelle. Rien, en prin
cipe, ne s'oppose donc à la création d'une
assemblée territoriale. v
Mais votre commission s'est -également

penchée sur l'opportunité de cette créa
tion immédiate. Des opinions contradictoi
res et diverses se sont fait jour, car cela
touche, comme il a déjà été dit, à une
question d'ordre politique. En fait, tenant
compte des circonstances et des événe
ments actuels, tenant compte des déclara
tions qui ont été faites par le Gouverne
ment, la commission a estimé que le refus
systématique de créer cette assemblée ter
ritoriale en Cochinchine était une solution
négative qui n'était pas la bonne, car mal
gré tout, ceux qui se penchent sur ce pro
blème, si inquiets ou si angoissés qu'ils
soient par des solutions qui ne leur appa
raissent peut-être pas absolument sûres,
ont estimé qu'il valait mieux quand même
faire une œuvre positive et proposer à
vos délibérations un texte, celui du Gou
vernement, partiellement amendé, créant
quelque chose.
Ceci a amené votre commission à exa

miner article par article le projet de loi
tel qu'il nous est venu de l'Assemblée
nationale. Je vais maintenant vous expo
ser les différences existant entre le texte
de l'Assemblée et celui que vous propose
d'adopter votre commission de la France
d'outre-mer.

Dans l'article 1er , le projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale déclarait qu en
exécution de l'article 77 de la Constitu-'
tion, il était institué une assemblée terri
toriale comprena-t 16 nationaux français
et 48 vietnamiens délibérant en commun
Ce texte a été modifié par votre commis
sion et amendé de la manière suivante.
D'abord, petite chicane peut-être de fran
çais ou de grammaire, au lieu de dire:
« en exécution de l'article 77 ■», votre com
mission estime qu'il est peut-être plus
juste de dire: « par application de l'arti
cle 77 de la Constitution ». Dans le texte
de la commission. l'assemblée territoriale
comprend, non plus 16 et 48 membres,
mais 64 membres élus, dont 21 nationaux
français et 43 ressortissants cochinchinoi«
de statut local délibérant en commun.

Pourquoi cette modification des chiffres
proposés par le projet de loi ? Elle a été
adoptée par votre commission parce 'qu'il
résulte des renseignements qui lui ont été
fournis que les ■ assemblées anciennes
ayant existé en Cochinchine ou existant
encore sont composées, à la satisfaction
d'ailleurs, semble-t-il, de ces assemblées
elles-mêmes, dans la proportion d'un tiers
de citoyens français de statut métropoli
tain et de deux tiers de citoyens français
de statut autochtone. C'est pour maintenir
cette proportion, qui est celle qui existe
déjà, que votre commission a amendé l'ar
ticle 1er du projet en substituant aux chif
fres 16 et 48 les chiffres 21 et 43.
L'article 2, tel que l'Assemblée nationale

l'a voté, indiquait la composition de la
section française — soit 16 membres titu
laires citoyens français de statut métropo
litain — et il désignait surtout, et c'est
en cela que l'amendement apporté par
votre commission est important, leur
mode d'élection et le régime électoral.
La commission a estimé un peu imprécis
les termes de l'article 2 adopté par l'As
semblée_ nationale quant à ce que nous
appellerions le collège électoral, défini par
les mots suivants : « représentants des
professions libérales, des organisations
syndicales et corporatives ». Cette défini
tion était vraiment assez imprécise et sur
tout elle constituait, pour l'élection des
représentants des citoyens français à sta
tut métropolitain, un collège électoral par
trop restreint.
A ce texte, votre commission vous pro

pose de substituer un article 2 nouveau:
« La section française se compose de 21
membres titulaires et 10 membres sup
pléants élus au suffrage universel et direct
par les électeurs citoyens de statut civil
français ayant fixé leur résidence et avant
un séjour effectif de plus de deux ans en
Cochinchine, au jour de la clôture des
listes électorales. »

Autrement dit, pour les citoyens fran
çais de statut métropolitain, la commission
estime qu'il y lieu de ne pas restreindre
le collège électoral et de faire appel vrai
ment à tous les citoyens de cette caté
gorie qui ont deux ans de résidence en
Cochinchine et qui ont, par conséquent,
le droit d'émettre un , vote conscient sur
cette question C'est pour cela que'^ votre
commission vous propose d'adopter cette
rédaction de l'article 2 au lieu de celle
adoptée par l'Assemblée nationale.
L article 3 indique la composition de la

section des ressortissants cochinchinois de
l'assemblée future.

Là encore, d'abord en raison' des modi
fications de chiffre apportées à l'article 1er,
il a fallu retoucher le texte de l'Assem
blée nationale, mais la commission a mo
difié surtout le mode de désignation et en
quelque sorte, encore, le collège électoral.
En effet — et c'est là une modification

importante — on a ajouté un dernier pa
ragraphe à cet article, qui indique que
15 membres titulaires seront élus au scru
tin majoritaire à un tour par les ressor
tissants cochinchinois de statut local mem
bres de l'assemblée du Sud Viet Nam.

Cette assemblée existe; elle représente
indiscutablement des citoyens de statut
local et il était normal, alors que l'on
fait intervenir des collectivités telles que
des chambres de commerce ou des con
seils d'administration de villes, que l'as
semblée du Sud-Viet Nam ait également
part à la désignation des représentants à
l'assemblée territoriale.

Enfin, une dernière modification a été
apportée, à l'article 4, dans le souci de ne
pas s'écarter des textes précis de la Consti
tution
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Le projet adopté par l'Assemblée natio
nale comportait cette rédaction: « Cette
assemblée a pour compétence exclusive
de donner son avis, etc. »
Votre commission s'est penchée sur ce

texte et son attention a été attirée par le
mot « exclusive ». C'était, en réalité, dire
que cette assemblée territoriale nouvelle
ne devrait statuer que sur l'avis qu'elle
pouvait donner sur le changement de sta
tut.

Or, mesdames, messieurs, je vous de
mande de vous reporter aux articles 74, 75
et 77 de la Constitution. Vous y verrez
que si la Constitution a prévu que dans
les territoires d'outre-mer devait exister

une assemblée territoriale, il n'a jamais été
prévu que cette assemblée territoriale au
rait pour compétence exclusive d'être con
sultée à propos d'un changement de sta
tut. C'est si vrai qu'il est même prévu, à
l'article 74, une autre compétence de ces
assemblées territoriales, qui est d'émettre
un avis sur le statut intérieur du terri
toire d'outre-mer.

Mme Devaud. Très bien I

M. le rapporteur. Par conséquent, il
n'était pas possible de conserver ce mot
« exclusif » dans l'article 4, et c'est pour
cette raison que votre commission vous
propose d'adopter la rédaction de cet arti
cle sans ce qualificatif.
Voilà les modifications apportées par

votre commission au texte de l'Assemblée.

Voici le texte qu'elle vous propose d'adop
ter.

Je crois ne pas .trahir mon devoir et
ma charge de rapporteur, en vous disant
que ce texte, que vous propose votre com
mission, n'a pas été adopté par elle dans
l'enthousiasme, mais qu'il est le résultat
de- la- confrontation des opinions des uns
et {les autres. C'est dans le désir d'abou

tir à quelque chose de positif et non par
esprit d'opposition systématique que ce
texte transactionnel a été élaboré et a
été soumis à votre décision.
Il appartient, maintenant, au Conseil de

discuter le texte de l'Assemblée, de
l'amender au besoin, et de voter.
Je considère avoir maintenant terminé

mon rôle de rapporteur. Je voudrais ajou
ter, cependant, un mot à titre personnel
en m'adressant au Gouvernement. A l'oc

casion des événements graves qui nous
étreignent tous, les membres du Gouver
nement qui ont été entendus par la com
mission, ce matin, et qui ont dû se ren
dre compte de notre inquiétude et de
notre anxiété, doivent se souvenir que,
quel que soit leur désir de voir mettre
un terme à .une situation effectivement

angoissante, il ne faut quand même pas
se laisser obnubiler par une situation et
faire une politique au jour le jour; il
faut voir loin, pour voir juste et grand.
Je me permettrai, avant de descendre

de cette tribune, de rappeler qu'il y a
exactement cent soixante-deux ans, le
18 novembre 1787, l'empereur d'Annam,
Gya Long, faisait, pour la première fois,
appel à la France. Chassé de ses Etats par
le révolte, il venait implorer qu'on y
envoyât un corps de troupe pour rétablir
l'ordre chez lui.

C'est à la suite de ce traité du 18 no
vembre 1787 que la France a obtenu pour
la première fois le libre accès des Fran
çais en Indochine, qu'elle a obtenu le
bénéfice du port de Tourane. Si des gens
mal informés ont pu dire — je ne veux
pas imaginer de mauvaise foi — que cer
tains hommes ont commis des abus, .c'est
possible, mais il faut tout de même
que nous nous souvenions que les pre
miers qui sont allés là-bas n'en sont
jamais revenus riches,... •

M. le ministre. Très bien!

M. le rapporteur. ...que les premiers qui
ont versé leur sang là-bas ce sont nos mis
sionnaires et nos grands administrateurs.
(Applaudissements à gauche, au centre et
a droite.)
Si. en 1787, appelée par l'empereur Gja-

Long, la France v est allée et a reçu quel
que chose en échange, aujourd'hui, mon
sieur le ministre, vous y retodrnez, au
jourd'hui vous y accompagnez un empe
reur qui doit y ramener la paix.
Mais ~la France ne demande rien. Elle

désire simplement que l'œuvre et la mis
sion spirituelle qu'elle a accomplies là-bas
soient maintenues et que les sacrifices que
vous nous demandez — car cela est un
sacrifice indiscutable — ne soient ipas
; erdus. Il faut qu'il y ait là-bas des hom
mes comme ceux qui, de 1787 jusqu'en
1820, date de la mort de l'empereur Gja-
Long, ont vraiment installé les prémices
de la grande œuvre que nous avons cons
truite en Indochine, depuis l'institut Pas
teur d'Hanoï jusqu'aux grandes institu
tions qui se trouvent en Cochinchine.
Cette œuvre-là vous est confiée et c'est
une lourde responsabilité.
Je termine en répétant ce que je vous

disais tout à l'heure: il faut, en cette ma
tière, songer à l'ensemble de l'Union
française, à nos territoires d'outre-mer, et
quel que soit votre désir d'aboutir pro
chainement. faire une politique grande,
large et à longue échéance. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à
M. Dronne.

M. Dronne. Mesdames, messieurs, tout
d'abord, en mon nom personnel et au
nom de mes amis, je tiens à m'associer
entièrement à la protestation, qui a été
formulée tout à l'heure à cette tribune

par le rapporteur de la commission de
la France d'outre-mer.
Je regrette de constater que les appré

hensions que nous avions manifestées au
sujet du choix de la date de ce débat se
sont réalisées et, qu'une fois de iplus, un
débrt capital pour l'avenir de l'Indochine
et . our l'avenir de toute l'Union française
se déroule dans des conditions qui ne sont
pas entièrement satisfaisantes. (Applaudis
sements sur les bancs - supérieurs de la
gauche, du centre et de la droite et sur
divers autres bancs.)
En mon nom et au nom de beaucoup

de mes collègues, je tiens à renouveler
cette protestation contre les méthodes de
travail qui nous sont imposées. Nous
sommes, parait-il, une chambre de ré
flexion.

M. Jacques Debu-Bridel. C'est un débat
à la sauvette !

M. Dronne. Nous devrions donc avoir le
temps de réfléchir, le temps matériel
d'examiner ce projet, de le disséquer, de
l'amender, s'il le faut.
Or, ce projet est parvenu à la commis

sion de la France d'outre-mer ce matin,
à neuf heures passées; c'est dire que la
commission n'a pas eu la possibilité, mal
gré tous ses efforts, de faire le travail sé
rieux qui lui incombait.
On nous soumet un texte d'une impor

tance essentielle et on nous demande de

le voter — pardonnez-moi la vulgarité de
l'expression — « à la sauvette ».
Le projet de loi qui nous est présenté

aujourd'hui par le Gouvernement est une
conséquence des longs et laborieux pour
parlers qu'il a menés et des accords qu'il
vient de passer avec Sa Majesté l'empe
reur Bao-Daï,

Son but est de préparer le changement
de statut de la Cochinchine. Je dis bien

qu'il s'agit do préparer ce changement
de statut et non pas de décider ce change
ment comme certains journaux l'ont écrit
ce matin.

M. le ministre. Très bien!

M. Dronne. La Cochinchine est terre
française, en vertu de traités valables et
toujours en vigueur, passés avec la cour
de Hué. Vous me permettrez de rappeler
certains faits historiques qui sont à l'ori
gine de nos droits.
Le traité du 5 juin 1862, conclu à Saigon

entre l'amiral Bonard et les plénipoten
tiaires de l'empereur Tu-Due, a cédé à la
France les trois provinces de Saigon, My-
tho et Bien-Hoa. Par la convention d'Hanoï
du 6 février 1874, ratifiée à Saigon le
15 mars de la même année, l'empereur
Tu-Duc a reconnu solennellement la
pleine et entière souveraineté française
sur toute la Cochinchine
En droit, la Cochinchine est donc terre

française. -Elle était ce qu'on appelait au
trefois une colonie. Elle est ce qu'on
appelle maintenant, conformément à l'arti
cle 60 de la Constitution, un territoire
d'outre-mer, partie intégrante de la
République française.
La Cochinchine n'est pas seulement

terre française en droit; elle l'est aussi en
fait. En trois quarts de siècle, la France
a accompli là-bas une œuvre immense.
Dans le domaine matériel, elle a trans
formé le pays ; elle en a fait en particulier
un des greniers de l'Extrême-Orient. Je
passe sur les autres réalisations, routes,
villes, canaux, plantations de caoutchouc.
Dans le domaine purement humain, elle

a considérablement élevé le niveau de vie
et le niveau intellectuel des masses. La

population est imprégnée de culture fran
çaise, à tel point qu'elle réalise une sorte
de synthèse entre la culture française et
sa vieille civilisation ancestrale d'Extrême-

Asie. En cela, elle se distingue des popu
lations de l'Annam et du Tonkin, où notre
empreinte est beaucoup moins marquée.
Cette influence française est si profonde
qu'en 1945-1946, de nombreux Cochinchi
nois demandaient que la Cochinchine de
vienne département français. Deux choses,
e' deux choses seulement, leur ont fait
peur: le service militaire obligatoire et
notre régime fiscal. (Sourires.)

M. Jacques Destree. On les comprend!

M. Dronne. On envisage maintenant
d'abandonner cette terre française, ou
plus exactement de changer son statut.
Actuellement territoire d'outre-mer, elle
deviendrait État associé, dont le statut est
défini par l'article 61 de la Constitution,
par intégration dans un Viet Nam unifié"
ou fédéré, groupant dans une seule entité
politique toutes les populations anna
mites — nous dirons maintenant vietna

miennes — autrefois dispersées entre les
trois pays — les trois Kys : la Cochin
chine." l'Annam et le Tonkin.
Ce changement de statut est possible en

droit. Il est expressément prévu par l'arti
cle 75 de la Constitution. 11 ne saurait éga
lement soulever d'objections, si nous
nous plaçons sur ce pian infiniment su
périeur au plan du droit écrit qu'est le
p'an de la morale et du droit pur.
Mais, à notre sens, ce changement de

statut, qu'on le veuille ou non, est un re
noncement. un renoncement qui. si nous
n'y prenons garde, est susceptible d'avoir
dans l'avenir des conséquences graves et
de constituer la première étape de la désa.
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grégation de toute l'Union française.
(Applaudissements sur les bancs supé
rieurs de la gauche, du centre et de la
droite.)

M. Durand-Réville. Très bien'!

M. Dronne. Hier, à l'Assemblée natio
nale, vous avez parlé, monsieur le minis
tre, d'une premierc étape. Je vous avoue
que cette déclaration m'a fortement ému
et qu'elle m'a causé certaines appréhen
sions.

Ce changement de statut ne saurait, à
notre sens, être admis qu'à deux condi
tions. La première, c'est qu'il réponde aux
aspirations des populations; la seconde,
c'est qu'il sauvegarde les droits de la
Fiance, droits que nous tenons de traités
toujours en vigueur et aussi de l'œuvre
immense que nous avons accomplie là-bas.
Le projet qui nous est soumis et les

accords conclus avec l'empereur Bao-Dai
répondent-ils à ces conditions ? C'est ce
que nous allons voir.
Je veux passer rapidement sur Je projet

de loi, qui ne .constitue que les prémices
de la politique gouvernementale. Le rap
porteur vous a fourni sur ce point des
observations claires et pertinentes. Je vous
avoue que le projet initial m'a fort étonné
parce qu'il faut bien le dire, l'assemblée
représentative, qu'il instituait n'était pas
représentative du tout.

Il s'agissait en quelque sorte d'un simu
lacre .d'assemblée, d'une assemblée élue
selon des procédés discutables, en contra
diction avec les principes essentiels de la
démocratie et avec notre Constitution, qui
dispose que la source de tout pouvoir est
le suffrage universel libre.

A cet égard, votre commission a apporté
des modifications qui constituent un pro
grès considérable et qui confèrent à l'as
semblée en cause un caractère plus démo
cratique et plus représentatif die l'opinion
cochinchinoise. Dans le projet du Gouver
nement et dans le texte voie par l'Assem
blée nationale, il y a un mot que la com
mission a changé, c'est le mot « vietna
miens ». Elle l'a changé pour respecter la
réalité car, en dehors des Français, il n'y
a pas que des Vietnamiens, c'est-à-dire des
[habitants de race annamite, en Cochin
chine. Certes, la population annamite cons
titue une majorité considérable, mais il y
en a d'autres.

La population de la Cochinchine est
composée comme suit: d'abord une mino
rité de nationaux fiançais, environ 40.000,
dont — si mes renseignements sont exacts
— approximativement 15.000 civils et
P5.000 .militaires; ensuite nous trouvons
4.500.000 Annamites, selon les statistiques
d'avant-guerre. Je suis persuadé que, mal-
pré une natalité élevée, les misères de la
guerre et les massacres systématiques
effectués par le Vietminh ont eu pour ré
sultat de diminuer ce chiffre. Il y a, par
ailleurs, 400.000 Cambodgiens dispersés à
l'ouest et au nord-ouest de la Cochinchine.
N'oublions pas que la Cochinchine est une
vieille terre khmer et que la conquête et
le peuplement annamites y sont de date
récente. Enfin, il y a quelques milliers
d'Indonésiens' primitifs, qu'on appelle les
Mois — Moi signifie, en annamite, sau
vage — qui vivent au nord. et au nord-est
de la Cochinchine.

Le projet initial prévoyait bien la repré
sentation française et vietnamienne, mais
il négligeait complètement la population
cambodgienne, ou l'intégrait dans la popu
lation de race annamite. C'est, pour cela
que nous avons substitué au mot « viet
namiens » l'expression « citoyens fran
çais de statut local »,

Nous ne nous faisons pas d'illusion:
même avec cette nouvelle rédaction que
nous avons adoptée, les aspirations des
populations cambodgiennes et mois seront
noyées dans celles de la masse des popu
lations vietnamiennes.
Il est certain que ces populations cam

bodgiennes et mois ne veulent pas être
comprises dans un Vietnam unifié, qui
aurait pour effet de les priver à peu près
complètement de la protection française
et de les livrer entièrement à leur adver
saire séculaire annamite.

La question de minorité cambodgienne
en Cochinchine soulève de légitimes in
quiétudes au Cambodge. Elle constitue la
raison essentielle qui a motivé l'envoi à
Paris d'un plénipotentiaire spécial de Sa
Majesté le roi du Cambodge, Son Excel
lence Sonn Sann, qui est arrivé dernière
ment à Paris pour faire valoir les droits
du Cambodge sur les minorités cambod
giennes de Cochinchine et aussi pour ob
tenir des garanties de libre navigation sur
le Mékong.
A l'Assemblée de l'Union française, la

princesse Yukanthor a réclamé la sauve
garde des intérêts de la minorité cambod
gienne et a demandé, pour son pays, un
accès à la mer par le Mékong.
Je passerai rapidement sur les autres

dispositions concernant le projet de loi qui
nous est soumis. On en a déjà parlé;
on en parlera encore longuement tout à
l'heure. .

Ce projet de loi portant création d'une
assemblée représentative territoriale de
Cochinchine ne saurait être considéré en
dehors du problème vietnamien et du pro
blème indochinois en général; il ne cons
titue qu'un élément de la politique indo
chinoise du Gouvernement.
Par conséquent, nous devrions débattre

largement de ce problème et de cette poli
tique, mais je regrette que nous n'en
ayons pas le temps matériel. Pour cette
raison, je ne m'étendrai que sur un point
particulier, les accords en cours, et sur ce
que nous mouvons en espérer.
D'abord, avons-nous, pour reprendre

une expression qui a été à la mode, passé
des accords avec un interlocuteur valable ?
Certaines personnalités — même des mem
bres du Gouvernement — prétendent que
non. Pour ma part, je réponds: oui, parce
qu'en droit, l'empereur Bao Dai est encore
le souverain légitime de l'Annam. •
En effet, il a été contraint d'abdiquer en

1945 par .le Vietminh, agissant avec la
complexité et l'aide de l'occupant japo
nais. Or, en vertu des accords de Potsdam,
tous les actes qui ont été passés du fait de
l'occupation japonaise sont nuls et non
avenus. Souverain de droit, l'empereur
Bao Dai n'est plus souverain de fait; il
est un souverain exilé.

Je réponds que nous avons traité avec
un interlocuteur valable, parce que l'em
pereur Bao Dai jouit incontestablement
d'un . restige certain auprès de nombreux
milieux vietnamiens qui restent attachés
à la vieille tradition impériale; cette tra
dition impériale est encore vivace en
Annam. Elle l'est un peu moins au Ton
kin. Il faut avouer qu'elle est très faible
et très estompée en Cochinchine. Cette
observation saute aux yeux des observa
teurs les moins avertis. En Annam et au

Tonkin, la population parle de l'empereur
Bao Dai avec respect et politesse. En Co
chinchine, il n'en va pas de même : tout
le monde dit simplement « Bao Dai » : les
gens polis disent « Ong Dai », ce qui si
gnifie monsieur Bao Dai.
On m'objectera que l'empereur Bao Dai

n'exerce aucun pouvoir effectif et que ce
lui-ci est aux mains du gouvernement de
fait d'Ho Chi Minh. Ce n'est pas tout à

fait exact. Ho Chi Minh n'exerce un pou
voir effectif que sur quatre « poches »;
ailleurs, il ne possède qu'une faible auto
rité, exercée par l'intermédiaire d'organi
sations clandestines plus ou moins disci
plinées et dévouées.

« Négociez avec Ho Chi Minh » disent
certains. Je répondrai à ceux-là que nous
avons déjà négocié avec Ho Chi Minh et
que, chaque fois, nous avons été « rou
lés ».

Après avoir été « roulés », nous avons
persévéré à vouloir traiter avec lui et nous
n'y avons renoncé qu'après nous être
rendu compte qu'il était insaisissable.
Pour traiter, et pour traiter efficacement,

il faut l'accord sincère des deux parties en
cause. L'expérience — une expérience
douloureuse — nous démontre que ce n'est
pas le cas quant aux négociations avec
Ho Chi Minh.

En fait, actuellement, il n'y a pas de
Vietnam véritable; il y a deux gouverne
ments: le gouvernement de fait d'IIo Chi
Minh, le gouvernement de Xuan, avec des
sous-gouvernements locaux exerçant un
pouvoir fragmentaire. Le Vietnam est en
état de guerre et en situation d'anarchie.
Les accords que le Gouvernement vient

de signer avec l'empereur Bao Dai n'ont
pas encore été rendus publics; néanmoins,
les grandes lignes en sont connues. Je ne
m'étendrai pas sur ce point: elles vont
dans le sens des accords de la baie
d'Along.

M. Marcel Plaisant. Nous ne les connais
sons p:s.

M. Dronne. Dans la mesure où nous les
connaissons les clauses des nouveaux ac-

coi fis ne soulèvent pas d'objections ma
jeures de notre part. Nous ne nous oppo
sons pas en particulier à l'union de*
trois Ky : Tonkin, Annam et Cochinchine,
si telle est la volonté des populations, vala
blement exprimée, sous réserve de la sau
vegarde dej. droits des minorités ethniques
et du respect de la situation particulière
de la Cochinchine.

Donc de notre côté, il n'y a pas d'ob
jection fondamentale sur le fond du pro
blème dans la mesure où nous connais
sons ces accords, dans la mesure où ils
font droit aux aspirations du Vietnam et
le constituent en un État associé adhé
rait à l'Union française. Il ne suffit pas,
cependent, dio conclure des traités et des
accords; encore faut-il les appliquer. C'est
là que la difficulté commence
Actuellement l'empereur Bao Dai

n'exerce pas le pouvoir. Ii représente une
simple possibilité, un pouvoir en devenir.
Jusqu'ici les accords que nous avons pas
sés et que nous passons avec l'empereur
Bao Dai ne sont que des documents sans
valeur pratique, des documents d'archives.
Enfi\ ces accords n'arrêtei,i pas la

guerre. Là encore, ils sont une simple
possini.ité, une simple perspective d'ave-,
mr. Ce n'est pas Bao Dai qui • ous fait la
guerre ; nous sommes en état de guerre
avec le Vietminh et avec Ho Chi Minh. Ho
Chi Minh ne va pas déposer les armes du
simple fait de ces accords. Bien au con
traire, il a annoncé qu'il allait poursuivre
et accentuer la lutte.
Donc, quand on nous dit qu 1 faut hâ

ter le vote de la présente loi pour hâter
la fin de w guerre, on ne dit pas l'exacte
v5ri;e. Applaudissements sur les bancs su-
perleurs d' la gauche, du centre et de la
droite et sur divers bancs ■ droite.)
oeci dit, à quelles conditions . ces ac

cnrd> concu:s entre la France et l'empereur
Bao Da peuvent-ils réussir ■> Dans quell."-
comptions peuvent-ils apporter une solu
tion valabiC au problème vietnamien ?
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II faut d'abord que l'empereur Bao Dai
retourne e:. Indochine, et qu'il y retourne
le plus vit.- possible, qu'il prenne en main
le pcuvoir et la conduite des affaires du
Vietnam; c'est une condition essentielle.
Il ne faut pas se faire d'illusions, la « so
lution Bao Dai » est moins bonne mainte
nant qu'il y a deux ans.

M. Durand-Réville Très bien!

M. Dronne. C'était durant les six pre
miers mois de 1917 qu'elle offrait le plus
de chance i de réussite. Elle eu meilleure
maiiiei-an; qu'elle ne le sera dans deux
mois, elle sera meilleure dans deux mois
qu'elle ne le serait dans six mois
Une fois que I empereur Ba 'Dai aura

pris er main le destin du Vietnam dans
sa capital? de Hué, il ne pourra réussir
qu'à deux conditions.
La première: que le Gouvernement fran

çais lève l'hypothèque communiste ; la se
conde: que le Gouvernement français ne
ralentisse pas son effort militaire, mais au
contraire qu'il l'intensifie pour en finir
rapidement avec la guerre.
Je m'explique. Il convient d'abord de le

ver l'hypothèque communiste. L'hypothè
que communiste, c'est l'éventualité d'une
entente avec Ho Chi Minh, c'est l'équivo
que qui subsiste quant à la volonté du
Gouvernement. Tout le monde sait que le
Gouvernement n'est pas unanime — je ne
trahis pas un secret, il suffit de lire la
presse de ces derniers jours — et que cer
tains de ses membres demeurent partisans
de la reprise des négociations avec Ho Chi

-Minh. Comment voulez-vous que Bao Dai
puisse avoir confiance ? Comment voulez-
vous que les populations ne soient pas in
quiètes à cause de notre indécision et de
cette sorte d'attachement sentimental
qu'une partie de notre opinion porte à
Ho Chi Minh ? La population vietna
mienne sait que Ho Chi Minh entretient
en France une représentation quasi offi
cieuse et qui fait en toute tranquillité de
la propagande antifrançaise. Elle vit dans
l'appréhension; elle se demande ce que
nous allons faire demain et si nous n'al
lons pas recommencer à traiter avec Ho
Chi Minh. Dans ce cas, et l'expérience nous
le prouve, elle sait ibien qu'Ho Chi Minh
exercera des représailles terribles contre
les Vietnamiens qui auront pris position
contre lui et pour la France. Il l'a déjà
fait toutes les fois qu'il a traité avec nous
et, dernièrement, un membre du gouver
nement du Sud Vietnam, plein d'appré
hension, déclarait: « Si par malheur vous,
Français, vous vous en alliez,, nous, nous
resterons »

Ho Chi Minh et le Vietminh sont un mail
lon, un simple maillon dans l'entreprise
communiste qui s'étend sur le Sud-Est
asiatique. (Marques d'approbation au cen
tre.)

M. Moutet nous en a déjà parlé plusieurs
fois. Je le répète: il n'y a pas de solution
possible au problème vietnamien tant que
vous n'aurez pas levé l'hypothèque com
muniste.

Or le Gouvernement, par la voix de ses
représentants les plus autorisés, a mani
festé son désir que l'empereur Bao Dai
fasse appel à toutes les familles spirituelles
et politiques du Vietnam, sans exclure Ilo
Chi Minh. Nous n'avons donc pas levé l'hy
pothèque communiste, bien au contraire;
nous l'avons simplement reportée sur la
personne de Bao Dai. (Applaudissements
sur les bancs supérieurs de la gauche, du
centre t de la droite et au centre.)
• La seconde condition — et je sais que
je vais ici soulever des protestations —
est un effort militaire accru, pour permet
tre à l'empereur Bao Dai de s'imposer dès

son arrivée. Il ne faut^pas croire que le
simple débarquement de l'empereur sur la
terre vietnamienne ralliera immédiatement
sur sa personne tous les nationalistes non
communistes, parce qu'il y a, dans le Viet-
Minh, beaucoup de nationalistes non com
munistes, mais ce sont les communistes,
les purs, qui tiennent tous les leviers de
commande.
Les nationalistes non communistes

n'abandonneront le Viet-Minh que s'ils
sont persuadés que nous ne négocierons
plus avec Ho Chi Minh, que s'ils sont per
suadés et convaincus que nous sommes
assez forts pour, les protéger. N'oublions
pas que, dans la plupart des cas, le Viet-
Minh tient leur famille en otage.
Je me résume : la « solution Bao Dai »

est, à mon sens, une bonne solution, mais
elle est, dans l'état actuel des choses, une
simple possibilité, une solution de devenir.
Pour que cette solution porte ses fruits,
il faut que l'emprereur Bao Dai prenne ef
fectivement le pouvoir et le prenne d'ur
gence.
Ceci étant fait, la solution restera su

bordonnée à deux conditions qui sont aux
mains du Gouvernement français: lever
l'hypothèque communiste et renforcer
l'action militaire, pour en finir rapidement
avec le Viet Minh en' faisant coïncider le
choc psychologique du retour de l'empe
reur avec une offensive générale.

Mme Yvonne Dumont. Voilà la solution :
envoyer les jeunes se faire tuer pour
installer Bao Dai.

M. le président. M. Dronne vous exprime
son point de vue; c'est son droit absolu.
Vous avez exposé le vôtre. Il parle avec
correction; on ne peut rien lui reprocher.

M. Dronne. S'il n'y avait pas certaines
complicités françaises, il y a longtemps
que la guerre serait finie. (Applaudisse
ments sur quelques bancs à gauche, au
centre et à droite.)
Si ces conditions ne sont pas remplies,

l'expérience Bao Dai ne sera qu'une expé
rience de plus, un échec de plus.
Je me permets d'attirer tout spéciale

ment l'attention du Gouvernement sur ce

point.
Pour que la politique gouvernementale

puisse réussir au Vietnam, il faudrait
d'abord qu'il y ait un Vietnam et une
volonté unanime au sein du Gouverne
ment français.
J'ajoute que nous sommes hypnotisés

par le problème vietnamien au point de
négliger le problème- indochinois en géné
ral. A côté du Vietnam, il v a dies EtaLs
associés, ceux du Laos et du Cambodge,
qui, eux, ont déjà donné leur adhésion
à l'Union française et qui lui sont restes
fidèles dans les mauvais comme dans les
bons jours. (Applaudissements sur divers
bancs à gauche, au centre et à droite.)
_ Il ne faudrait pas que leurs intérêts légi
times soient sacrifiés et il ne faudrait pas
non plus sacrifier les intérêts des minori
tés ethniques qui ne sont pas encore
constitués en Etats. (Applaudissements sur
divers bancs à gauche, au centre et à
droite.)

M. le président. La parole est à
Mme Devaud.

Mme Devaud. Mesdames, messieurs, à
cette même tribune, la semaine dernière,
je . vous disais combien il me paraissait
nécessaire d'aborder avec humilité les vas
tes problèmes de l'Union française.
Je ne pensais pas que, aussi rapidement,

nous serions mis en demeure de nous pro
noncer sur un projet touchant à la
Cochinchine, projet particulièrement déli-

ca.t, non pas tellement en lui-même, mais
parce qu'il est un aspect de la grave
question d'Indochine.
De quoi s'agit-il en effet ? Le texte

porte comme titre: « Projet de loi portant .
création d'une, assemblée représentative
territoriale élue en Cochinchine. »
Or, nous savons que, de même qu'il y

a des constitutions évolutives, il y a des
lois qui signifient autre chose et plus que
ce qu'elles portent en leur titre et, si je
suis à cette tribune, c'est pour vous expri
mer l'angoisse que j'éprouve non pas de-x
van.t ce que le texte dit, mais de tout ce
qu'il laissfi prévoir.
J'ai dit mon angoisse. Car si je repré

sente ici, de toute ma bonne volonté, le
département de la Seine, je ne peux ou
blier que 'ai vécu de nombreuses an
nées en Afrique du Nord et j'en ai gardé
le sens profond de l'Union française. Or,
l'Union française est un tout. Admettre
dans cet ensemble la moindre fissure,
c'est préparer rapidement la désagréga
tion, la décomposition de tout le système.
(Applaudissements à droite, et au centre.)
Profondément attachée à toutes nos ter

mes de l'Union française. Je ne peux ima
giner que la moindre d'entre elles pour
rait se séparer définitivement de la mé
tropole, du fait seulement de celle-ci. Non

■pas, certes, que je m'oppose à l'évolution
normale des peuples, car c'est la mission
de la France de provoquer et de faciliter
cette évolution-là ! Mais oserez-voùs affir
mer que le projet en discussion tend à
favoriser l'évolution naturelle des peuples
vers ce que certains appellent leur libé
ration ?

M. Héline. Vers l'esclavage !
Mme Devaud. En droit d'abord, que si

gnifie ce texte ? Le territoire de la Cochin
chine fait actuellement partie de la Répu
blique française. On nous affirme, — et
je m'incline devant les arguments très per
tinents de M. le rapporteur, — que la
Cochinchine est devenue un territoire
d'outre-mer.

Oui, elle est devenue un territoire d'ou
tre-mer parce qu'une loi organique l'a
vaguement classce dans les territoires d'ou
tre-mer, parce qu'il n'y a plus de colonies
françaises depuis la Constitution de 1946
et parce qu'il faut tout de même lui don
ner une qualité. Mais la Cochinchine n'est
pas dotée d'un statut particulier au sens
de l'article 74 de la Constitution.
Ne pensez-vous pas alors que, avant de

modifier ce statut, il serait peut-être utile
de lui en donner un, et permettez-moi de
signaler tout de suite que cette remar
que justifie — si l'on passe à la discus
sion des articles — mon amendement à
l'article 4, touchant à la compétence de
l assemblée territoriale. De plus, ce statut
inexistant n'est pas susceptible d'évolu
tion et il peut paraître paradoxal de dési
gner une assemblée ayant pour seule com
pétence la modification dudit statut.
Enfin, l'article 75 de la Constitution pré

voit que les territoires d'outre-mer peu
vent, dans le cadre de l'article GO, passer
d'une catégorie dans une autre.
Dans quelle nouvelle « catégorie » s'ins

crira la Cochinchine ?
« Dans celle des Etats associés », me ré

pondrez-vous, sans doute.
Non, monsieur le ministre, la Cochin

chine ne deviendra pas un Elat associé;
elle va devenir la province d'un État asso
cié ou, si je peux m'exprimer ainsi,
comme la colonie d'un État associé-. (Ap
plaudissements à droite , au contre et sni
les bancs de l'action démocratique et ré
publicaine.) Et vous appelez cela l'évolu
tion naturelle des peuples vers leur libé
ration!
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Sans doute votre talent de juriste, mon
sieur le ministre, opposera-t-il des argu
ments péremptoires aux simples objec
tions que je viens de soulever, sans doute
votre fraternité constitutionnelle vous per
mettra des interprétations de la Constitu
tion que moi, simple sénateur, je ne sau
rais découvrir à travers les mots imprimés
noir sur blanc.

Je ne suis pas présomptueuse au point
de croire que je vous ai convaincu ou que
j'ai même simplement troublé votre séré
nité, mais je serais satisfaite si j'avais seu
lement fait ainsi la preuve que les consti
tutions transitives ou évolutives sont juri
diquement inapplicables.
Sous' l'angle politique, je ne voudrais

pas être trop sévère, mais n'y a-t-il pas
quelque indécence à subordonner le sort
d'un territoire de la République française,
dont la population représente le dixième
de notre population française: 4.500.000
habitants, à des considérations, ne disons
pas préélectorales, mais au moins de sta
bilité ministérielle.

' Or, pratiquement, le dépôt du projet n'a-
t-il pas eu une portée plus tactique que

. juridique ou même politique? Ne s'agis
sait-il pas, à un certain point du débat, de
vider de leur contenu les interpellations
sur l'Indochine à la faveur d'un texte de
signification ambiguë, afin d'obtenir un
ordre du jour sur la politique en Indo
chine, suffisamment vague pour n'enga
ger personne, en tout cas pas le Gouver
nement! (Sourires au centre et à droite.)

M. Jacques Debu-Bridel. Vous êtes rosse !

Mme Devaud. Je n'insiste pas. Peut-être
suis-je rosse, mon cher collègue, comme
vous venez de le dire, mais je crois tra
duire simplement ici l'impression que j'ai
emportée d'un certain climat parlemen
taire. La presse a, d'ailleurs, exprimé le
même sentiment et le pays n'est pas dupe.
N'est-il pas de mauvaise méthode aussi.

de faire approuver, à la faveur d'un texte
d'apparence constitutionnelle et littérale
ment assez anodin, une politique mal
assurée, mal définie, sur laquelle, -vous le
savez bien hélas ! monsieur le président
du conseil — et nous le regrettons comme
vous-même — les partis du Gouvernement
ne sont pas d'accord, car ils ne peuvent
s'accorder qu'autour de compromis si
flous qu'ils sont sans portée.

M. Jacques Debu-Bridel. Comme peut-
être les ministres.

Mme Devaud. Le Gouvernement s'assure
ainsi abusivement des armes constitution-'
nelles qui lui permettent de poursuivre
cette pseudo-politique;
Au fond; vous liez les mains du souve

rain, qui risque de se trouver un jour de-
yant un fait accompli, ou presque.
Je n'ai d'ailleurs qu'à me référer pour

cela à vos déclarations, monsieur le mi-,
nistre de la France d'outre-mer. N'avez-
vous pas dit, devant l'Assemblée de
l'Union française, je crois: « Il s'agit' du
premier acte grave de toute une poli
tique ».

M. le ministre. Le Parlement n'est pas
lié, puisqu'il doit précisément, aujour-
d'hui, décider si ce prehiier acte doit être
accompli. 1 .' .

1 Mme Devaud. Une fois qu'il aura décidé,,
et s'il le fait dans le sens que vous dési
rez, il sera lié, n'en doutez point! -

M. le ministre. Il se sera lié lui-même*

Mme Devaud. Oh! le Gouvernement a
tant de manières de lier les mains du
Parlement 1

Le spectacle de ce qui s'est passé au
Conseil de la République depuis hier est,
à cet égard, plein .d'enseignements. Et je
vous fais d'ailleurs, monsieur le président,
mes compliments pour la manière dont
vous avez réussi ce tour de force. (Ap
plaudissements à droite, au centre et sur
les bancs de l'action démocratique et répu
blicaine.)
Vous avez donc dit, monsieur le minis

tre, devant l'Assemblée de l'Union fran
çaise, je crois, qu'il s'agissait du premier
acte grave de toute une politique.
Je pense, pour ma part, que ce n'est

pas le premier acte d'une politique, mais
de dix politiques possibles, qui peuvent
être ou néfastes ou judicieuses, mais qui
sont encore très mal définies.
Il est anormal que le Parlement donne

au Gouvernement le moyen de pratiquer
une politique sans avoir les éléments
pour juger de cette politique et sans être
appelé à se prononcer sur cette politique.
(Très bien .' très bien ! sur les mêmes
bancs.) ■■■ - '••••• y

■ L'adoption du texte qui. nous est pré
senté ne devrait pas, en bonne logique,
pouvoir signifier opprobation pure et sim-
ple'de la politique indochinoise du Gouver
nement. Mais nous avons l'impression que
vous y voyez comme un blanc-seing pour
continuer le jeu comme vous l'entendez.
Le Parlement ne peut tolérer une fois de
plus que ses droits les plus élémentaires
soient amputés ou méconnus.
Un régime parlementaire est jugé ■ et

condamné lorsque l'abus de confiance sys
tématiquement remplace la question de
confiance. (Applaudissements sur divers
bancs au centre, à droite et sur les bancs
du groupe de l'action démocratique et ré
publicaine.) 1 ■ . ^ '
Je voudrais, voyez-vous, que notre Par

lement se méfie des grands mots, de l'im
précision éloquente qui, sous (beaucoup de
talent, masque un' peu toutes les mar-

1 chandisës.

Vous avez, lors de votre intervention à
l'Assemblée de l'Union française, monsieur
le ministre' de la France d'outre-mer, dit
d'ans une magnifique envolée: « Je de
mande un vote national qui permette de
lever l'ancienne hypothèque coloniale de
la Cochinchine ». '
Ne confondons, pas, voulez-vous! lever

l'hypothèque coloniale sur la Cochinchine,
en y créant une assemblée territoriale,, en
là dotant d'un statut susceptible d'évolu
tion contrôlée, d'évolution sociale, écono
mique, politique., bref, en appliquant les
dispositions constitutionnelles à ce terri
toire français et remettre, sans le consulter
— ni, à peine, la. France — un territoire
français à Bao Dai en don de joyeux avè
nement dans une perspective de « grande
politique de ; Machiavel .», et sans être as
suré d'une contrepartie certaine ni du côté
de Bao Dai, ni du côté de son peuple —
autrement dit sacrifier un morceau de la
République à une idée vague et hasardée
— sont deux choses qui n'ont à peu prés
rien à voir !
A un autre point de vue. si n'est pas 'ad

missible le vote d'un projet par lequel le
Gouvernement essaye d'échapper h ses
responsabilités politiques...

M. le ministre. Il en prend ; je le mon
trerai tout à l'heure, et' elles sont lourdes.,

Mme Devaud. J'espère que vous me per
suaderez, monsieur. le ministre.

M. le ministre. Elles sont même très
, lourdes. i

Mme Devaud. Il est difficilement toléi
ra&e, cet espèce de chantage continuel du
Gouvernement qui, je le reconnais, a des
raisons d'opportunité graves à invoquer,
raisons qu'il n'est pas obligé de livrer
entièrement au Parlement, grâce auquel
le législateur vote des textes vagues et
informes parce que le Gouvernement a
besoin d'avoir des coudées franches pour
continuer des négociations occultes — car
nous ne savons rien des négociations qui
ont été faites avec Bao Dai — (Très bien f
très bien! sur les bancs supérieurs de la
gauche, du centre et de la droite) s'il n'est
pas admissible de tolérer tout cela, il nous
apparaît plus dangereux encore de voter
ce projet en raison du précédent extrême
ment grave qu'il constitue et dont on res*
sent déjà les effets dans toute l'Union fran
çaise. _ • .
Il s'agit d'abord d'un procédé désormais

classique par lequel une loi — je l'ai déjà
dit ;— signifie autre chose et beaucoup
plus que.ee que son titre et. ses ternies
pourraient normalement laisser, croire.-
A l'occasion de l'institution d'une as

semblée territoriale en Indochine, par
exemple, on peut régler, i c'est • sous-en
tendu, le rattachement de ce pays ■ à la
république vietnamienne remise -aux bons
soins de l'empereur Bao Dai. Personne ne
s'y est trompé, pas même la presse,- et
le Monde d'hier titrait: « L'Assemblée na
tionale va décider si la Cochinchine val
cesser d'être une colonie ».

Sur l'insistance du Gouvernement, le
Parlement risque de s'engager à la légère
et le dénouement de l'affaire, voulez-vous,
mes chers collègues, . que nous l'envisa
gions ensemble ? On nous présentera un
jour, pour ratification, les accords passés-
avec Bao Dai et, en corollaire, on nous
soumettra un projet de loi consacrant,
selon les termes de la Constitution,' le
passage d'un territoire de la République,
non pas même dans une catégorie diffé
rente de l'Union française, mais sa trans
formation en un simple territoire, que dis-
je ?, en une simple colonie d'un État
associé, sans garanties sûres, pour ce ter
ritoire, sans garantie solide non p"uS,
quant à la valeur de l'association 1 entre
l'État dit associé et la république de
l'Union française.
Que fera alors le Parlement ? Les deux

projets étant inséparables l'un de l'autre,
et puisqu'il sera obligé dé ratifier 'Ieg' ac
cords intervenus, il consacrera du même
coup le passage de la Cochinchine -dans
le Vietnam et il sacrifiera ainsi délibéré
ment un territoire français de quatre mil
lions et demi de citoyens français: ;
La souveraineté du Parlement n'existera

plus guère alors que formellement et, ft
sera amené à consentir des sacrifices beau
coup plus lourds qu'il ne l'aurait voulu.
Il y aura ainsi abdication du .Parlement

et détournement de la substance, de-l'au
torité au profit, de responsables indi
rects! -

C'est un précédent plus • dangereux en
core à un autre point de vue capital. Les
assemblées territoriales prévues par la
Constitution, et je pense que je ne suis
pas là en désaccord avec les pères de la
Constitution, devraient être une 1 école de
gouvernement direct, une forme 'de parti
cipation des autochtones à l'administra
tion de leur terre, de collaboration de la
métropole avec les représentants qualifiés
d'outre-mer. Elles apparaîtront, désormais,
comme des instruments de ; scissiofi,
comme un encouragement à tous les agi
tateurs locaux au détriment dés popuja-
fions et de l'Union française tout entière.
Il y a donc là une véritable déviation d'ins
titutions judiciaires.
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Plus encore, suffira-t-il demain qu'un
État associé ou éventuellement associé re
vendique. pour des "disons historiques,
géographiques ethniques, économiques,
que sais-je encore ? un territoire français
voisin pour qu'on s'interroge, qu'on hésite
sur le sort à faire à ses prétentions ? N'est-
ce pas la porte ouverte à tous les impéria
lismes intéressés?
Que feiez-vous alors? Vous aurez créé

un précédent momentanément justifié par
des raisons d'opportunité grave, je le sais,
parce qu il reste la question pendante de
l'Indochine qu'il faut régler d'urgence,
parce que des ^unos tombent tous les
jours là-bas. Vos appela émouvants ont,
certes, é té entendus dans cette assemblée
et il me coûte d'y paraître résister, moi
qui suis mère et qui sais ce qu'est la
vie, et la vie d'un enfant. Mais je pense
que jamais on ne doit sacrifier pour une
politique d'un moment la ligne générale
du pays. Et les difficultés qu'aujourd'hui
vous allez peut-être dissiper en Indochine,
demain, vous risquez de les retrouver sur
tous les points du territoire. Je vous sup-

, plie d'y. penser, monsieur le ministre.
Je vous supplie de songer aux incendies

qui peuvent prendre partout, dans tous
les coins de l'Union française, et je vous
demande de comprendre l'inquiétude de
nos populations d'outre-mer. Qu'advien
dra-t-il, notamment, de cette Afrique du
Nora qui m'est si chère où le calme actuel
pourrait être singulièrement troublé par
l'affaire de Cochinchine ? >
Et puis, peut-on oublier que c'est dans

ces anciennes colonie françaises que la
France a eu la plus grande influence au
point de vue culturel, social et moral?
Elle les a marquées d'une empreinte spé
ciale, d'un signe partit ulier qui les dis
tingue foncièrement d'Eiats où la présence
française n'eut pas la même portée. Avez-
vous le droit, aujourd'hui, de sacrifier
l'une d'entre elles ?

Et j'en viens à mon souci le plus vif.
Vous avez dit, monsieur le ministre, vous
ivez dit cette nuit, à l'Assemblée natio
nale, que l'acte d'aujourd'hui allait faire
jurisprudence...

M. le ministre. Je vous demande respec
tueusement l'autorisation de vous inter

rompre.

Mme Devaud. Soit.

M. le ministre. Vous avez parlé tout à
î'heure d'abus de confiance et de. chantage.
J'ai, dans une déclaration que je croie
courageuse, demandé à l'Assemblée natio
nale que cette phrase, que j'avais dite
dans le feu de l'improvisation, soit consi
dérée comme nulle et non avenue. Je

m'étonne, dans ces conditions, que vous
puissiez en faire état à la tribune du
Conseil de la République. Et si vous de
viez continuer à en faire état, ce serait
à mon tour de parler de véritable abus
de confiance.

Mme Devaud. Je n'ai pas l'habitude de
commettre des abus de confiance.

M. le ministre. Le Gouvernement non"
plus !

Mme Devaud. Votre... lapsus n'était pas
nécessaire pour me persuader profondé
ment qu'il est normal que, dans le cadre
d'une Constitution que vous avez bien
voulu vous-même appeler évolutive — le
terme n'est pas de moi, il est de vous.
et vous l'avez répété à plusieurs occasions
en vous flattant d'avoir établi une Consti

tution assez souple pour permettre l'évo
lution perpétuelle, l'évolution continuelle

de l'Union française — il est normal,
dis-je, que, dans une telle Constitution,
tout acte nouveau fasse jurisprudence ! Si
vouo ne voulez pas vous en tenir aux
termes nets de la Constitution, comment
pouvez-vous penser qu'un acte comme ce
lui d'aujourd'hui ne crée pas un précé
dent juridique grave et ne fasse pas juris
prudence ? Vous seriez en contradiction
avec vous-même, et je ne vois plus où
résiderait l'évolution!

!
M. le ministre. Ce n'est pas mon inter

prétation. j
M. Jacques Debu-Bridel. Ce n'est plus la

vôtre. j
M. le ministre. Si vous voulez reprendre

cette phrase à Votre tour...

Mme Devaud. Je veux bien la prendre

à mon compte. .j
M. le ministre. Je le regrette et je vous

en donne acte.

Mme Devaud. [...même si je dois être
accusée de donner de votre pensée une
interprétation non conforme.
On est tenu de se référer au passé pour

aller vers l'avenir et c'est en cela que Je
vote d'aujourd'hui engage lourdement
l'avenir. Je n'insisterai pas davantage,
c'est dans la logique des choses, c'est dans
la logique de la vie, c'est dans la logique
de l'évolution, même si vous ne l'avouez
pas, même si vous ne le pensez pas. C'est
en quelque sorte une fatalité !
Donc, l'institution d'une assemblée re

présentative dans la conjoncture actuelle,
alors que lé pays, vous le savez, est
loin d'être pacifié, serait un précédent in
quiétant et fâcheux; mais, en votant ce
texte, le Parlement ne pourrait-il pas, du
moins, indiquer expressément qu'il entend
seulement que soit appliqué l'article 77 de
la Constitution, afin que soit « levée l'hy
pothèque coloniale sur la Cochinchine »,
puisque hypothèque il y a!
Le Parlement disjoindrait en même

temps la question de l'assemblée et la
question de l'évolution du statut. Ainsi
donnerions-nous; satisfaction au désir
d'évolution des peuples et éviterions-nous
tout de même tous les inconvénients que
j'ai signalés.
Quoi qu'il en soit, même en restreignant

la portée du texte, il est évident qu'il n'a
pas en lui-même sa raison d'être. Il s'agit
en définitive de détacher la Cochinchine
de la République française non pour lui
donner l'indépendance ou une des situa
tions juridiques de droit national' interne
prévues par l'article 60, mais pour la
i attacher à une république associée éven
tuellement à l'Union française: tel est le
but de l'article 4.

Les articles 2 et 3, qui ont été profon
dément modifiés par la commission de la
France d'outre-mer, ont envisagé le mode
d'élection et la composition de l'assemblée
territoriale. Elle sera un peu plus repré
sentative que précédemment, mais aura-t
elle le droit de disposer de 4 millions de
Français et d'une terre française ? Est-elle
assez « représentative » pour cela ?
Certains de nos collègues de l'Assemblée

nationale — et je n'ai pas pour habitude
de calquer mes interventions sur celles de
nos collègues de l'Assemblée nationale!
(Très bien! très bien!) mais j'ai suivi ce
débat qui me tenait à cœur et je me per
mets d'y faire allusion — certains de nos
collègues de l'Assemblée nationale ont
pensé qu'il eût mieux valu invoquer, en
l'occurrence, l'article 27 de la Constitution
plutôt que son article 75. Je ne les sui

vrai pas jusqu'au bout de leur argumen
tation. Je pense cependant, monsieur le
ministre, que, lorsqu'on doit disposer de
quatre millions et demi de citoyens fran
çais et d'un vieux territoire de la Répu
blique française, il eût peut-être été juste
de songer à demander aux intéressé; eux-
mêmes ce qu'ils en pensaient.
Sans doute l'article 72 de la Constitution

vise-t-il les conventions de droit interna
tional. Mais la Constitution de 1946 n'a-t
elle pas créé un droit international in
terne ? i

De toute manière, le principe démocra
tique exige la consultation des intéressés
et leur consultation loyale.
J'en ai fini et je me résume. Le texte

proposé est suffisamment vague pour
qu'on n'en puisse discerner l'exacte por
tée; il ne l'est pas assez pour qu'il ne soit
possible d'en déceler la signification
réelle.

Il s'agit d'amorcer le transfert de la
Cochinchine, de la France au Viet Nam,
sans aucune assurance ou garantie, sans
autres indications que celles, fort vagues,
qu'ont pu donner jusque-là des gouver
nants qui ne paraissent pas soucieux d'en
dosser, seuls, la responsabilité de leur
politique.
Si au Parlement, responsable ultime des

destinées de la République, incombe le-
devoir du choix décisif, s'il a le souci de
ne pas favoriser ou autoriser des précé
dents néfastes, s'il ne veut pas devenir le
fossoyeur de la nation et de l'Union fran
çaise, il doit rejeter un texte qui, dans la
conjoncture actuelle, constitue une me
nace grave pour l'unité et la cohérence du
monde français et qui risque de préparer
au pays des lendemains singulièrement
sombres. (Applaudissements sur les bancs
supérieurs de la gauche, du centre et de
la droite, ainsi qu'au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Avi
nin.

M. Avinin. Mesdames, mes chers collè
gues, après les nombreux exposés qui
viennent d'être faits, en particulier celui,
très brillant, de M. le rapporteur, après les
différentes thèses qui ont été défendues,
je pensais que je n'avais rien à dire el
que je ne pouvais apporter ici une voix
partisane supplémentaire.
Ce que je vous dirai, c'est beaucoup

plus un témoignage que l'expression de
l'idéologie d'un parti.
Je viens de passer trois semaines auprès

des Français d'Indochine, des Vietna
miens, des Cambodgiens, des Laotiens.
J'ai pu, dans ce temps relativement court,
aller d'un bout à l'autre du pays voir
ceux qui là-bas travaillent et maintiennent
la présence française. Je tiens à m'aseo-
cier aux orateurs précédents pour deman
der au Gouvernement d'affirmer d'abord

que la France n'abandonnera jamais tous
ceux de ses fils qui, là-bas, sont à l'avant-
garde de sa prospérité. (Applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)

M. le ministre. Bien sûr!

M. Avinin. J'ai vu ces hommes quelque
fois entourés de leurs femmes et de leurs
enfants dans les rizières et sur les plan
tations continuer à tenir, et je voudrais
que l'on dise au peuple de France si sou
vent abusé par des propagandes faciles et
criminelles ce que représente la présence
française en Indochine.
La présence française en Indochine, ce

sont les 80.000 tonnes de caoutchouc qui
représentent la totalité des besoins de la
métropole en temps normal, c'est-à-dire
un moyen de ne ipas tendre la main à
l'Amérique pour avoir du caoutchouc syn
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thétique, c'est-à-dire une des conditions
essentielles de l'indépendance économique
de la métropole et de l'Union française.
Je suis prêt à aller dire aux ouvriers

des usines de caoutchouc que retirer la
France d'Indochine, ce serait le chômage
et la misère dans les foyers populaires.
La présence de l'Indochine dans l'Union

française, c'est le riz pour les enfants de
France, ce riz que l'on réclame avec tant
d'éloquence dans certains journaux qui
demandent en même temps que la France
abandonne l'Indochine! Car il est facile
de réclamer l'abandon de l'Indochine et,
en même temps, d'exiger du riz pour les
enfants de France. C'est une politique de
Gribouille que l'opinion publique laisse
passer parce qu'elle a trop entendu de ces
propos démagogiques élémentaires et fa
ciles. .

Sur le problème essentiel dont nous dé
battons aujourd'hui, je voudrais tout de
suite lever une hypothèque sans en faire
un argument de polémique.
Tout à l'heure, notre collègue M. David,

à cette tribune, a assimilé le combat du
viet-minh aux grandes heures de la résis
tance française. Il a comparé ce qui se
passe là-bas aux combats des résistants
de France. Monsieur David, permettez-
inoi, très poliment, de vous dire que faire
cette assimilation c'est faire une mau
vaise action. (Applaudissements à gauche,
au centre et a droite.)
La résistance française ne s'est jamais

livrée à des atrocités comme celles que
vous connaissez et que nous connaissons
tous. C'est dimanche dernier encore, sur
le marché public de Saigon, à six heures
du matin, que, derrière les baraques, une
grenade a été bêtement jetée, alors que
tous savaient bien qu'il n'y avait là pas
un seul Français, ni civil, ni militaire.
Six femmes et enfants ont été tués, treize
ont été grièvement blessés et trente-huit
légèrement blessés. Jamais la résistance
française n'a fait cela. Et je ne permets
pas qu'on la calomnie en l'assimilant à
des massacres de cette sorte. (Applaudis
sements sur les mêmes bancs.)
On a cité tout à l'heure une lettre du

colonel Guilbert. J'en ai le texte intégral
dans mon dossier. Je dis que c'est l'hon
neur de l'armée française qu'il y ait des
chefs qui, au travers des combats, soient
capables d'avoir le civisme de rappeler
les combattants. qui ont quelquefois
trouvé, monsieur David, leurs camarades
morts et torturés dans des conditions abo
minables, aux lois humaines de la guerre
entre gens civilisés. J'aimerais bien pou
voir citer, de la part de M. Ho Chi Minh,
des instructions du même ordre, rappe
lant ses bandes au même respect de la
personne humaine. Mais je ne possède pas
ces textes, ni vous non plus. (Applaudis
sements à gauche, au centre et à droite.)
Je voudrais très vite dire que le texte

que l'on nous propose aujourd'hui, dont
je me suis entretenu, aussi bien avec les
représentants français qu'avec les repré
sentants vietnamiens de Cochinchine, et
qui, comme vous le disait tout à l'heure
avec tant de distinction M. le rapporteur,

" a été tellement amélioré par le Conseil de
la République qu'il va donner, dans l'en
semble, satisfaction à ceux qui avaient
élevé des critiques contre les premières
indications reçues de Paris à ce sujet.
Quelle est la politique de la France ? La

politique de la France sortie après tant de
difficultés victorieuse de la guerre, c'est
une permanence. Les gouvernements ont
pu se succéder, mais ils n'ont cessé, les
uns après les autres, d'appliquer les
mêmes principes avec des fortunes di
verses.

C'est, avant même la libération du ter
ritoire, la conférence de Brazzaville qui a
fixé les conditions essentielles du main
tien des peuples dans l'Union française et
du rôle déterminant de la métropole pour
la guider vers leur accession à l'indépen
dance. Ce sont, pour l'Indochine, les
conversations de 1945 et de 1946 qui ont
fixé un cadre tel que pas un gouvernement
d'hier, ni d'aujourd'hui, ni de demain ne
peut en modifier quoi que ce soit.
C'est depuis 1945 que le principe d'unité

des trois Ky et le principe l'indépen 
dance du Viet Nam ont été posés comme
des pierres angulaires de la politique fran
çaise en Extrême-Orient. Aujourd'hui, un
gouvernement de la République n'a pas le
droit de revenir sur la parole engagée par
les gouvernements précédents, par tous les
gouvernements qui se sont succédé depuis
la libération de la France. Tel est le pro
blème: Création d'une assemblée territo
riale dans le cadre de la Constitution pour
donner un avis; mais je voudrais que,
tout à l'heure, M. le ministre de la France
d'outre-mer ou M. le président du conseil
vienne affirmer à cette tribune que c'est
le Parlement français qui, en dernière
heure, aura à délibérer sur le statut défi
nitif de la Cochinchine. (Applaudissements
sur quelques bancs à gauche et au centre.)
Les modifications apportées ce matin

sont de deux sortes. En ce qui concerne
l'équilibre entre les citoyens de statut mé
tropolitain et les citoyens de statut local,
ii a été réalisé depuis des années au sein-
de l'assemblée du Sud-Vietnam, qui était
l'ancien conseil de Cochinchine, par la
proportion d'un tiers et de deux tiers, que
votre commission a rétablie ce matin.

Je puis vous donner l'assurance que là-
bas, à Saigon, au sein de l'assemblée du
Suâ-Vietnam, les représentants du Viet-
nam et les représentants français d'Indo
chine ont l'habitude de s'entendre très
bien sur ces bases.

Permettez-moi de vous lire la dernière

phrase de la motion votée à l'unanimité
par l'assemblée du Sud-Vietnam. « Assem
blée Sud-Vietnam, se félicitant savoir que
France s'apprête à reconnaître définitive
ment, solennellement, aspirations légi
times nation vietnamienne, demande au
Parlement français se prononcer le plus
rapidement possible sans équivoque sur
unité, indépendances Vietnam dans l'Union
française. Selon esprit de la motion 12 jan
vier 1948. » ,

Mesdames, messieurs, ce texte a été voté
à l'unanimité par une assemblée qui com
prend trente conseillers vietnamiens et
quinze conseillers français appartenant,
en dehors du parti ccmmuniste, à tous les
partis existant dans les assemblées du
Parlement français. C'est pourquoi, du
moment où cet équilibre d'un tiers et de
deux tiers a pu fonctionner- là-bas, votre
commission, ce matin, a bien voulu y re
venir.

Deuxième réforme essentielle, comme le
disait le rapporteur: pour les citoyens de
statut français, le suffrage universel sans
distinction entre les civils et les militaires,
à la condition qu'ils aient deux ans de
présence en Indochine, c'est-à-dire que les
mots d'assemblée fantoche que j'ai cru en
tendre tout à l'heure deviendront par cela
même une injure vis-à-vis de ces citoyens
français appelés à voter au suffrage uni
versel. Assemblée en partie composée de
citoyens à statut local, maintien dans
cette assemblée de représentants de cette
assemblée du Sud-Vietnam qui a tant fait
en travail commun avec la fraction fran
çaise pour arriver à une solution com
mune, consultation locale, retour devant
le Parlement, et installation de Sa Majesté

l empereur Bao Dai là-bas. Il partira là-
bas, je l'espère, après les promesses qui
nous sont faites, le plus vite possible pour
être dans l'Indochine française et dans la
Vietnam en particulier un élément essen
tiel du rétablissement de la paix.

M. Henri Queuille, président du conseil<
Très bien!

M. Avinin. Il n'apportera pas la paix^
dans sa poche. Il ne supprimera pas du
jour au lendemain la guerre. La guerre en
I- Jochino a les mêmes sources et les

mêmes oiigines que la guerre en Corée et
que la guerre en Macédoine.

M. Charles Brune. .Très bien!

M. Avinin. Il y a, derrière les appa
rences, les réalités de véritables impéria
lismes, ne l'oublions jamais. (Applaudis
sements sur quelques bancs à gauche, au
centre et à droite.)
Que "l'on se batte pour Salonique ou

pour Haïphong, c'est le même combat^
c'est toujours le même impérialisme qui
tente d'atteindre les mers libres et les

points stratégiques. C'est le même combat
que nous menons là-bas et, si je crois que
nous ne pouvons plus traiter avec Ho Chi
Minh, c'est parce qu'il n'est pas autre
chose que le représentant d'une politique
internationale et que, si l'on veut traiter
avec Ho Chi Minh, il est préférable de
prendre l'avion pour Moscou. (Nouveaux
applaudissements sur les mêmes bancs.)
L'ensemble de l'opinion française sait

très bien qu'aujourd'hui, avec les réser
ves que nous pouvons faire les uns et les
autres, le traité que la France va faire
avec Sa Majesté Bao Dai est un élé
ment essentiel du devenir du Vietnam,
et dans le devenir du Vietnam, de la
participation et de l'autonomie adminis
trative e.t économique de la Cochinchine
à laquelle tiennent beaucoup les citoyens
de Cochinchine.

C'est dans ce sens que je déclare que
le texte amendé par votre commission
nous donne satisfaction et qu'il donnera
satisfaction à l'ensemble des ressortis
sants français et vietnamiens de Cochin
chine.

Là-bas, comme on le disait, la France a
apporté la richesse, elle a apporté le bien- •
être, elle a apporté la culture, le meilleur
de sa culture.

Tout à l'heure, M. David nous citait
un texte de M. Rivet. Je lui demande
maintenant la permission de compléter sa
citation par la phrase suivante: « Je
connais l'Indochine, je l'ai étudiée et je
l'aime, pas seulement comme intellectuel,
mais coi/me homme. On a beaucoup parlé
de l'œuvre impériale accomplie par la
France au Maroc, mais, si le terme impé
rial est encore de mise, il faut le ré
server à l'Indochine. Là a été réalisée,
grâce à l'intelligence et à 'énergie de
nos administrateurs coloniaux et de nos
officiers, une œuvre à laquelle je liens
profondément. comme y tiennent tous
ceux qui ont été là-bas et ont été
séduits par tant de magnifiques réalisa
tions. » Ceci est à la page 21 de l'analyti
que que vous citiez tout à l'heure et c'est
dans le discours de M. Paul Rivet.
(Applaudissements sur quelques bancs à
gauche et au centre.)

M. Léon David. Cela n'enlève rien au
reste !

M. Avinin. Vous avez cité le reste. Per
mettez-moi de compléter !

M. Charles Brune. Très bien I
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w. Avinin. J ai vu là-bas ce qu'est la
culture française dans cette ville de Sai
gon. J'ai vu Je lycée Chasseloup-Laubat.
Dans une cité où la guerre criminelle qui
nous est faite, tout particulièrement au
peuple vietnamien,, dans cette ville où- il
y a insécurité encore, où des grenades
éclatent tous les deux jours, il y a 1.800
élèves, dont les trois quarts sont vietna
miens, qui viennent dans ce lycée dont
les murs ne sont plus assez larges pour
les recevoir et leur donner tout ce que
la France, depuis près d'un siècle, par ses
colons, ses soldats et ses missionnaires,
f apporté là-bas.

M. Souquiere. Maintenant, ce sont les
Anciens miliciens qui rapportent.

M. Avinin. Je sais ce que vous voulez
dire. J'ai vu ce matin le texte auquel vous
pensez.'

M. Berthoin. Il n'est pas possible d'en
tendre des paroles comme celles-là. C'est
inadmissible!

M. le président. M. Avinin répond. Lais-
sez-le parler.

M. Avinin. J'ai lu votre "texte, monsieur,
ce matin, car je lis votre journal l 'Huma
nité tous les jours.

M. Souquiere. Ce n'est pas le nôtre.

M. Avinin. Ce milicien serait parti d'une
prison de France pour se racheter, vous
avez commis l'erreur de déclarer qu'il
avait été condamné par contumace. Il
n'était donc pas dans une prison, si jamais
Il est parti là-bas. Alors, pas de chan
tage à la milice. Pas de chantage, non plus
pour ce qui s'est passé aux heures doulou
reuses de 1915, lorsque l'envahisseur japo
nais a tenté de chasse" la France de là-

bas. On reproche à S. M Bao Dai de ne pas
avoir, alors, déclaré la guerre au Japon
sur l'heure. C'était le M mars 1915, mon
sieur David; pour rassurer votre con
science, ce jour-là, M. Staline attendait
aussi la bombe d'Hiroshima pour déclarer
la guerre au Japon. (Applaudissements
fur quelques bancs à gauche, au centre et
à droite.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la France d'outre-mer.

M. Paul Coste-Floret, ministre de la
France d'outre-mer. Mesdames, messieurs,
j'ai longuement exposé devant l'Assem
blée de l'Union française et devant l'As
semblée nationale pourquoi le Gouverne
ment déposait le projet de loi dont vous
Êtes saisis et quelle eu était la gravité.
Je sais que votre rapporteur, M. Gros,

qui a parfaitement situe le problème, a
suivi les débat- de l'une et de l'autre

assemblée, pour information, et qu'il en
a longuement rendu compte aux membres
de la commission des territoires d'outre-
mer .

Je ne veux point abuser des instants du
Conseil de la République à cette heure
tardive de la fin dj la semaine, et je ne
serais point monté à cette tribune dans la
discussion générale, nie réservant simple
ment de prendre la parole sur les articles
et sur les amendements, si je n'avais
voulu remettre certaines choses au point.
On est venu dire, ici. que le Gouverne

ment, dans cette affaire, ne prenait pas de
responsabilités. Celui qui vous parle et
qui, depuis plus de quinze mois, a cette
tâche énorme, écrasante, j'allais dire hallu
cinante, d'essayer d'apporter au problème
indochinois une solution qui rétab.isse la
Dm et qui sauvegarde cette présence fran

çaise en Indochine, que M. Avinin magni
fiait il y a un instant, celui-là revendique
ses responsabilités, et il ne permet pas
qu'on les conteste. (Applaudissements à

■ gauche.)

M. le président du conseil. Le Gouver
nement les prend du reste avec lui.

M. le ministre. Nous avons déposé ce
projet de loi et nous n'avons nullement
essayé d'en masquer la portée. Pendant
plus de deux heures, devant l'une et de
vant l'autre assemblée, j'ai essayé de re
placer ce problème au sein même de la
politique indochinoise du Gouvernement.
J'ai dit et je répète que c'est peut-être

en effet la première étape de l'intégra
tion de la Cochinchine dans un Vietnam

uni et que, par conséquent, il importe
que le Parlement pèse ses responsabilités
en la matière et qu'il ne prenne sa dé
cision qu'en toute connaissance de cause.
Le Gouvernement, messieurs, prend ses

responsabilités. Il gouverne, il a une po
litique, il essaie de rétablir la paix, il
propose une méthode qui est le rassem
blement de toutes les familles du Viet Nam
autour de Sa Majesté Bao Dai. Il dépose
des projets de loi parce que c'est le rôle
du Gouvernement; mais, dans un régime
démocratique et parlementaire, il dit au
Parlement qu'il n'a point le hoit d'élu
der ses responsabilités et qu'il lui appar
tient de voter ou de refuser la loi, lorsque
le Gouvernement l'a saisi. C'est pourquoi
nous sommes ici aujourd'hui devant vous.
Nous avons pris, messieurs un héritage.

Il ne faut point non plus isoler le pro
blème indochinois des leçons de l'histoire
et ce n'est peut-être point de notre faute
si la solution doit être aujourd'hui cons
truite sur ces deux colonnes fondamen
tales de l'indépendance et de l'unité des
trois Ky. Mais, c'est un fait que nous pen
sons incontestable qu'elle doit être cons
truite sur ces colonnes et c'est pourquoi
nous avons essayé de le faire.
On vient nous "dire que nous allons per

dre la Cochinchine; il s'agit en réalité de
maintenir la Cochinchine au sein de l'Union

française. Vous ne pouvez point^ affirmer
à cette tribune que l'Union française est
une grande chose qu'il faut construire et
sauvegarder, et dire en même temps que,
lorsqu'un territoire d'outre-mer, par une
adhésion librement consentie, reste au sein
même de l'Union française, il fait en quel
que sorte un acte de sécession.
En réalité, le Gouvernement pense — il

a l'obligation de le dire ici — que le pré
sent projet de loi a deux buts qu'il peut
réaliser. Le premier, c'est le rétablisse
ment de la paix, et le second, précisément,
le maintien de notre Cochinchine au sein
de notre Union française.

C'est ainsi, mesdames, messieurs, que
se pose le problème. J'ai en tout cas le
devoir, au moment où le Parlement va
prendre sa responsabilité, de le poser en
ces termes devant lui.' (Applaudissements
à gauche.)

Maintenir la paix, rétablir la paix, tel
est le but de toute notre politique depuis
un an. Des occasions ont sans doute été

perdues, mais On ne remonte point le
cours de l'histoire. Il s'agit maintenant
de savoir saisir celle qui s'offre à nous,
aujourd'hui. Tous les renseignements qui
nous viennent du Viet Nam nous permet
tent de penser que le retour de Bao Dai
au Viet Nam, dans les conditions où il a
été défini dans l'accord avec le Gouver
nement. est une chance de rétablir la paix;
oh! une chance peut-être fragile, mais une
chance tout de même.

Et M. Robert Verdier avait raison d'écrire
dans le Populaire: « Nous pensons, comme

nous l'avons dit, que cette chance est
bien fragile; mais, si fragile qu'elle soit,
nous ne ferons rien qui risque d'entraver
une tentative pour amorcer une négocia
tion générale et le rétablissement de la
paix. C'est aussi peut-être la dernière
chance, par le rétablissement de la paix,
de maintenir la France en Indochine, et
il est indispensable que la France reste en
Indochine ». (Applaudissements à gauche.)
La vieille Cochinchine de nos amiiaux,

la vieille pierre d'angle de la France en
Extrême-Orient, ce n'est point le ministre
de la France d'outre-mer qui vous parle,
ni aucun ministre de la France d'outre-
mer qui aurait pris la responsabilité grave
de la séparer de l'Union française. Nous
voulons au contraire l'y maintenir, et l'y
maintenir par le jeu des procédures consti
tutionnelles normales.
Messieurs, c'est tout ce que nous vous

proposons aujourd'hui.
J'ai passé, moi aussi, madame Devaud,

huit ans de ma vie en Afrique du Nord, et
je me rends parfaitement compte des réac
tions qu'un projet de ce genre est suscep
tible d'avoir sur les populations de là-bas.
Pourtant, je vous dis, en pesant mes mots
et en prenant mes responsabilités, sans
chercher à les éluder, que je crois, de
toute ma conviction et en toute sincérité,
que le projet aujourd'hui présenté par le
Gouvernement est une chance capitale de
rétablir la paix et de maintenir la Cochin
chine au sein de l'Union française, de
construire l'état associé du Viet Nam, d'édi
fier une Union française-fraternelle.
C'est de tout cela qu'il s'agit. C'est pour

quoi nous conjurons le Conseil de la Répu
blique de répondre à l'appel d'un vote na
tional que nous avons lancé, avec succès,
à l'Assemblée de l'Union française et à
l'Assemblée nationale.

A l'Assemblée nationale, dans la nuit
d'hier, nous avons .vu des hommes venus
de tous les points de l'horizon' politique
et qui, d'habitude, ne mélangent point
leurs bulletins à ceux de la majorité, vo
ter le projet de loi sur la création d'une
assemblée territoriale en Cochinchine et
prendre leurs responsabilités.
Au reste, si le Conseil de la République

refusait de voter ce projet, au nom du
Gouvernement, je prends date, moi aussi,
et je le mets devant ses responsabilités,
car c'est à lui qu'il appartient aujourd'hui
de donner avis favorable ou de le refu
ser.

'Qu'est-ce qui va se passer si vous né
gligez, si vous perdez cette chance de ré
tablir la paix au Vietnam ? Qu'est-ce qui
va se passer si vous négligez, si vous per
dez cette chance de maintenir la Cochin
chine au sein de l'Union française ? C'est
aussi une responsabilité très lourde et il
convient d'y réfléchir avant de passer au
vote.

• J'ai dit à l'Assemblée nationale — vous
lirez cette déclaration au Journal officiel
— que le problème de la Cochinchine,
parce qu'il met en jeu des vies françaises
et des vies vietnamiennes, ainsi que des
intérêts qui nous dépassent de toute leur
hauteur, n'était point de ceux où nous
devions transposer les discordes de notre
politique intérieure.
Hélas! trop souvent le problème vietna

mien a servi de champ clos aux disputes
de notre politique intérieure.
Il est temps d'élever le débat, il est

temps de considérer ce problème en lui-
même. C'est' ce qu'a fait le Gouvernement
de la République et il était dans son rôle
en le faisant.

M. Jacques Debu-Bridel. Est-il d'accord
avec lui-même ?
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M. le ministre. Nous vous avons proposé
une politique qui est, mon cher collègue,
la politique unanime du Gouvernement et
qui est la continuation de la politique des
gouvernements précédents, de tous les
gouvernements précédents.

M. Jacques Debu-Bridel. Pas quand M. Bi
dault recevait M. Ho Chi Minh à Fontaine
bleau !

M. le ministre. Je dis que la politique
française est une. Elle a toujours consisté
à essayer de rétablir là-bas la paix et
d'unir toutes les familles spirituelles 'du
Vietnam. (Applaudissements.)
C'est, en tout cas, la politique du gou

vernement actuel. 11 la croit juste. Vous
pouvez la contester, vous pouvez prendre
la responsabilité énorme de rejeter le pro
jet. Le Gouvernement, du moins, aura fait
son devoir et l'on n'a pas le droit de dire
qu'il aura essayé d'éluder les responsabi
lités qui sont les siennes, et qu'au con
traire il' revendique hautement. (Applau
dissements à gauche et sur divers bancs
au centre.)
Nous avons donc proposé un projet de

loi créant une assemblée représentative
territoriale de la Cochinchine. C'est celui
qui est en discussion aujourd'hui. M. le
président du conseil, M. le secrétaire
d'État à la présidence du conseil, M. Le-
haut, commissaire de France en Indochine
et moi-même, nous avons tous tenu à
aller devant votre commission de la France

d'outre-mer pour la saisir du problème et
lui.montrer comment la question se posait,
afin de la mettre devant ses responsabi
lités.

La commission nous a entendus. Je ne
pense point que cela soit un tour de force.
J'ai toujours cru au contraire que chaque
fois que je mettais les représentants élus
du peuple français devant leurs responsa
bilités et que je faisais appel à leur con
science nationale, ils répondraient à l'ap
pel du Gouvernement de la République.
Je ne suis donc pas étonné qu'il en ait
été ainsi ce matin.
Le Gouvernement n'est :pas venu ici

avec un projet ne varietur. Il a accepté
certains amendements. Il contestera cer

tains autres. Il croit que, d'une manière
générale, le projet tel qu'il se présente a
été amélioré par le Conseil de la Répu
blique, et il le remercie, dans cette ques
tion d'intérêt nalloual, de n'avoir pas
écouté les sirènes qui lui commandaient
de repousser le texte proposé et d'avoir
apporté cette contribution positive à une
grande cause d'intérêt national et humain.
C'est, en définitive, de cela qu'il s'agit.
Je ne courrai pas le risque d'obscurcir

le débat en vous retraçant — comme je
l'ai fait ailleurs — toutes les négociations
que nous avons menées dans l'histoire du
problème franco-vietnamien, ou en détail
lant le contenu des accords, comme je l'ai
fait à Versailles et au Palais-Bourbon, et
comme l'a fait la presse.
Je ne ferai pas non plus ici du sentiment.

Je mets simplement le Conseil de la Répu
blique devant les responsabilités nationales
qui sont les siennes. Le Gouvernement a
pris ses responsabilités et il les reven
dique. Au Conseil de la République, dont
c'est le rôle de légiférer, de prendre les
siennes. Avec confiance, le Gouvernement
renouvelle son appel à un vote national,
à toutes les fractions de cette assemblée.
Parce que le Conseil de la République est
une assemblée de représentants élus du
peuple français, parce que vous connais
sez la gravité de ces choses, j'ai confiance
que cet appel sera entendu. (Applaudisse
ments à gauche et sur divers bancs au
centre.)

M. Dronne. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à
M. Dronne.

M. Dronne. M. le ministre n'a pas ré
pondu aux deux questions que je lui ai
posées et qui conditionneront mon vote
et celui d'un certain nombre de mes col

lègues. J'ai posé les deux questions sui
vantes.

Étant entendu que l'empereur Bao Dai
retournera rapidement dans sa capitale
traditionnelle de Hué, le Gouvernement
est-il décidé: premièrement, à lever l'hy
pothèque communiste, c'est-à-dire à affir
mer sa détermination de ne plus tenter
de négocier avec Ho Chi Minh, de mettre
Ho Chi Minh hors la loi, comme criminel
de guerre, et de fermer toutes ses officines
de trahison en France et en Indochine ?
deuxièmement, à faire l'effort militaire né
cessaire ipour lancer une offensive générale
coïncidant avec le choc psychologique du
retour de sa majesté Bao Dai ?
Si ces deux conditions ne sont pas rem

plies, la solution que vous proposez au
jourd'hui sera un échec. (Applaudisse
ments sur les bancs supérieurs de la gau
che, du centre et de la droite.)

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre

M. le ministre. Je réponds à M. Dronne
que je n'ai pas l'habitude d'éluder les pro
blèmes. La politique du Gouvernement de
la France a été affirmée, eu égard à notre
inienocuteur éventuel, dans une déclara
tion officielle du conseil des ministres de

décembre 1947, déclaration dans laquelle
il est dit que le Gouvernement de la Ré
publique dinne mandat au haut commis
saire de Fiance pour négocier, en dehors
(fc» gouvernement de fait de H > Chi Minh,
avec toutes les familles spirituelles, le ré
tablissement de la paix au Viet Nam.
Par conséquent, nous négocions avec Bao

Dai. Mais nous pensons — je le dis avec la
mémo netteté — que celui-ci ne réussira
dans les ires lourdes tâches dont il as

sume la responsabilité, que s'n réalise ce
rassMmljlenient effectif de tous les natio
nalistes vietnamiens. C'est une affaire

vietnamienne qui lui appartient de régler.
D'autre part, le Gouveinemeji n'est pas

disposé à mettre. Ho Chi Minh sur la liste
des criminels de guerre. Ce sont là, en
Extrême-Orient, les procédés de Mao Tsé
Tung et des communistes chinois. Nous
n'entre ron<r pas, pour notre part. dans une
vuie qui r est pas la nôtre.
Enfin. le Gouvernement es: décidé à

maintenir l'effort militaire. En effet, jus
qu'à ce que la solution politioue du pro
blème indochinois se soit imposée — et
c'es. la seule solution possible — l'effort
militaire dtmeuri une des conditions in
dispensable* du succès de la solution po
li' ique.

M. Dronne. Monsieur le ministre, je
constate que vous n'avez pas répondu
exactement aux questions que je vous ai
posées. (Protestations sur de nombreux
bancs.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.).

M. André Diethelm. Monsieur le prési
dent, j'ai cru comprendre, d'après son
discours, que Mme Devaud s'opposait au
passage à la discussion des articles. Si
cette ^opposition n'a pas été formulée
assez nettement, je la formule à mon
tour et je dépose une demande de scru
tin public sur le passage à la discussion
des articles.

_ M. Léonetti. Il est trop tard : la discus
sion des articles est commencée; il fallait
formuler votre opposition plus tôt.

M. le président. Monsieur Diethelm, je
regrette beaucoup de ne pouvoir vous
donner satisfaction. Vous avez cru que
Mme Devaud s'opposait à la discussion des
articles. Or, elle n'a jamais saisi la prési
dence d'un texte quelconque. Je n'ai reçu
aucune opposition au passage -à la discus
sion des articles.

Lorsque l'un d'entre vous désire deman
der au Conseil de ne pas passer à la dis
cussion des articles — c'est une indica
tion de procédure que je donne à l'as
semblée pour l'avenir — qu'il veuille
bien saisir la présidence d'une proposition
qui, évidemment, sera mise aux voix.
Je donne donc lecture de l'article 1er :

_ « Art. 1 er . — Par application de l'ar
ticle 77 de la Constitution, il est institué
en Cochinchine ,une Assemblée territo
riale comprenant 64 membres élus, dont
21 nationaux français et 43 ressortissants
cochinchinois de statut local, délibérant
en commun.

« L'Assemblée se réunit au chef-lieu du
territoire ».

Je suis saisi d'un amendement (n° 6),
présenté par M. Léo Hamon, tendant, au
début de l'article 1er , à supprimer les
mots: « Par application de l'article 77 de
la Constitution ».
La parole est à M. Hamon.

M. Léo Hamon. Monsieur le président,
je m'excuse, d'abord d'avoir déposé mon
amendement si tard; je n'ai pu le rédi
ger qu'après avoir lu le rapport.
Le but de cet amendement sera très'

brièvement exposé, car aussi bien le
Conseil de la République^ suivi la même
méthode de rédaction à propos du même
problème,.lors de la discussion des textes
relatifs au haut conseil. Nous y avons sup
primé la référence à la Constitution. Il
nous est apparu, en effet, que le propre
du législateur était, dans les textes, de
disposer et non d'argumenter. L'applica
tion de la Constitution est du domaine
de l'exposé des motifs; seul doit figurer
dans le texte ce qui est décidé.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le président de la commission. La '
commission n'a pas été appelée à délibé
rer sur cet amendement. Je remarque ce
pendant que les observations de M. Hamon
sont particulièrement justifiées. Lors du
débat sur l'organisation du haut conseil,
nous avons estimé, en effet, qu'il n'y
avait pas lieu de faire entrer, dans une
loi ordinaire, des textes figurant dans la
loi constitutionnelle.

M, le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement consi
dère qu'il s'agit d'un amendement de
forme et s'en rapporte au Conseil de la
République.

M. le président. L'amendement est ac
cepté par le. Gouvernement et, sans doute,
par- la commission ?
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M. le président de la commission. En
principe, oui. J'ai donné mon opinion per
sonnelle sur un précédent récent. '

M. le président. L'amendement est éga
lement accepté par la commission.
Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Par voie d'amendement
(n° 4), M. Ferracci et les membres du
groupe socialiste proposent de reprendre,
dans l'article 1er , les chiffres adoptés par
l'Assemblée nationale et, en conséquence,
de remplacer les mots : « C4 membres
élus, dont 21 nationaux français et 43 res
sortissants cochinchinois de statut local »
par les mots: « 64 membres élus, dont
16 membres titulaires nationaux français
et 48 ressortissants' cochinchinois de sta
tut local ».

La parole est à M. Ferracci.

M. Ferracci. Mesdames messieurs, notre
amendement tend à reprendre les chiffres
adoptés par l'Assemblée nationale au sujet
de fa répartition entre nationaux Français
et ressortissants cochinchinois de statut
local.

Je rappelle l'observation que j'ai pré
sentée à la commission de la France
(i'outre-mer. En effet, je ne vois vraiment
pas pour quelle raison on voudrait aug
menter le nombre des nationaux Français
et diminuer celui des ressortissants cochin
chinois de statut local. Je ne puis admettre
une telle disposition qui irait à l'encon
tre de l'avis de l'Assemblée de l'Union
française et du vote de l'Assemblée natio
nale et qui laisserait à penser que nous ne
désirons pas donner aux ressortissants
cochinchinois de statut local le droit de
se prononcer sur leur sort. Votre texte per
drait ainsi une partie de son autorité
Nous vous demandons donc d'en reve

nir à la rédaction de l'Assemblée nationale.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?..

M. le rapporteur. La commission a dé
libéré sur ce point et a été saisie des ob
servations de M. Ferracci, ainsi que de
celles de notre collègue M. Avinin.
La commisison a adopté la proposition

de M. Avinin tendant à augmenter le nom
bre des- délégués à la chambre consulta
tive. A l'heure actuelle, elle ne peut, par
conséquent, que repousser l'amendement
de M. Ferracci.

M. le président. La parole est à M. Avi
nin.

M. Avinin. Il ne s'agit pas du tout,
monsieur Ferracci, de créer, par des chif
fres nouveaux, une majorité dans un sens
on dans l'autre. Que l'on prenne 21 et
43 ou 14 et 48, la majorité existe dans
les deux cas, s'il doit y en avoir une;
mais l'argument dont je me suis servi
ce matin devant la commission, c'est que
l'assemblée du Sud-Vietnam fonctionne
depuis des années avec cette proportion
de 2 à 1, qu'elle a l'habitude de fonciun-
ner ainsi et que les rapports sont excel
lents entre citoyens de statut français et
citoyens de statut local.
Voilà pourquoi je crois que c'est

faire œuvre d'apaisement en Cochinchine
qu'adopter ce texte qui permettra aux
ons comme aux autres de continuer à sié
ger dans les proportions qui leur sont ha
bituelles et sur lesquelles ils s'entendent
parfaitement.

M. le président. Maintenez-vous votre
amendement, monsieur Ferracci f

M. Ferracci. Je comprends très bien
votre argument, monsieur Avinin, mais il
n'en est pas moins vrai que l'Assemblée
nationale a voté un texte sur lequel l'As
semblé de l'Union française a donné son
avis. .

Je crains une interprétation défavorable
des populations intéressées; c'est polir
cette raison que je demande le rétablisse
ment des chiffres adoptés par l'Assemblée
nationale.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. L'amendement de M. Fer
racci reprend le texte initial du Gouverne
ment; celui-ci ne peut donc que l'accepter.
Il fait cependant observer qu'il a dit

tant à l'Assemblée de l'Union française
qu'à l'Assemblée nationale que la pré
sence d'une section française dans l'as
semblée représentative cochinchinoise lui
paraissait essentielle et qu'il ne se mon
trerait point intransigeant sur les chiffres
proposés. Par conséquent, le Conseil de la
République a eu une certaine latitude d'ap
préciation.
J'indique, pour son information, que

nous avions proposé les proportions d'un
quart pour la section française et de trois
quarts pour la section vietnamienne, après
que M. le haut commissaire eût pris
contact à Saigon avec les représentants
français de la Cochinchine et les représen
tants vietnamiens, et que cette proportion
n'avait point soulevé de difficulté.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole
Je mets aux voix. l'amendement repoussé

par la commission.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article lor , modifié par

l'adoption de l'amendement de M. Hamon.
(L'article 1er, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — La section
française se compose de 21 membres ti
tulaires et 10 membres suppléants, élus
au suffrage universel et direct par les élec
teurs citoyens de statut civil français ayant
fixé leur résidence et ayant, un séjour
effectif de plus de deux ans en Cochin
chine, au jour de la clôture des listes
électorales.

« Le vote par correspondance est auto
risé dans des conditions qui seront fixées
par arrêté du haut commissaire. »
Par voie d'amendement. M. Dronne pro

pose à la fin de la quatrième ligne de cet
article, de remplacer les mots « deux ans »
par les mots « un an ».
La parole est à M. Dronne.

M. Dronne. Imposer un séjour de deux
ans, c'est éliminer un certain nombre de
Français qui vivent dangereusement en In
dochine et qui y maintiennent la présence
française.
On y éliminera, par exemple, certains

agents de plantations qui sont allés là-bas
pour relever leurs prédécesseurs qui ont
été assassinés. 11 y en a eu de nombreux ;
M. Avinin peut en témoigner. On élimi
nera également un certain nombre de mili
taires français du corps expéditionnaire.
Je sais qu'il est dans les intentions de

certains membres du Conseil de faire en

sorte que les militaires ne votent pas.
Eh bien! les militaires, qui se font tuer

pour maintenir la présence de la France
en Indochine, ont quand même le droit de
dire leur opinion parce que la contribution
du sang qu'ils versent est la contribution
essentielle.

Je demande au Conseil de la République
de prendre en considération le cas des mi
litaires du corps expéditionnaire qui, on
l'a déjà dit l'autre jour, sont particuliè
rement démoralisés. Que penseront-ils
quand ils apprendront que le Gouverne
ment français les envoie là-bas pour ver
ser leur sang, pour conserver l'Indochine
à la France et qu'il leur refuse le droit
de vote ? (Applaudissements sur les bancs
supérieurs de la gauche, du centre et de
la droite.)

M. le président. La parole est à M. Mou
tet.

M. Marius Moutet. Nous abordons ici une
discussion d'un caractère extrêmement dé
licat et sensible . il s'agit du droit de vote
des militaires du corps expéditionnaire.
Sentimentalement, bien entendu, il est'

certain qu'aucun de nous ne peut contes
ter la sympathie avec laquelle nous de
vons considérer chacun d'eux; mais nous
ne faisons pas ici une œuvre sentimen
tale: nous faisons une œuvre politique.'
La Constitution vous demande de consul

ter les populations sur leur sort ; c'est son
esprit même. Or, vous introduisez dans le
pays, par suite du malheur des temps et
des circonstances, un corps expédition
naire très important, auquel vous allez
donner une possibilité de « majoriser »
un certain nombre d'autres électeurs de ce

pays: Français d'origine ou originaires de
statut français.
Quel est votre but ? Trouver un accord

avec la population. Quels sont ceux sur
lesquels nous pouvons compter pour y
parvenir ? Ce sont précisément les origi
naires de statut français et ce sont ceux-là
qui vont être « majorisés » dans le corps
électoral si vous accordez le droit de vote
aux militaires du corps expéditionnaire
Mes chers collègues, nous avons, avec

beaucoup d'hésitation, déposé au nom du
groupe socialiste l'amendement que M.
Ferracci devait défendre, et que je défends
par avance, puisque je suis obligé de ré
pondre à M. Dronne, qui vient ramener
les conditions de séjour à un an. Or, la
relève n'a lieu , qu'au bout de 18 mois ou
deux ans. Ceux qui vont voter ne seront
donc pas ceux qui ont là-bas des intérêts
permanents ou une connaissance réelle des
problèmes du pays ; mais des passagers qui
restent électeurs en France où ils ont leur

domicile. Ce sont eux -qui auraient à décider
du sort de la Cochinchine. Quand ils re
viendront en France, ils auront à nouveau
à se prononcer sur la suite de la politique
que nous commençons aujourd'hui.
C'est pourquoi j'appelle, mais très sé

rieusement, votre attention sur l'amende
ment de M. Dronne. M. Dronne appartient
à un groupe qui est un des groupes oppo
sants.

M. André Diethelm. A quoi ?

M. Marius Moutet. Il se défend d'appar
tenir à un parti d'opposition.

M. Paul Robert. Il ne s'agit pas de cela !

M. Marius Moutet. Je vous demande par
don, mon cher collègue! Laissez-moi dire
ce que j'ai à dire.
J'aborde toujours cette discussion avec

un sérieux qui tient à ce que j'ai vécu
des heures vraiment difficiles et, par con
séquent, mieux que quiconque, sans vou
loir diminuer la valeur de réflexion. Je
chacun d'entre vous, je puis mesurer la
gravité du problème et les conséquences
de chacun des actes que nous accomplis
sons en ce moment.
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Voici que d'un côté on fait opposition,
comme si, dans cette affaire, il n'y avait
de responsabilités que pour le Gouverne
ment actuel ou celui qui l'a précédé.
Je me permets — excusez-moi — de vous

demander de vous reporter à la séance du
18 mars J917. Voici ce que je disais:

« Il faut qu'on le sache, la politique des
accords est antérieure à notre arrivée au
Gouvernement. Elle a d'abord été prati
quée par le haut commissaire, l'amiral
Thierry d'Argenlieu, et par un militaire
qui, dans sa magnifique carrière, ne passe
pas pour avoir cherché à éviter le combat
quand il le considérait comme nécessaire,
le général Leclerc ».

Il ne le faisait pas sans ordre de son
gouvernement. Quel était le chef de ce
gouvernement? C'était le général de
Gaulle. Et par conséquent, qui a commencé
à négocier , avec Ho Chi Minh ? C'est le
général de Gaulle.

M. Jacques Debu-Bridel. A quelle date ?

- M. Marius Moutet. En 1945 et 1946.

M. Ernest Pezet. Les accords de mars
sont intervenus trois semaines après.

M. Marius Moutet. Je demande à M. le
ministre de la France d'outre-mer de re

prendre le dossier. Croyez-moi, profession
nellement, je dois connaître les pièces de
mes dossiers.

Vous y trouverez des dépêches du gé
néral Leclerc et les instructions qui lui
ont été données antérieurement alors que
la direction des affaires dépendait essen
tiellement de ce comité de l'Indochine

constitué auprès du ministère de la guerre
et qui retirait au ministre de la France
d'outre-mer la majeure partie, on peut le
dire, de son autorité et de ses attribu
tions.
Voulez-vous me permettre d'ajouter

qu'en décembre 1946, quand le Gouverne
ment a envoyé deux émissaires là-bas. si
j'étais l'un d 'eux, le général Leclerc était
l'autre, et que nous étions parfaitement
d'accord ? En discutant avec ce militaire

éminent les conditions de la paix, je veux
• rappeler ce qu'il avait dit bien auparavant :
pourquoi on avait négocié, dans, quelles
conditions on avait négocié.
Croyez-moi, quand j'entends parler d'une

atteinte à la loyauté des accords comme
Ils ont été passés par le général Leclerc,
je dis que c'est un outrage que nous
devrions tous repousser. (Applaudisse
ments à gauche.)
Mais remarquez bien que le Gouverne

ment auquel j'appartenais était un gou
vernement tripartite...

M. Jacques Debu-Bridel. Cela n'a rien à
Voir avec l'amendement J

M. Boisrond. Que devient l'amendement
daus tout cela ?

M. Marius Moutet. Je vous demande par
don 1

C'était un gouvernement tripartite.
Quand nous sommes revenus, nous avons
fait un rapport au Gouvernement. Dans le
Gouvernement, il y avait M. Maurice Tho
rez.

M. Léon David. Il a rétabli la vérité à
l'Assemblée nationale !

M. Marius Moutet. Il y avait, à côté de
M. Thorez, M. Tillon et d'autres^ commu
nistes éminents.

M. Souquiere. Vous avez bien du mal i
.défendre une mauvaise cause 1

M. Marius Moutet. Je dois dire qu'à au
cun moment ils n'ont songé, sur ce pro
blème, ni à contester ce que nous avons
accompli, ni à se retirer du Gouverne
ment.

Cela se rattache à l'amendement que
vous déposez (Exclamations au centre et
à droite) parce qu'il a pour but d'essayer
de mettre les militaires en opposition pour
ainsi dire avec la politique du Gouverne
ment.

M. Jacques Debû-Bridel. Vous nous prê
tez de bien noirs projets.

M. Marius Moutet. Que vos desseins
soient noirs ou jaunes, je considère qu'ils
sont dangereux.

M. Jacques Debu-Bridel. C'est votre exé
gèse !

M. Marius Moutet. Voilà ce que je, me-
permets de dire.
C'est pourquoi je pense que lorsque

vous aurez quelques milliers de Français
et quelques millions de Cochinchinois
vous voulez donner le sentiment qu'il
s'agit de consulter les populations sur
leur sort. Ces populations ont des intérêts
permanents.
Les autres y seront avec nous tous,

comme Français, comme électeurs fran
geais. Quand ils reviendront dans leurs
foyers, ils voteront avec tous les Français.
Ils ne perdront aucun de leurs droits. Ils
savent que lorsqu'ils sont là-bas notre sol
licitude les entoure.
En demandant de repousser cet amende

ment, ce n'est nullement leur faire injure
mais c'est les laisser à la tâche sacrée

qu'ils accomplissent. (Applaudissements à
gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission s'op
pose à l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement s'op
pose à l'amendement pour plusieurs rai
sons: en premier lieu, les militaires du
corps expéditionnaire ont conservé, pour
certaines élections, le droit de vote en
France par correspondance. Il serait donc
anormal — et c'est une raison juridique —
de les faire voter deux fois.

En second lieu, il s'agit de représenter,
comme l'a dit M. Marius Moutet, la colo
nisation - française. Les membres de la
colonie française résidant en Cochinchine
d'une manière habituelle sont, à l'heure
actuelle, 15.000; les membres du corps
expéditionnaire en Cooliinchine. 20.000. Il
suffit de rapprocher ces chiffres pour
voir que l'adoption de l'amendement de
M. Dronne fausserait l'esprit même de la
Constitution.

Enfin, il serait possible au haut commis
saire de fausser le jeu même du corps
électoral par des mouvements de troupes,
ce qui serait, évidemment, arbitraire.
Pour toutes ces raisons, mais en parti

culier pour la raison de fond qu'il s'agit
de représenter les colons français et non
pas des passagers, si respectables soient-
ils. le Gouvernement repousse l'amende
ment.

M. Dronne. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à. M.
Dronne.

M. Dronne. D'abord," la condition de
séjour d'un an en Cochinchine élimine

l'hypothèse envisagée par M. le ministre
de mouvements de troupes ad hoc.
Ensuite, je répondrai à M. Marius Moutet

qu'il m'a prêté de bien noirs desseins".
Enfin, je lui dirai qu'il m'est fort pénible
de l'entendre mêler le nom du général
Leclerc, pour qui j'ai une grande vénéra
tion, au service de sa politique. (Applau
dissements sur les bancs supérieurs à
gauche, au centre et à droite.)

M. Liotard. Je demande la parole poui
explication de vote.

M. le président. La parole est à M. Lio
tard.

M. Liotard. Je voterai contre l'amende
ment, en me référant à une des raisons
données par M. le ministre. Celui-ci a
affirmé qu'il tenait à ce que, lors des
élections, ce soit les gens du pays^, les
représentants de la colonisation, et non les
gens de passage, qui donnent leur avis.

M. le ministre. Évidemment!

M. Liotard. Je me permettrai de le lui
rappeler plus tard, en ce qui concerne
Madagascar, même- en temps de paix.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole t
Je mets aux voix l'amendement repoussé

par la commission et par le Gouvernement.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe de l'alliance démo
cratique et républicaine.
Le scrutin est ouvert.

(Les voles sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 278

' Majorité absolue 140

Pour l'adoption 100
Contre 178

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
. Je suis saisi d'un amendement (n° 5) de
M. Ferracci et des membres du groupe
socialiste, tendant à la fin du premier ali
néa de l'article 2, à ajouter les dispositions
suivantes:

« Toutefois les militaires en opération
ne participeront pas à cette élection. »
La parole est à M. Ferracci.

M. Ferracci. On demande aux militaires

d'être impartiaux et même d'être des sur
hommes. D'un côté, on leur donne un
fusil et, de l'autre, un bulletin de vote.
Néanmoins, étant donné que l'amendement
de M. Dronne a été repoussé, je retire le
mien.

M. le président. L'amendement est re- "
tirt.

Je mets aux voix l'article 2.

[L'article 2 est adopté.)

M. le président. « Art. 3. — La section
des ressortissants cochinchinois de statut
local se compose de:

« 1° Un membre titulaire et un membre
suppléant, élus séparément par chaque
conseil de province parmi ses membres
au scrutin majoritaire à un tour, après le
renouvellement des conseils de province.

« Pour ces élections, les conseils pro
vinciaux de Baria et du Cap-Saiat-Jacques
np forment qu'un seul collège électoral
siégeant à Baria:
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« 2° Huit membres titulaires et quatre
ïnembres suppléants représentant les
villes de Saigon et de Chofon, élus par:

« a) Les membres en activité» des cham
bres de commerce et d'agriculture de Co
chinchine domiciliés dans la région do
Saigon-Cholon ;

« b) Les membres des assemblées re
présentatives ayant siégé dans la région
Saigon-Cholon antérieurement au 1er jan
vier 1940, c'est-à-dire: conseil national de
Cochinchine, conseil municipal de Saigon,
commission municipale de Cholon, cham
bres de commerce et d'agriculture de Co
chinchine.

« Les membres de ces assemblées de
vront justifier de six mois de résidence

.dans la région Saigon-Cholon à la promul
gation de la présente loi.

« Ils ne devront pas être appelés à voter
dans une autre circonscription par appli
cation du iparagraphe 1er de l'article 3 de
la présente loi;
« c) Les membres des organisations pro

fessionnelles, syndicales et corporatives
fonctionnant régulièrement dans la région
Saigon-Cholon à la promulgation de la pré
sente loi ;

« 3° Quinze membres titulaires et sept
membres suppléants élus au scrutin majo
ritaire à un tour par les ressortissants
cochinchinois de statut local de l'assem
blée du Sud Vietnam. »
Sur cet article, je suis saisi de plusieurs

amendements.

Le premier (n° 2), présenté par M. Jac
ques Bordeneuve, tend à la fin du premier
alinéa du paragraphe 1° de cet article, à
supprimer les' mots : « après le renouvel
lement des conseils de province ».
La parole est à M. Bordeneuve.

M. Bordeneuve. Mesdames, messieurs,
j'ai été amené à déposer mon amende
ment en prenant en considération l'état
actuel de la Cochinchine. La sécurité ne
règne pas encore dans ce territoire, et il
est de mon devoir d'attirer l'attention de

nos collègues sur les dangers que pourront
courir les Vietnamiens au cours de ces
élections.

Il s'agit, en. effet, de déplacer de leurs
villages, ipour les amener aux chefs-lieux
de province, des centaines de notables. La
charge d'assurer leur sécurité incombera
à l'armée. Ce sera un surcroît de travail

considérable, et il est à craindre, comme
un récent passé nous l'a si souvent mon
tré, que des attentats soient commis con
tre des convois, ^causant parfois la mort
de personnalités représentatives du peuple
vietnamien.

La France, qui est soucieuse de ménager
le sang de ses fils, doit l'être plus encore
du sang de ses amis vietnamiens. Je tiens
à faire remarquer que les dernières élec
tions des conseils provinciaux ont eu lieu
en 1916, date assez rapprochée, ce qui
permet de penser que les délégués actuel
lement en place représentent valablement
leurs électeurs.
Dans ces conditions, il m'apparaît sage

et raisonnable de revenir sur une dispos!
tion qui ne figurait pas dans le iprojet du
Gouvernement et qui a été ajoutée par
l'Assemblée nationale, sans tenir assez
compte de l'état de guérilla dans lequel
se débat la Cochinchine.
L'adoption de mon amendement permet

tra d'éviter d'exposer inutilement aussi
bien la vie de nos soldats que la vie de
nos amis vietnamiens. (Applaudissements .)

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le rapporteur. La commission, n'ayant j
pas été saisie de cet amendement, n'a pu

en délibérer. Par conséquent, elle ne peut
que s'en remettre à la décision du conseil.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement accepte
l'amendement pour les raisons dévelop
pées par M. Bordeneuve.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, accepté

par le Gouvernement et pour lequel la
commission s'en remet à la décision du
Conseil.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Par voie d'amendement
(n° 10), MM. Dronne et Diethelm proposent
de rédiger comme suit le paragraphe 2° de
cet article :

« 2° Huit membres titulaires et quatre
membres suppléants représentant les villes
de Saigon et de Cholon.

« Toutes les catégories d'électeurs ayant
le droit de vote conformément au décret

du 4 juillet 1931 pour la désignation du
conseil colonial de Cochinchine partici
pent de droit à l'élection des représentants
des villes de Saigon et -de Cholon ainsi
qu'au renouvellement des conseils de pro
vince ».

A raison du vote qui vient d'être émis,
je crois que la dernière phrase de cet
amendement devrait être modifiée.

M. André Diethelm. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Die
thelm.

M. André Diethelm. L'amendement que
je vais soutenir, au nom de mon collègue
M. Dronne et de moi-même, est celui qui,
ce matin, a' déjà été présenté à la commis
sion de la France d'outre-mer et qui a été
repoussé par 9 voix contre 9. Il évoque, en
vérité, un des aspects essentiels de ce
débat.

La Constitution prévoit, en effet, que
dans les territoires français d'outre-mer
doivent être instituées des assemblées

territoriales, qui font partie intégrante de
leur statut. D autre part, un autre article
de la Constitution exige que, lorsqu'on
veut modifier le statut d'une terre fran
çaise au sein de l'Union française, on
recueille d'abord l'avis de l'assemblée du
territoire intéressé, et c'est là, d'ailleurs,
l'objet immédiat du projet que vous dé
battez en ce moment-ci.

Que dit la Constitution sur ces assem-
blées territoriales ? Elle les qualifie d'un
seul mot : assemblées territoriales « élues ».
Que veut dire ce mot 1 Il faut se re

porter aux différents travaux préparatoires
à La Constitution. Une première rédaction
de la Constitution a été repoussée par le
referendu.m de mai 1916, et cette rédac
tion stipulait expressément: « Les assem
blée" territoriales sont .élues au suffrage
universel et direct ».
Au cours de la deuxième Constituante,

on a reconnu bien volontiers que, dans
certains territoires, des élections au suf
frage universel et direct pourraient être
difficiles, qu'il fallait tenir compte de cer
taines considérations de fait et de l'évolu

tion des populations et que, sans s'écarter
du principe essentiel de l'élection, on de
vait avoir la liberté d'appliquer certaines
modalités* soit un scrutin à deux degrés,
soit la limitation du corps électoral à cer
taines catégories.

Mais, en tout état de cause, l'intention
des constituants est absolument formelle:
il s'agit bien d'assemblées élues, et élues
aussi . libéralement que possible, sur la
base démocratique la plus large possible.
Sur ce point, ce père de la Constitution
qu'est M. Coste-Floret ne me démentira
certainement pas.
Et qu'est-ce donc que la Cochinchine ?

Nous sommes en présence d'une vieille
terre française qui a joui, dans son statut
antérieur, de franchises importantes et de
grandes libertés. Ces libertés et ces fran
chises fondamentales résultaient de l'exist
ence d'une assemblée délibérante, d'une
assemblée élue qui s'appelait, selon la
terminologie ancienne, le conseil colonial
de Cochinchine, et il n'est pas un Cochin
chinois, il n'est pas un Indochinois, il
n'est pas- un Français ayant vécu en Indo
chine qui ne sache que cette assemblée
était particulièrement jalouse de ses pré
rogatives, qu'elle menait souvent la vie
très dure aux gouverneurs et aux gou
verneurs généraux et que, réellement,
elle incarnait l'opinion publique locale en
face de l'administration coloniale et des
pouvoirs métrrv>olitains.
Comment cette assemblée était-elle

élue ? Pour les Français, au suffrage uni
versel direct, et vous venez heureusement
de le rétablir en votant, dans sa nouvelle
rédaction, l'article 2. En ce qui concerne,
d'autre part, les citoyens français de statut
local, c est-à-dire l'es autochtones, il y
avait des catégories extrêmement larges
d'électeurs; il suffisait, en fait, de possé
der un -très modeste diplôme de l'ensei
gnement primaire et de payer de très fai
bles impôts pour être électeur et pour
'ouïr effectivement de ce droit essentiel.
Et si, maintenant, vous établissez une
assemblée territoriale dans le cadre de la
nouvelle Constitution, il faut au moins
que cette assemblée territoriale soit élue
sur une base aussi large et aussi démo
cratique que l'assemblée du régime pré
cédent. Vous pouvez aller plus loin dans
le sens des libertés, mais vous ne devez,
en aucun cas, aller en arrière. (Applau
dissements sur les bancs supérieurs de la
ganche, du centre et de la droite.)

C'est dans cet esprit que j'ai demandé
devant votre commission et que je de
mande à nouveau que toutes les catégo
ries d'électeurs qui, il y a dix ans, éli
saient le Conseil de Cochinchine, élisent
aujourd'hui une assemblée territoriale qui
a un pouvoir plus grand et plus considé
rable encore que le conseil de cette épo
que, puisqu'il doit immédiatement déli
bérer sur le changement de statut cochin
chinois et qu'il veut en faire une partie
du Vietnam, et non plus seulement un
territoire français.

Et, après votre décision d'il y a un ins
tant, refusant de renouveler les conseils
de province, il faut,- au moins,, que pour
la région de Saigon-Cholon, c'est-à-dire
dans une région où règne l'ordre public.
où la sécurité est à peu près assurée, où
l'on peut recenser les habitants et établir
des listes électorales, il y ait des élections
à un suffrage aussi large que possible. Il
faut que l'on vote, pour le moins, selon
les règles qui ont été appliquées dans ce
pays depuis plus de quinze ans et qui
garantissent que la consultation de demain
ne sera pas une dangereuse comédie.-
(Applaudissements sur les bancs supé
rieurs de la gauche, du centre et de la
droite.)

M. le président. Quel est l'avis de 1$
commission ?
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M. le rapporteur. La commission, appe
lée à délibérer sur l'amendement proposé
par M. Diethelm, ne l'a pas adopté.

M. le président. Quel est l'avis du Gou-
yernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement re

pousse l'amendement pour trois raisons.
On nous dit de ne pas revenir en arrière
et on nous propose des électeurs qui n'ont
pas voté depuis plus de dix ans.
En réalité, le projet du Gouvernement

est fondé sur les organisations qui exis
tent actuellement. Je reconnais très volon
tiers que les arguments développés par
M. Diethelm à cette tribune présentent
une certaine force, mais le Gouvernement
considère que la mise en application prati
que de cet amendement soulèverait des
difficultés considérables, en particulier
pour la réfection des listes électorales.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement repoussé

par la commission et par le Gouvernement.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe de l'action démo
cratique et républicaine.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 282

Majorité absolue 142

Pour l'adoption 115
Contre 167

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Je suis saisi d'un autre amendement
'(n° 7), présenté par M. Léo Hamon, ten
dant, au premier alinéa du paragraphe 2°
de cet article, à la 2e ligne, entre le mot:
« élus» et le mot: « par», a insérer les
mots: «au scrutin majoritaire à un tour
par un collège unique constitué... ».
La parole est à M. Hamon.

M. Léo Hamon. Monsieur le président,
cet amendement est de pure forme et j'es
père qu'il recueillera l'accord de la com
mission.

11 tend simplement à préciser le mode de
scrutin pour cette catégorie de membres
de l'assemblée territoriale, à faire pour
elle ce qui est déjà fait pour les première
et troisième — à indiquer que les diffé
rents éléments qui composeront le corps
électoral de cette deuxième catégorie vote
ront en collège unique, ce. dont on aurait
pu douter avec la rédaction de la commis
sion.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. Il est exact que la ré
daction de l'article 3 comporte indiscuta
blement une omission au paragraphe 2,
car le paragraphe 1er prévoit que les mem
bres sont élus par un scrutin majoritaire
à un tour et cette indication n'est pas ré
pétée au 'paragraphe 2. Par conséquent, il
semble qu'il ne s'agisse uniquement que

. d'une omission et la commission accepte
l'amendement de M. Hamon.

ne réserve cependant en ce qui con
cerne l'indication d'un collège unique. Le
mot « unique » ne paraît pas du tout in
dispensable.

Ce qu'il faut indiquer, c'est « un scrutin
majoritaire à un tour ».

M. Léo Hamon. Je fais observer à M. le
rapporteur que, dans le deuxième alinéa
du paragraphe 1°, est employée l'expres
sion « un seul collège électoral ».
Pour éviter l'équivoque que peut faire

naître l'expression de « collège unique »,
je propose de la remplacer par les mots:
« ...un. seul collège constitué par... ».

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission est
d'accord.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement l'est
aussi.

M. le président. L'amendement serait
donc ainsi rédigé: « ...au scrutin majori
taire à un tour par un seul collège élec
toral ».

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement ainsi

modifié, accepté par la commission et par
le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement (n° 3), présenté par M. Durand-
Réville, tendant, à la dernière ligne de
l'article 3, entre les mots: « de statut
local » et les mots: « de l'assemblée du
Sud-Viet Nam », à insérer le mot : « mem
bres ».

La parole est à M. Charles Brune.

M. Charles Brune. L'amendement déposé
par M. Durand-Réville concerne simple
ment la rédaction de l'article. Il semble
qu'il puisse être admis sans difficulté.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le rapporteur. La commission accepte
l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement l'ac
cepte également.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, accepté par la commission et par
le Gouvernemest.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

J<e mets aux voix l'article 3, modifié par
les deux amendements qui ont été adop
tés.

(l'article 3, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. « Art. 4. — Cette assem
blée a compétence pour donner son avis,
conformément à l'article 75 de la Consti
tution, sur le changement de statut terri
torial de la Cochinchine, au sein de l'Union
française, soit par son rattachement à
l'état associé du Viet Nam, soit par le choix
d'un des statuts prévus à l'article 60 de la
Constitution. »
Je suis saisi d'un amendement (n° 1),

présenté par Mme Devaud, tendant à dis
joindre cet article.
La parole est à Mme Devaud.

Mme Devaud. «Mesdames, messieurs, je
ne reviendrai pas sur mon exposé de tout
à l'heure. Je pense - et je vous l'ai dit
— que l'article 4 doit être disjoint.
Ou bien, en effet, il est comme un pléo

nasme constitutionnel, reprenant la lettre
et l'esprit de l'article 74 de la Constitu

tion et il s'avère alors parfaitement inu
tile, ou bien son esprit n'est pas conforme
à sa rédaction, et alors il est dangereux.
Dans les deux cas, son maintien me pa

rait peu souhaitable.
J'ajcute que je me réjouirai de voir, se

lon l'esprit de la Constitution, désigner
une assemblée territoriale qui serait insti
tuée sur le statut de la Cochinchine avant
d'être consultée sur la modification de ce
statut. Mais l'article 4 serait alors la ré

plique de l'article 74 de la Constitution, et
il n'est point nécessaire de le maintenir
dans le texte qui nous est soumis aujour-
d'hui.

Si, au contraire, l'Assemblée a pour uni
que compétence de modifier un statut dont
j'ai dit, par ailleurs, que je l'estimais
inexistant, l'article 4 est justifié. Mais il
m'apparaît alors comme inconstitutionnel
et, pour cette raison, je m'y opposerai.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission n'a pas
été amenée à délibérer sur cet amende
ment. Elle ne peut donc pas formuler
d'avis et s'en rapporte à la décision du
Conseil.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

m

M. le ministre. Le Gouvernement re
pousse l'amendement.
L'article 4 a pour but de fixer la compé

tence même de l'assemblée territoriale.

J'ai dit tout à l'heure qu'il appartenait
au Parlement de prendre ses responsabi
lités. C'est en votant l'article 4 qu'il les
prendra.
Mme Devaud a d'ailleurs peut-être rai

son sur le fond. Il est certain que si l'ar
ticle 4 était disjoint, l'assemblée représen
tative de Cochinchine aurait quand même
le droit de statuer sur un changement de
statut territorial de ce territoire d'outre-

mer. Mais, dans un problème aussi grave,
il vaut mieux le dire expressément.
Au surplus, la loi que nous allons voter

est appelée à produire, au. Vietnam, un
effet psychologique certain.
Je demande le maintien de l'article 4.

" M. le président. Maintenez-vous votre
amendement, madame Devaud ?

Mme Devaud. Oui, monsieur le prési
dent. Parce que, précisément, et en vertu
même de l'esprit de la Constitution, je le
répète, il ne faut pas que l'assemblée ter
ritoriale ait une compétence limitée seule
ment à la modification du statut. Il faut
qu'elle soit une assemblée territoriale au
sens de l'article 74 de la Constitution.

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. La rédaction de l'article 4
résulte d'un amendement déposé à l'As
semblée nationale par M. Pleven. La rédac
tion en a été mûrement étudiée.

Nous avons très complètement défini,
dans l'article 4, la compétence de l'Assem
blée. Je ferai d'ailleurs remarquer, pour
faire droit aux observations de Mme De
vaud, que la commission de la France
d'outre-mer a supprimé le mot « exclu
sive ». Il y a plus à l'article 4: « Cette
assemblée a pour compétence exclusive ».
Mme Devaud, par conséquent, a satisfac

tion. L'Assemblée n'aura plus pour seule
compétence de faire ce que permet l'ar
ticle 60 de la Constitution.



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 12 MARS 1949 655

Dans ces' conditions, étant donné que, :
même si l'article était , disjoint, l'Assem
blée conserverait cette compétence qui est
une compétence constitutionnelle, je de
mande à Mme Devaud,'pour les raisons
d'ordre politique que j'ai évoquées tout à
l'heure,, de ne pas insister et de retirer
son amendement.

M. le président. La parole est à Mme De
vaud. !

Mme Devaud. Permettez-moi alors, mon
sieur le ministre, d3 vous poser une nou
velle question. L'Assemblée aura compé
tence pour modifier le statut de : lar Cochin
chine dans , le cadr; de l'article "(*5 de la
"Constit.itioi,;.

' Je vous ai demandé quelle , solution
constitutionnelle pouvait prévoir Tassem-,
blée en question puisqu'il ne s'agit point
de faire de la Cochinchine un-, véritable-
état associé, mais simplement la province

. d'un état associé. . .

M.' Jean' , Berthoin,. ÏPerni'etteZ-moi, ma
danie', , de ■ yous • lire . que. jv^s .' n'en- savez
rien. " ' . ' " 1 <

„ Mme Devaud, J'ai tout de même le droit
de le supposer, car M. le ministre de la
France d'outre-mer nous a donné suffisam
ment d'éclaircissements à cet égard.
Monsieur le ministre, je ne 'puis m'em-

Fêctterded'e'idroeptéprof ào ln'dAéssmeemnt tero duebléeUnipoanrattitude adoptée à l'Assemblée de l'Union
■française par les représentants du Cam
bodge et au Laos qui sont pour nous de
vrais amis et qui ont manifesté quelque
hésitation à approuver votre texte.

: M. le président. La parole est à M. le mi
nistre.

M. le ministre. Je répondrai ■ d'abord à
, ilme Devaud qu'il est parfaitement inexact
que les représentants iau Laos et du Cam
bodge aient manifesté quelque inquiétude'
à l'égard de mon texte. Ils m'ont posé des
"questions et, si vous voulez bien vous re
porter au Journal officiel, vous verrez
qu'ils se sont déclarés satisfaits par mes
déclarations, car l'accord ménage leurs in
térêts. . , ■ . ■
J'ai dit, parce que je ,'ne veuxi.pas.fuir

mes responsabilités, qu'il était parfaite
ment probable ■ que l'assemblée représen
tative que nous constituons transformerait
la • Cochinchine en l'intégrant dans les ,
Etats.associés du Viet-Nam. . Mais il est

-bien entendu que ce n'est pas une certi-
.tude, ainsi que vient, justement, de le faire ■
•remarquer M. Berthoin.; .
Et ••■puisqu'on- me- ; demande '-quel autre

statut pourrait être adopté en dehors du'
statut d'État associé, j'indique qu'il y a;
le statut de département français et celui i
de territoire d'outre-mer, qui sont .dans la
Constitution. -

: Nous faisons jouer la Constitution, mais
nous ne pouvons pas. préciser. ce que.sera

'l'assemblée consultative.. ••■■ ■.

. M. le président. L'amendement est-il
maintenu ? ?';■_

<'>-Mme Devaud. Oui, monsieur le prési
dent. '■ • -• -" ■ " 1

: M. le président. . Je ..mets • aux /.voix
l'amendement* repoussé;, par la commis-

jàion et . par le Gouvernement. •. , . j
(Aptes deux épreuves j, l'une ' à "main I

levée et l'autre par assis et levé, déclarées
-douteuses -par le bureau, Uvst procédé à
un scrutin. — Les votes sont recueillis. -

MM. les secrétaires en font le dépouille
ment*

M. le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin:

Nombre de votants.., 273

Majorité absolue.. — 137

Pour l'adoption...».» 103
contre 170 . .

Le Conseil de, la République n'a pas
adopté.
Je suis saisi d'un amendement (n° 8),

présenlé , par M. Léo Hamon, tendant à
rédiger comme suit cet article : .

« L'assemblée territoriale prévue aux
articles précédents est appelée à donner
l'avis prévu par l'article 75 de la Consti
tution sur un changement de statut terri
torial de la Cochinchine, dans le cadre de
l'Union française, par le rattachement à
l'État associé du Vietnam ou par le choix
de tout autre statut conforme à l'article 60
de la Constitution. »

La parole, est à M. Léo Hamon.

M. Léo Hamon. Mon amendement, à la
différence du précédent, he pose qu'une

. questiot) de rédaction et je crois que le
débat qui vient d'avoir lieu sur l'amende-1

. ment de Mme Devaud facilite mes explica
tions.

Le système de la Constitution ressort de
l'opposition des articles 27 et 77. Il' fau
drait une consultation directe des popula
tions, donc un référendum, pour qu'un
territoire quitte l'Union française. Il suffit,
au contraire, d'une consultation de l'as
semblée, territoriale pour. qu'un territoire
passe d'une catégorie dans une autre. .
Par , conséquent, la seule exigence

constitutionnelle, ici, c'est que l'assem
blée qui va être consultée soit une assem
blée qui ne possède pas seulement cette
compétence, mais qui ait, en outre, d'au
tres prérogatives, celles des assemblées
territoriales.

C'est ce que la commission de la France
d'outre-mer a parfaitement senti,- lors
qu'elle a supprimé le mot a exclusive »
après le-mot « de compétence ».
Mais, dès l'instant où l'on parle de com

pétence non exclusive et où l'on s'éloigne
sur ce point précis de la rédaction de
l'Assemblée nationale' il me paraît plus
logique de ne pas faire figurer à l'article 4
la notion de la compétence qui existe déjà,
de plein droit, en vertu de l'article 77 de
la Constitution; mais d'énoncer le principe
de l'appel à statuer, car je fais remarquer
respectueusement à la commission qu'avec
la rédaction qu'elle a actuellement adop
tée l'assemblée territoriale aurait sans
doute. .compétence pour donner un avis —
elle l'aurait même sans J'article 4, d'ail
leurs —* niais qu'on no sait pas qui va
Fappeler à donner cet avis.
: Le texte que je propose a pour objet de
dire que le Parlement, par le présent vote,
va- -appeler' l'assemblée territoriale à don
er cet avis. - - -

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur;. L'amendement déposé
par notre collègue M. Hamon n'est pas du
tout un amendement de pure forme. II
touche au fond même du texte.

Il propose de substituer aux mots « a
compétence » les mots « est appelée ».
L''artiele 4 qui vous est proposé avec cet
amendement fait en' quelque sorte, s'il
prend force de loi, une obligation à l'as
semblée nouvelle de statuer et de donner
son 'avis sur le changement de statut,
alors que l'article 4 proposé par la com
mission déclare simplement que. confor-

! mément â la Constitution, cette assemblée
i a compétence pour statuer sur cet avis.
Mais elle n'y est pas obligatoirement ap
pelée, car elle peut ne jamais le donner

i si elle n'envisage jamais de modifier le
statut du territoire. J'attire l'attention du
Conseil sur ce point. C'est donc là une
modification de fond.

La commission n'a pas été saisie de
l'amendement de M.. Hamon et n'a pu. en
délibérer. Je ne puis donc, en tant que
rapporteur, que m'en remettre à la
sagesse du Conseil, après avoir attiré son
attention sur l'importance - de l'amende*
ment. ■ ■ . '

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement 1

M. le ministre. Le Gouvernement s'en
rapporte à la sagesse du Conseil.

M. le président. La parole est âi
M. Hamon. ' ;

M. Léo Hamon. Je voudrais répondre âi
M. le rapporteur par une question. Si mon
amendement est écarté, dans 1 quelles c6n-
ditions, par qui - l'Assemblée territoriale
pourrait-elle être éventuellement appelée à
donner un avis sur le problème dont il est
essentiellement question aujourd'hui ? Si
mon amendement n'est pas adopté, il fau
dra admettre, soit que l'Assemblée terri
toriale a compétence pour se saisir d'elle-
même, soit que ce sera un acte du Gou
vernement, un décret, qui l'en saisira, .
soit encore que ce sera un nouveau vote
du Parlement. Je demande, pour éclairer
ma religion,' à M. le rapporteur quelle est
celle de ces hypothèses qu'il envisage dans
son système. • • , ,

M. le président. La parole est à M. le rax
porteur. , ■ , • ; ,

j ■ M. le rapporteur. La question posée paf
M. Hamon est, je dirai, pleine de bon sens
et de logique. Il s'agit effectivement d'une
assemblée qui a compétence, mais le texte
de loi qui nous est proposé ne prévoit pas
qui pose la question devant l'assemblée.
Est-ce une assemblée souveraine qui peut
se saisir d'elle-même de cette question ?
Cela ne semble pas résulter du texte -de
la Constitution, puisqu'il ne s'agit que
d'une assemblée qui doit donner un avis.
Si l'on doit donnemn avis, c'est qu'on ne
peut pas- le provoquer soi-même. Comme
la Cochinchine n'a pas un statut voté aux
termes de l'article 74 de la Constitution,
j'avoue que je ne puis pas répondre' à
M. Hamon. Mais je vois que M. le ministre

; de la France d'outre-mer va répondre.
Peut-être- le Gouvernement peut-il sai.
sir cette assemblée, mais, en l'état des
textes, je suis incaipable de répondre à la
question de M. Hamon.

M. le président. La parole est à M. le mi.
nistre.

M. le ministre. C'est un des problèmes
qui seront résolus par le décret d'appli
cation. J'indique que, dans notre esprit,
c'est le gouvernement de Cochinchine qui
a qualité pour saisir l'Assemblée.

M. Léo Hamon. Si l'on admet que cette
déclaration de M. le ministre de la France
d'outre-mer reflète l'opinion du Conseil
su: une question dont je vois avec plaisir
que tout le monde reconnaît qu'elle se
pose, mon amendement n'a plus de raison
d'être. S'il est admis que c'est le gouver
nement "de Cochinchine qui a compétence
pour demander cet avis, je retire mon
amendement.
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M. le président. C'est ce que vient de
dire M. le ministre et il le confirme.

- Monsieur Léo Hamon, retirez-vous votre
amendement ?

M. Léo Hamon. Oui,. monsieur le prési
dent.

M. le président. L'amendement est re
tiré.
Personne ne demande plus la parole sur

l'article 4 ?...

Je le mets aux voix.

(L'article 4 est adopté.)

M. le président. Par voie d'amendement
(n° 11) , MM. Dronne et Diethelm proposent
d'insérer après l'article 4 un article addi
tionnel 4 bis ainsi conçu :

« Si l'avis ainsi donné conclut à une
modification du statut de territoire d'ou
tre-mer de la Cochinchine, et pendant
cinq ans à compter de cet avis, tout ci
toyen français de Cochinchine, qu'il ait
le statut métropolitain ou le statut local,
aura le droit d'opter en faveur du main
tien pour lui et ses enfants mineurs, de
la citoyenneté française. »
La parole est à M. Diethelm.

M. André Diethelm. L'amendement que
nous déposons se défend par lui-même.
Il est certain en effet que nous sommes
au premier terme d'une procédure qui
aura pour résultat de faire de 4 millions
à 5 millions de Cochinchinois actuellement
citoyens français des citoyens sans doute
de l'Union française, mais avant tout des
citoyens de l'empire d'Annam. Il y a là
une différence de statut qui peut être con
sidérable.

Je considère, pour ma part, qu'il est
normal et légitime d'user de cette procé
dure de transformation et que, dès que le
statut de la Cochinchine aura reçu une
première exécution à la suite de l'avis
donné par les autorités locales et de l'avis
adopté par l'Assemblée territoriale, un dé
lai soit ouvert, pour que les citoyens fran
çais de Cochinchine de statut local puis
sent opter pour le maintien de leur statut
ancien et revendiauer purement et simple
ment la citoyenneté française.
Tel est le but de notre amendement.' Je

crois qu'il est nécessaire dès maintenant
de prévoir ce droit essentiel, quel que
puisse être le statut local de l'intéressé.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission, saisie
par M. Diethelm de cet amendement, ne
l'a pas adopté.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement recon
naît que le problème soulevé par M. Die
thelm se pose effectivement et qu'il est
particulièrement grave.
Mais il faut penser qu'il s'agit d'une

question qui intéresse au premier chef à
la fois la République française et l'État
associé du Vietnam. Il conviendra, par
conséquent, d; la régler par la voie des
conventions diplomatiques d'application
qui sont prévues dans le traité signé l'au
tre jour à l'Élysée et non pas par la voie
de la loi française.
Nous nous engageons d'ailleurs, devant

le Conseil de la République à poser ce pro
blème au cours des négociations diplo-
matiaues qui interviendront, mais, pour
l'instant, je repousse l'amendement, car
j estime que cette question n'est pas du
lomaine législatif.

M. André Diethelm. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Die
thelm.

M. André Diethelm. Je tiens à signaler
au Conseil que cet amendement n'a été
écarté par la commission que par neuf
voix contre neuf.
Il s'agit vraiment d'un statut fondamen

tal et d'une garantie fondamentale 'que
nous devons à tous les citoyens français
quels qu'ils soient. Je maintiens donc
mon amendement et je dépose une de
mande de scrutin public.

M- le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, re

poussé par le Gouvernement et par la com
mission.
Je suis saisi de deux demandes de scru

tin présentées: l'une par le groupe socia
liste, l'autre par le groupe d'action démo
cratique et républicaine.
Le scrutin est ouvert

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutiar:

Nombre des votants...- 283

Majorité absolue 142

Pour l'adoption 196
Contre 87

Le Conseil de la République a adopté.
« Art. 5. — Un décret en conseil des

ministres précisera les modalités d'appli
cation de la présente loi. »
Je suis saisi d'un amendement (n° 13),

présenté par MM. Maroger, de Gouyon,
Lelant et Yver tendant à compléter comme
suit l'article 5:

« Et fixera notamment la date des élec
tions à l'Assemblée ».

La parole est à M. Maroger.

M. Jean Maroger. Mes chers collègues, je
crois qu'une des raisons du malaise
qu'éprouve cette Assemblée depuis le dé
but de cette discussion, c'est que nous- pa
raissons prendre l'initiative d'un détache
ment de la Cochinchine de son statut

actuel, sans être bien sûr du sort qui lui
est destiné et du point où elle arrivera. En
fait il y a deux questions distinctes: il y
a l'institution d'une procédure, la création
d'une assemblée en vue de permettre à
la Cochinchine de statuer sur son sort et
de prendre sa position, et puis il y a la
mise en œuvre de cette organisation, mise
en œuvre qui doit évidemment dépendre
de l'évolution des événements et des atti
tudes qui seront prises là-bas, ainsi que
des réactions qui s'y produiront.
Le but de mon amendement est de bien

marquer cette dualité: nous votons le prin
cipe de l'institution de l'assemblée et nous
laissons le soin au Gouvernement, par
un acte spécial, par un décret, de déclen
cher la suite de l'opération. (Applaudisse
ments sur quelques bancs à gauche et au
centre.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission s'en
rapporte à l'avis de l'Assemblée.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement com
prend très bien dans quel esprit M. Ma
roger propose cet amendement. Cet esprit

est le sien: mais le décret d'application
sur l'Assemblée territoriale va sortir inces

samment et, pour les raisons qu'a d'ail
leurs définies M. Maroger, nos ne pouvons
pas immédiatement fixer la date des élec
tions.
. Je lui demande donc de bien vouloir ré
diger ainsi son amendement: « Des dé
crets en conseil des ministres préciseront
les modalités d'application de la présente
loi et llexeront notamment la date des
élections à l'Assemblée. »

M. le président. Monsieur Maroger, ac
ceptez-vous la nouvelle rédaction suggérée
par M. le ministre ?

M. Maroger. Oui, monsieur le président.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission sur cette nouvelle rédaction ?

M. le rapporteur. La commission l'ac
cepte.

M. le président. Personne ne demande la
parole ?

Je mets aux voix l'amendement, ainsi
rédigé.

(L'ammendement est adopté.)

M. le président. Ce texte se substitué
donc à l'article 5.

M. Charles Brune. Je demande la parole,'

M. le président. La parole est à M. Brune.

M. Charles Brune. Avant le vote sur
l'ensemble, le groupe du rassemblement
des gauches républicaines demande une
suspension de séance.

M. le président. Je suis saisi d'une de»
mande de suspension de séance.

11 n'y a pas d'opposition ?
La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-neuf heures
vingt-cinq minutes, est reprise à dix-neuf
heures quarante-cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
La parole est à M. Pernot, pour expli

quer son vote.

M. Georges Pernot. Mes chers collègues,
M. le ministre de la France d'outre-mer

a parlé, à plusieurs reprises, des respon
sabilités qu'avait prises le Gouvernement
et, se tournant vers les membres du
Conseil de la République, il leur -a de
mandé, avec beaucoup d'insistance, de
prendre les leurs.
J'entends donc répondre à cet appel,

non seulement en déposant mon bulletin
dans l'urne, comme il convient, mais en
indiquant, en quelques mots et très rapi
dement, les raisons pour lesquelles, après
quelques hésitations — des hésitations .
assez sérieuses même — je déposerai un
bulletin blanc.

Pourquoi ai-je hésité ? Cela ne surpren
dra. je l'imagine aucun d'entre vous, caj
je crois qu'il y a dans l'esprit de chacun
de sérieuses hésitations en ce qui con
cerns le grave problème qui nous" est au
jourd'hui soumis.
Et puis, j'ai hésité aussi pour l'excel

lente raison qu Mme Devaud a dévelop
pée sur le plan constitutionnel un certain
nombre d'observations dont M. le mi
nistre de la France d'outre-mer lui-même

a reconnu que, sur le fond, elles étaient
parfaitement justifiées.
Au risquj d'étonner un certain nombre

d'entre vous, — car vous savez combien
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Je suis sensible sur les ~uestio:ns de texte 
- j'im:lgine qu':m/· oUI d hui nous de,·ons 
VOir 1plus haut et ,p uo; loin. Je crois qu'en 
réaHté, dans ce débat, hien au delà. du 
texte sur lequel nous d~lib~rons, il y a 
deux questions angoissantes, l'une et 
l'autre qui doivent nous préoccuper. Tout 
d'abord, raire tout ce qui est en notre 
IP .uvoir pour empêchet· la guerre vietnn
mio:me de continuer; en second lieu, 
laire toul ce qni peut dépendre de nous 
pnur que le prcsligc de la France en In
dochine soH m:-~intenu. \'oilà., à. mon aYis. 
les deux tJUCslions. · 

M. Charles Brune. Très bi rn 1 

M. Georges Pernot. Snr le premier point, 
nous sommes en JjJrt!=cnce d'un Gouver
nement qui vient nous dire: tl y a un 
médiateur c' j'CSJlè!·e, gr;1ce à lui, parn· 
nlr à rrtablir la -pai:,: en Indochine. 

Cof!lment ,·oulcz-,·ons, dans cc..:; condi
tbns, CJUC nous .(ncnions la rcsponsalJiliië 
ùo dire fJUC nous ne voulons .11:15 fJIIC ·\'OUs 
tentiez ccl cflorl '1 Epargner le sanH de no<; 
5:oldab3, do nos enf:tnts, c'est notre ùés1r 
commun Je ph15- cher. 

I.e Gunverncment, certes, as~umc des 
rcspon:;;ahiliiCs.: ·c'est 5011 rùlc cl son de· 
voir, nwis notre dc\·oir, à nous, est de 
lui racililer l'ao.::omplisscmenl de celle 
tàchc. {AJlplaudisscmcnts à droite, au 
CC11tre ct a anucho:!.) 

D'anii'O part. ml'~ilamcs, messieurs, 
comme l'a ~~ bien dit ~1. Je r-apporteur, 
et comme ra dit t1g:-tlemcnt cn tennes 
émouvants .M. Ayînin, ce t~lli compte sur
tout, c'est de mainlcnir notre situation en 
JndoclVni!, celte situation CJIIi a Hé faite 
par no:> oflkio:."r:i, par nos adn,inislratenrs 
et par nos admirables missionn3ircs anx
qu2ls on a eu bien raisOii de rendre hom
mace tout à l'heure. 

Cela, voyez-vous, il faut qut! nous le 
ra~sions; mais CO n'est 1}/aS pareo qu'un 
lexie de loi a été élaboré d'une fa~on ou 
d'une autre. cJUC le ré:·mllat sc produira. 
JI sc ,produira si le rprestige lie la France 
continue. (ApJJlaudisscmcnt.~ sur les mê
tnes bancs.) 

J'ai eu l'honneur, il y a qut:~Jques mois, 
vous le sanz, d'être envoyé -par le p111-
mier conseil de la République à Mulla
gascar, à propos do la douloureuse afiaire 
de la rébellion. J'ai parlé avec un grJuJ 
nombre de malgaches Que mo disai:mt 
donc ces hommes avec lesquels je m'ca
tr~tcnais 7 Jls me disoiC'nt: " Etr:s-vous t:n
core assez torts pour OQUs ùtHcndre 1 
Pouvons-nous compter sur 1:1 l'rance 1 Jl 

Valla ce qui, en réalité, préocŒpe nos FJ· 
pulations d'outre-mer. 

Mes chers collègues, dans des débats 
comme ceux-cl. sachons donc nous ras
sembler pareo q11e la torce de la France, 
son prcfflge dans les territoires d'outre· 
mer et à l'étranger sont faits surt:mt de 
ool:b union. C'est et'sentic11emcnt quand 
on sentir:l la France unie que -nous au
rons vérHablcment, en Indochine comme 
ailleurs, dans nos territoires d'outre-mer 
comme dans l'opinion étrangère, le pres
tige et l'autorité à laquelle nous avons 
droit. 

C'est pour cela que, tout hien pesé, je 
Oemande à nos col!~gues de s'élever, si 
j(ose dire, au-dessus du texto quo nous 
d~libérons, de ne voir que l'lntérôt do la 
Vrance; et jo penso que l'inlérH de la 
fradce c'est que ·nous pcrmctlions au 
Gouvernement ~o chercher Il laire cesser, 
!._. plus tôt possible, la guerre du Vietnam. 
>IJlplaudissements à droite, au centre cl à 
7nuche.) 

Il, le président. La parole esl li. Maha· 
awne Jlaldara. 

M. Mahamane Haidara, A notre avis, les 
raisons données en faveur du vote de cc 
projet ne sont pas assez convaincantes 
pour tfUC nous puissions y a-pr.orter notre 
accord. 

En effet, la principale raison, la rai
son prorondc invoquée par le Gouverne· 
ment en faveur de cc projet. esll'cxig:1'1ee 
oxpriméc r .. 1r Dao Dai d·olJlcnir cette loi 
pour pouvoir enlrcprciulre les négociations 
de paix, négocialions Jiont les possibilités 
de réussite pour nous sont extrêmement 
fi-agiles. 

Sl c'était le conll'ttlre, c'est joyeusement 
que nous voterions le projet, •nnis nous 
savon:; d'ores et déj:\ que ce projet ne 
donnera rien en cc qui concemo les né.· 
goclntions de paix. · 

Nous ne comprc:nons pas également. la 
hflte avec laquelle on nous demande de 
prendra UIIU lléci:-:ion ll'unc tcllo J!Tavité 
pour l'a\'C'niL· llo l'Union française. Enfin, 
en raison mi~1nc lies cirt"onstanccs actuelles 
dan~ lesflllcllcs vit la Cochinchine, il atJ
r•aralt ÎlllflO:'~ihJe de fii'OCédcr ft des éJec
tions normales ct démocralicJnes, ·le suf
frage l:I'J.nt 11ar trop rcslrciJlt. L'as:::embli"e 
qni sera ainsi élue ne rcOèter<1 nullement 
l'or.inion vt'!rltahle dn terrilnil·c, ce qui, à 
notre a\'is, est inaùmis;:.ihlo· quand il 
s'agit de prendre une décision aus;:.i ATH·c 
pour 1:1 Cnchinchinr., pour le Vietnam cl 
ponr l'Union franc;aise. Convaincus I']Ue le 
meilleur moyen, si l'on veut aboutir à la 
naix, est d1) ~igncr <}\·cc celui CJUi fait la 
lutte, c'est-à-llh·o Ho Chi ~linh, le rnsscm
hlcmcnt démocmliqno africain ct le parti 
CJ)mmnnislc \·otcmnl cnntrc le projet. (llp
Jllawlîsscmcnls ù l'c.rtrt1mc onuc/w.) 

M. Henri Queuille, président Ùll conseil. 
Je drmande la parole. 

M. le président. la parole csl à M. le pré
sidrnt liu conseil. 

M. Henri Queuille, pnisùlcJJl tlu cousdl. 
llcsd=lmcs, mes~ieul'=', aprc~s l'afi)JCI qui 
v!cnt de \·nus être allrco:<:6 avec tant de 
hPnhcur el hnt de talent par li. Pernol, je 
n'ni, en v~rité rien à dire. 

Comme lui, le Gouvernement j1ensc I']IIC 
Je projcl, aclucllenuml en. iscussion, 
n'est qu'un fmgment d'une ·-politiCJUC ft 
laquelle vous devez, jmr votre vote, vans 
associer. Cette JJOlitique, elle n'est même 
pas celle du gou\·m·nement qui est sur 
ces bancs. elle est ceJJc de lons les B"oll· 
vcrnemcnls qui se sont succl\16 depms la 
libération, comme l'a indiqué tout à 
l'heure mon ami M. Murius Montel. 'fons 
ces gounrnemcnls ont souhaité quo la 
paix revienne dans celle teno Joinlninc 
;\ laquelle Ja France est passionnVmcnt al
tachée ct sur laquelle tombent encore nos 
soldats. 

Des négociations ont ~té cngagl:cs pour 
essayer lie rapprocher les hommes qui, 
t>ur cette teno lointaine, a\'aicnt drclen
ché la guerre civile ct ceux qui en 
avaient été les victimes. Les négociations 
sont allée~ lrè~ loin vous le savez; l'es
JIOÎr s'est fait jour, à un certain momeul, 
que l'on allait enfin r~aliscr la \'"ix ct 
permettre à cc pavs cie connaîtra ( c non
veau la prospéri!J ct des pocsiiJililés Oe 
redressement. 

Ces négociations sc sont poursuivies ,pé
niblement, ·lentement. Aujourd'hui, il ap
paraH que le médiateur qui va pm·tir pm·· 
tant, en sOn nom ct nu nom de la France, 
le rameau d'olivier, est celui autour dU· 
9_uel sc rallieront le JJIUs aisément les par
lis~ns de la v6rilable ln<Mpendance ct de 
la raix. 

1 n11 raut pas qu'au moment oi1 cette 
grande mis.ion l'a Hra tentée, nous dirol· 

nuions les chances de succès par un gesto 
inspiré .par des préoccupations partisanes. 
Ufurmures à droite.) 

C'est· un appel que j'adresse à lous. Je 
prends soin de dire que les gouvernements 
successHs de la France ont fait la tentative 
que nous faisons à l'heure actuelle et 
qui semble Hre maintenant sur le .point 
d'~boutir. 

Je vous adresse cet appel non pas en 
cher de parti, mais comme chef du Gou
vernement de la France. J'ai ainsi Je .sen
liment d'être d'accord avec tous mes /Jré
déecS6eurs depuis la libénlion. Il aut 
permettre à la grande tcnlati\'c qui est 
(aile d'aboutir. Sa réussite traduira la 
double volonté de notre pays do rester 
Ollble à sa trat.lilion (JI·oronùémcnl hùmaine 
ct de garùe1· tlcs 11cns etroits avec• une 
terre sur laqucl:e Je s.mg frJn~als a coulé. 
- Il raut éviter qu'il y ail des incerlilntles 
sur la \'olmilé frnm;aise, ct que J'on puisse 
llire qu'iin P.11"lcment il extslc des diver
gences d'opinions sur cc sujet. CoJ.:' préloJn
t1ucs divergences ne con·esiJtJncient à nen, 
puiSfJUC, je vous l'ai dit, cs înslruditms 
des g:ouvcrncmenls Jll'éc6tlents étaient ron
fm·mcs à cuiJC".-; qui ont été clwoyc'·C's par 
mon gounmcmenL L'exploitat:on de nos 
tlisseniimcnts jiOHrl'ilÎl I!OIIIJll'OillCIIrr., \'OU! 
le comprenez. :\ l'exlérieur. les llt;g,lcia
tions que nous avon6 amt.on:éc5. 

Je vou~ en prie: v··ms critiquerez de
main le Gouvcmcrncnt rmnçais, \"OIIS pour~ 
rez le mettre en échec sur d'aulrcs puints. 
Avec mon nmi ~1. Pcrnol, je vo11s dt!lll.lnda 
de .penser que, naiment, llons d{l\"tllls luus 
faire les Sac~I'Jiici'.5 Ïlli.li~Jlensahle.~ llOIIT qUO 
la I<mncc süil unie dnns l'offre tin pai:l 
qu'elle atlressc à une n:1lion Joinla~ne. 
Cette nalinn nous e::prrons la \'oir s'inté
grer demain, ~JIB anière pcns{e dau'i ca 
cadre de l'Union fran1;aisc qui. je le ~:~.is. 
sera tonjmm; l'objet de l'allcnlion ll.lrli
cum•J'C lie celle assrmhlc':c, comme de ras
semhlée lie \'ci':.:anlcs ct comme lie l'As
s-emh:éc nillioJJalr.. 

Aidez-nous, aidez Il ft·:mcc_ i\ n~arser 
cette graJHIC o;uHc. (t1Jl1Jiruull.~.ü·nwnts A 
[lflllcltC, an ccnlrc ct à drûilc.) 

M. le préeldent. La parole csl à ~1. Dronnd. 

. M. DIOMIIO.}~ TW_llll:~ ~UC rép(:ICI' _d Jlr6-
CHall' cc que J a1 déJa thl a lieux rcpn:)cs au 
COUI:O: 1Je C~ clé!JaL 

Nous so.l.JJLt's 1 artis:-.us de J,L cr solution 
DJr, Dai ~~- nous S•mJIIICS d'ac.~ont sur ce 
·JIOÏIIi avec' le Gam·c1·11emeJJt. X•lll~ som· 
mes d'::rcud (·f!alcmcnt sm le Jtl'îlldiiC de 
In c·~n::til·.1.ion tl·nn Vit~lnam iJJdépendant 
et lll'ihP :toi sein ùe l'l~uîu11 fl;uu;aisc. 
Nou~ rép_~lon:::, cepe:vJant que la \'Oie 

clan:> 1aquc.lc le Gou,·cruemeJp s·rngago 
no pcnl conduir-e au s.u-=â·s ct au ré:.th!is
flemtnt de ia pane ct de 1a prn...,J•(·rilé au 
Vie~;·nm, r!lant cy,tcndn que l'empcrctU 
U.lo [-ai rc!vurne l'apidr-nH•nl en lndodtino; 
CfU•à deUX {(JOdit!ons· IJIIC i'O" Jin·c S311J 
am.::.ig•Jïl•t l'll)ï'Oihi-IJnc llo Cl:1 ~lînh ol 
(fUC !'011 (a~!'C J'l'ffor~ Tllililaii'C I'I•~Cf'~:-airO. 
La (( ~OIIItî•Jn na Dai )J ne réussila. qu'l 
ces :'eux ~;ondition~. 

Pt11S'JII1 le Gom·crncnwm mail"dlent 
}'{;q,lJ\'OIJUL, f]lli [IP\'ÎCIIl aCI!H•lJf•IIJ('Ill dl 
d~sacvml:i intrrr·cs, la JeUre n:ecntc dt 
Al ~;,,y ~loi.ll·l en est une prclJVC ... 

M. LéO!.Utl. CHe manœnne pnlilifJull,. 
c'es\ lont t·e 'l"C ,-ou.; sachiez fai1 e 1 

M. Dtonn(> .... sa polili'fclc ÎIJtlochiuois• 
est vo•1éc fe l'échec, ct la mis:>io!J IJ.Jo Dai 
sera ccJJHp.·unJi:ll1 

M. Char!eJ Brune. :-ïaiJiiiSscz pas le dé
b,,IJ 
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:- ·:ol•le~"Gou\''!rnement aval( r~pondu d'une .M. le plêaldililt. Le Cons_ell· de la Répu- Le rem·oi, pour avis, ·est ordonné • 
• ·. ·.!Jia.i!l~r,e al1JJ;n_al\ve à ces deux questions. bliqùo voudra sans doute. Sl)Spendre sa 

~u-
·, · ·_-.fl:~.:.'ie' pr .. ··.· ~-._til_.,orii. La .parole est à_ M, Llo- séance jusqu'à ce ·_que l'Asse~ée na llo· 

w•.u - nale ait statué sur le projet quo Je Conseil 
.. ,.-.; • ;· ... · · · de la Uépùbllque vient de voter, ·- · FU''ERAILLEB HATIOHALEI DU _uHER'L 

••·•• I.,IOlard, Je voterai pour l'adoption de n - .. 
l!~cinble du (lrojet, non pas . tellement ll.le Pl'éBident de '\. commlsaton. Ie pro- GIRAUD, - OUVERTURE Dl CRBDITI 
perce .'q11e l'ai été convaincu par Jo dé- pose au· Conseil do uspendre la s~anco Trantmllllon d'un proJet do loi · d601;_1 rou~ment des débats, ni parr" que l.e JUSqu'à vingt-tl.'ols heuies ti'ente. d'ursu~ca et adoption de l'&l(lt. 
bpnbtuc ~e la Cochinchine résultera do 
ce\ll loi, on que la .paix en Indochine en Il. Charles· Br~n6. Je demande la parole. 
ser;~l~ conslquence direct~ el ra~lde, mals 11. le préahlont. La parole est à M. Cbar-

·. parc.:'J qa'a:trt!nc autro solution o a été pro. les Brune.. . · . . 
.!Po!~•· 

··' ·, 14o:J adh{slon à co proJet slgnute quo If, Çharloa Bruno, 'A van\ de nous décider 
quand Il Jo fout et quand Ille veut le Gou- sm l'heure de la reprise dt la séance, je 
v•rnement yeut Jouer avee oe qu'on· a •I>- désirerais savoir sur q110! le Conseil sera 
pe.é l'espt 1 évolutU de la Constitution appelé à délibtrer. , 
pour .résoe~dre certains problèmes. 

·. Il, le l!r6tident. La parole ost à M. Ha-
mon. · 

Il, Lt!o Hamon. Nous répondrons, mes 
~mis er mol, a l'app~l a. sagesse do 
1_1: •Pe~not et·à l'appèl do paix ile M •. Je 
rq_est<J;en~ du conseil, Nous y répondrons 
po;~.r·ttti.e l'mlpértenco nous enseigne que 
~r.ule 1a· s_attsractlon des revendications 

. d'indépendance nationale,- permet do dis-. 
- . ~ueler ceux qui servent ces l'Cvendications 

et -ceux qui les exploitent. 
C'est _précisément pour quo les hommes 

réellement attachés à l'indépchdaneo du 
Vletn!im',. ceux qu'on a appelés les véri
tables n~tlonnUstes victnamelns, (lUisscnt 
I}.ous tejointlro' dans une œuvre de paix, 
qûe rions voulons aujourd'hui accomplir 
un grand p:ts. 
' Le . rélabllsscment do la paix cit lndo· 
Clüne I)Ou,s · paratt assez imr,orfant pour 
que nous ent.cn~ions pennel ra à l'empe· 
reur Bao Dal, de prouver que la FrancO sait 
repondre aux attaques de ceux qui veu
lent s'émanciper en demeurant loyale· 
mont dans l'Union française, et <IU'~Ilo n'a 
pour ce falrp besoin des menaces d'aucun 

··Ad\·ersatrc. · ·. · 
Nous nccorirPHssons doria_ l'nato d'au

jourd'hui dans un senliment do délenso 
:v~rlloble do l'Union française . pour quo 
l'elilp·ereur Dao ;Dai puis::;o revenir en 
Jndocblno fort do ces possibilités nou
xeUés ~ et ~.prouve que les . revendtca· 
t_lons. nationales Jégitfmes né sônt nulle· 
ll1tl\1 ]ncpmpa.ti!Jies avec l'Union trançaiss 
m::.lg- qi.Je lAur sallsf::.ctloo esl âu conlralro 
la promcssQ_ :~rieuse de cetlo Union. 

; -· ~. ~~ . ~~,~~d~nt. Pe.r:;onnc ne demande 
plus la parole pour explication de voto ? ... 
. Je mets aux voix l'avis sur l'ensemble 

du projet de loi. 
Je suis s.lsi d'une demande de scrutin 

·. pr.ësenC6 epar, Je woupo du râssernblcrnent 
. aes gauches républicaines. . 

· -Ço scrutin· e~t -ouvert. 
:_ (f..CI voltl sont recueillis. - JIJI. le1 

..... ~·~lélniri!s 'en. font le ddpoulllemenl.) 
• ! ,__, ... , 

:··' , .. ri. le ,llréP!d.ont., Vole! Je résùllat du dé-
prtftliooienl. du ~crutln: · . . . . 

Noml)ro ·des votanls... ...... 282 
&Jajorilé nbsolue .;des mom· 

·-•. bre.9- · coJj)pQsant le Conseil 
· de. la RépubUque; .... ,; ... 161 

7_:," · .. ·:Pô~'· ,î:~aoption.... •• 185 
Conl'rti \ ••••••••••••.. 97 . 

·~ 
Le con•e!l•de ltfnépnbliqllo·:n n_~opr~. 

Il, te Pl'éoldent. le vals yous le dire, 
monsieur Cbar:es Brune. 

Tout d'abord te texte q11e voue venez 
de voter doit aber à .l'Assemblée nationale 
et 11 raut otleridre que celle-cl ali statué 
A son sujet. Evenruellement, un autre 
_tèxle peut vous être soumis ce soir. 

11. lo Pl'481dent du conseil. ·.Ie demanda 
la parole. · 

11. io préildent., La parole est à M. le pré-
sident du conseil... · 

a le président· du connu; Le ·am.:verne· · 
ment a en ellet, J'Intention de déposer 
tout à l'heure sur le bureau .de_ l' Assem· 
blée nalionalo un projet do loi permettant 
l}lhonorer 1e général Giraud, en d~cidant 
quo ses funérailles atironl.le caractère de 
(unérailles nationales. 

Le texte sera certainement volé par l' /,s· 
scmhl~o nationale ct jo pense quo le Con~ 
scll de la R6hublique; après avoir npplaud\ 
l'émouvant wmmage que son président a 
rendu tout à l'heure nu général Giraud, 
voudra bien se réunir également· co "soir 
pour voter ce projet. (Applaudiswnents.) 

M. te prétldenl.' Après la séance do celle 
nuit, conformément à la décision prise par 
la conrérencc des présldents.et quo ld Con
seil de Ja République •vnit adoptée J>récé
demment, le Conseil s'ajournerait au 
mardi 22 mars, en laissant toutelols à 
son présidcDt le soin de Jo convoquer si 
les circonstances l'c::dgealent. 
.Il n'y a pas d'opposllion ? ... 
Il en esl slnsl décidé, · . · 
La séance Cst suspendue. 
Rllc sera reprise . à vingl-trols heures 

trente. 
flA 3éance, suspendue A vinot heure! 

dix minutes, est reprise à vz'ngt-trois heu
res qu.artinfe minutes, .tOU! la présidence 
de !tme Gilljerle, Pic11e-Brouolelte.) 

PREI!IOENCf! 
DE MmG GILBERTE PIERHI•BROI&OLETTI!, 

vro,.pr611dtnt. 

Mm• te président. La séance est reprise. 

-11-

REHVOI POUR AVII 

ltlmo Jo prétldcnt. La cornmls;ton de la 
llt·ance d'outre·mer demando qu~ lui soU 
r~nvoyé, pour avis, lo projet do loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, portant au lori· 
satlo:o des dépenses d'.lnvestlssèmcnt. (re· 

. -Mm& te préaldent. J'al rccu de M. le pré: 
sldenl de l'Assemblée nationale un projet 
do loi portant que le général Giraud (llenri· 
Honoré)\ qui a commandé en che! dovanl 

,l'ennem sera Inhumé dans I'HOtel nauo; 
nat. des lnvallde•, et ~orlan! ouverture ~e 
crédits pour ses !unéràllles nationales qua 
l'Asseinbléo nationale a adopté apr~s dé· 
claratlon d'urgence. · 

Conformément à l'arllele 69 du régie· 
mont, la discussion d'urgence de ce projet 
est de droll devant le ConseU de la llépu. 
bltque. 

:Le projet de loi sera Imprimé sous lô 
n,• 255 et distribué. S'Il n'y a pas d'oppo. 
sttion, Il est renvoyé à la commission deo 
.finances. (Assentiment.) 

fi va Olre procMé à la discussion 
d'urgence. selon la procédure prévue par 
l'artfcle 60 du règlement, do co projet d~ 
1~. . 

Dans Ja discussion g~nérale Ja parole 
est à M. Dcrlboin, rapportc'ur 'général de 
la commission _des finances. 

t'l. ~er.tho!n, rapporteur général de la 
eommzsswn des {manceJ, Mes. chers col•. 
Il-gues, toul â l'heure, par ln voix de son 
président, Jo Conseil de ln Républtquo a 
rem.lu un ,~mouvant hommngo à la m~~ 
muJre du général Giraud,· grand Roidat, 
dont ln haule ct noble figure a déjà pria 
sa pl::.cc parmi les gloires les plus pures 
tle ln Franco. . 

Le Gouvcrnemcnl vient do décider quo 
les hmmcurs des funérailles nationales t:è· 
raienl accordés à la dépouille du général 
GJraud, qui Jra reposer aupr~s de ses _palrsJ 
sou& le dOmo des Invalides. Un projet de 
lui pc.rtant ouvorluro des crédlls néces· 
saires a été tout A l'heure adopté par 
l'Asscmbl~o nationale el c'est co projet dll 
loi qu'nu nom de votre commission des 
finances j'al miss1on de vous présenter. • 

En inclinant _l'~rnotton et le respect·_ de 
votre commls~non devant la mémoire . du
grand chef de guerre, j'at le Brand ·h:ltl· 
~eur do vous Gt•mander de bien vouloir 
aonner un avis favorable nu texte auJ' 
Vf?US est soumis. {Applaudissements wia· 
r,unes.) · 

M. Paul Ramadier, minz'slre dt: la dd· 
(ense natio>i/Jie. Jo demanda la parole, 

Mme le pn!aldent, La parola est à M. le 
ministre de la défense nation:ùe. 

M. lo mtnlatre de ta dêlenso nall0nate, 
Mcsdames1 messieurs, le Gouvernement 
lient à s associer aux paroles qui vien• 
nent d'être prononcées avec tant d'éldva
tion ej d'émotion par &1. le rapporteur gé
néral do la commfssion des finances. , 

Le tieutl du générlll Giraud est- védl&· 
blement Jo deuil de la nation tou,t dn' 
11ère. Il y _a peu d'hommes dont la car
rière militaire compte autant d'otites glo• 
rieux, depuis que, sorti de Saint-Cyr, ·11 il,. 
à travers 1'4rrfquo du Nord, puis sur tous 
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les champs de bataille de nos guerres
métropolitaines, donné son sang e.t ses
efforts. Il y a dans sa vie des passages
que l'on croirait extraits de la légende, et
l'un, certes, des plus extraordinaires n'est-
il pas celui de sa dernière évasion d'Alle
magne, lorsqu'il traversa les^espaces alle
mands, les territoires allemands, mais
aussi l'Alsace, où il retrouva la compli
cité d'un caporal qui avait servi sous ses
ordres, et puis la Suisse, qu'il .traversa
encore, pour essayer de retrouver dans la
France qu'on disait libre un peu de cette
patrie qu'il voulait retrouver tout entière
et entièrement libre ? Il ne la trouva pas ;
11 alla la chercher plus loin et il est
revenu chef des armées qui partaient vers
la reconquête de la France métropolitaine.
Il a été l'organisateur des campagnes de
Tunisie et de Corse. Il a été, pendant la
période critique où le gouvernement d'Al
ger se débattait, l'animateur de nos trou
pes reconstituées. Il y a eu, certes, dans
cette période, bien des hommes et bien
des noms qui furent grands; il est parmi
les plus grands, et le Gouvernement s'in
cline avec respect devant sa mémoire.
(Applaudissements unanimes.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale
La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

Mme le président. Je donne lecture de
l'article lor :

« Art. 1er. — Le général d'armée Giraud
(Henri-IIonoré) , qui a commandé en. chef
devant l'ennemi sera inhumé dans l'hôtel
des Invalides. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article 1er est adopté.)

Mme le président. « Art. 2. — Il sera
fait au général Giraud des obsèques natio
nales. » — (Adopté.)

« Art. 3.- — Il est ouvert au ministre
de l'éducation nationale, en addition aux
crédits ouverts par la loi n° 48-1992 du
31 décembre 1948 et par des textes spé
ciaux, des crédits s'élevant à la somme
totale de 3.500.000 francs et applicables au
chapitre 6182: « Obsèques nationales du
général Giraud » du budget de l'éduca
tion nationale pour l'exercice 1919. » —
(Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 13 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

Mme le président. Voici quel pourrait
être l'ordre du jour de la prochaine
séance publique qui se tiendra le mardi
22 mars, à quinze heures:
Nomination d'un membre du comité

consultatif de l'utilisation de l'énergie.
Réponses des ministres aux questions

orales suivantes :

I. — M. Raymond Dronne expose à M. le
ministre des anciens combattants et vic
times de la guerre que, par arrêté paru au
Journal officiel du 8 décembre 1948, le
service interdépartemental du ministère

des anciens combattants et victimes de la
guerre, dont le siège avait été fixé au
Mans, et le centre de réforme du Mans
sont dissous;
Qu'ainsi le service interdépartemental

créé au Mans en 1948 est supprimé la
même année après huit mois d'existence;
Que le fait de créer puis de supprimer

un tel organisme dans le courant de la
même année est générateur de dépenses
et de confusion;
Que la suppression du centre de réforme

du Mans et son remplacement par un cen
tre d'expertise médicale rattaché au centre
de réforme de Tours vont entraîner des
difficultés considérables; d'une part, il
existe au Mans 1.790 dossiers actuellement
en instance, dont l'instruction va se trou
ver retardée; d'autre part, comme environ
70 p. 100 des expertisés passent devant la
commission de réforme, les trois quarts
des intéressés devront se déplacer à
l'ours, ce qui, en raison de la déficience
des transports, leur fera perdre beaucoup
de temps;
Que la situation favorisée du Mans, du

point de vue nœud da communications,
désigne tout spécialement cette ville
comme apte à recevoir des services inter
départementaux ;
Que* les suppressions du service inter

départemental et du centre de réforme du
Mans. sans mésestimer les inconvénients
qu'elles comportent, ne' pourraient être
acceptées que si elles avaient pour résul
tat d'entraîner une réduction effective du
nombre des services et du personnel du
ministère des anciens combattants et vic
times de la guerre, réduction qui est dési
rable parce qu'elle serait génératrice
d'économies; . ■
Que malheureusement l'intérêt de ces

suppressions se trouve annihilé par le
fait que les organismes en cause sont
remplacés nombre pour nombre par la
création d'organismes équivalents à Gre
noble ;
Qu'il serait par ailleurs regrettable que

la création de ces services à Grenoble pût
coïncider avec l'intérêt particulier d un
fonctionnaire;
Et demande s'il ne pourrait pas recon

sidérer la question et annuler l'arrêté en
cause. (N° 33.)

II. — M. Jacques Debu-Bridel, à la suite
de l'incident survenu aux Halles centrales
de Paris le 20 janvier 1949, demande à
M. Je ministre de l'intérieur:

1° Quelle utilisation fut faite des 49 mil
lions 500.000 francs votés par le conseil
municipal de Paris, sur la proposition de
l'administration, en vue de réaliser les
travaux projetés à la suite de l'incendie
du 6 juillet 1947 ;

2° Si le service permanent de surveil
lance, pour lequel le conseil municipal de
Paris a voté une subvention de 1.200.000
francs, a été créé, et. dans l'affirmative, les
raisons pour lesquelles ont été déçus les
espoirs fondés sur sa mise en service qui,
aux termes du mémoire du 12 aécembre
1947, devait permettre une détection ra
pide des foyers et leur extinction avant
qu'ils aient pu prendre de grandes pro
portions ;

3" D'une façon générale, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître quelles
suites seront données, tant au point de
vue technique qu'administratif, au sinis
tre du 20 janvier, aussitôt que les respon
sabilités ?u-ont été reconnues. (N° 34 )
III. — M. Daniel Serrure rappelle à M. le

président du conseil (ravitaillement) la
situation des stocks de café de Madagascar
qui s'élèvent environ à 32.000 tonnes:

S'étonne des termes de la réponse qu'il
a faite le 9 mars à sa question écrite du
22 février et qui méconnaît les données
essentielles du problème ;
Et demande quelles mesures il compte

prendre pour assurer l'exportation de ce
café vers la métropole, exportation actuel
lement suspendue par suite d'un désaccord
sur les prix à la production et pour assu
rer ainsi au ravitaillement un précieux
appoint, réclamé par tous les consomma
teurs. (N° 35).
Discussion de la proposition de loi adop

tée par l'Assemblée nationale, tendant à
refuser l'homologation de deux décisions
votées par l'Assemblée algérienne au
cours de sa session extraordinaire de juin-
juillet 1948, créant auprès de la radiodif
fusion d'Algérie un organisme dénommé
« comité de gestion et de surveillance de
radio-Algérie »; tendant à porter de 8 à 12
le nombre des délégués à l'Assemblée
algérienne appelés à siéger au comité de
gestion et de surveillance radio-Algérie.
(N°8 115 et 232, année 1949, M. François
Dumas, rapporteur.)
Discussion du projet de loi adopté par

l'Assemblée nationale, portant relèvement
du ftiontant des pensions allouées aux
sapeurs-pompiers communaux volontaires.
(Nos 53 et 231, année 1949, M. Verdeille,
rapporteur, et avis de la commission des
finances, M. Jacques Masteau, rapporteur.)
Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée à vingt-trois heu
res cinquante minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la République,

CH. DE LA MORANDIERE.

Erratum

au compte rendu in extenso de ta séance
du 9 mars 1949.

CRÉDITS PROVISOIRES POUR LES DÉPENSES
MILITAIRES

Page 616, lre colonne, article 3, à la
3e ligne du tableau:

Au lieu.de: « Fabrication d'armement,
7.808.450.000 F »,
Lire : « Fabrication d'armement,

7.898.450.000 F ».

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du 10 mars 1949.

ORGANISATION DU STATUT DE LA COOPÉRATION
DANS LE COMMERCE DE DÉTAIL

Page 64^, 3e colonne, article 6 bis (nou
veau), 2e ligne:
Au lieu de: « déterminé à l'article 4 ci-

dessus »,
Lire : « déterminé à l'article 6 ci-dessus ».

Page 642, lre colonne, 7® alinéa avant
la fin, 5e et 6° ligne (amendement de
M. Mathieu) :

Au lieu de: « constitués entre »,
Lire: « constituées entre ».
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Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du 10 mars 1949.

SERVITUDES DANS LES TRANSMISSIONS

HADIOKLECTRIQUES

Page 643, 1™ colonne, 29 alinéa, 8e ligne :

Au lieu de: « ...ouvrages publics d'in-
ftérêt public... »,

Lire: « ...ouvrages publics, d'intérêt
public... ».

SERVITUDES . DANS LES RÉCEPTIONS

RADIOÉLECTRIQUES

Page 644, 3° alinéa, 8e ligne:
Au lieu de : « ...mur ou de clôtures

équivalentes... »,

Lire: « ...murs ou de clôtures équiva
lentes... ».

ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

séance du samedi 12 mars 1949.

SCRUTIN (N° 72)

Sur la question préalable opposée par M. Léon
David i la discussion du projet de loi
créant une Assemblée territoriale en Co
chinchine.

Nombre des votants......... 309
Majorité absolue 15«

Pour l'adoption 21
Contre 288

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Berlioz.
Biaka Boda.

Calonne (Nestor).
Chaintron.
Mme Claeys.
David (Léon).
Demusois.

Mlle Dumont (Mi
reille (Bouches-du-
Rhône).

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Franceschi.
Mme Girault.
Haidara (Mahamane).
Malonga (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général).
Primet.
Mme Roche (Marie).
Souquiere.

Ont voté contre:

IMM.
Abel-Durand.
'Alric.

André (Louis) t
Assaillit.

Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine
Barret (Charles).
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.

Benchiha (Abdel
kader).

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois,
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.

Mme Brossolette
(Gilberte-Pierre).

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert),
Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Générai).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Courrière,-
Cozzano.
Mme Crémieux. ■
Darmanthe.
Dassaud.
Debré.

Debu Bridel (Jacques).
Mme Delabie,
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.
Denvers.
Descomps (Paul
Emile).

Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois iRené-Emtle).
Duchet.
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean),
Durand-Reville,
Durieux.
Mme Eboué.
Ehm.
Estève.

Félice (de).-
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de),
Franck-Chante.
Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy ;Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.
Gouyon (Jean de).
Gracia ;Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie) .
Grimai (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.
Hamon (Léo*

Hauriou.
Hébert. .
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis)
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves). .
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue 'Georges),
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Landry.
Lasalarié.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Le Maître (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin. .
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.
Longchambon.
Madelin (Michel);
Madoumier.

Maire (Georges),
Malecot.
Manent
Marchant.
Marcilhacy.
Maroger (Jean),
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Maupeou (de).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Molle (Marcel),
Monichon.
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles). .
Moutet (Marius),
Muscatelli.
Naveau.
N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paget (Alfred)
Pajot /Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Patient.
Pauly.
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic. '
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Rabouin.
Radius
Raincourt (de).

Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul),
Rochereau.

Rogier. ' ,
Romani.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.
Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif(.
Signé (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).

Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour) f
Teisseire.

Tellier {Gabriel).
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle ((Jane)
Villoutreys (de).
Viple.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM
Anghiley.
Ba (Oumar).
Depreux (René).
Mme Devaud,

Dia (Mamadou) ; •
Labrousse (François).
Mathieu.

Ternynck.

Excusés ou absents par congé:

MM. Le Goff et Maupoil (Henri) J

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monneville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 311

Majorité absolue..., 156

Pour L'adoption 21
Contre 290

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 73)

Sur Vamendement (no 9) de M. Dronne à Var•
ticle 2 du projet de loi créant une Assemblée
territoriale en Cochinchine.

Nombre des votants 266
Majorité absolue 134

, Pour l'adoption 96
Contre 170

Le Conseil de la République n'a pas adopté,

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
André (Louis).
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow,
Bertaud.

Boivin-Champeaux.

Bolifraud.

Bonnefous (Ray
mond) .

Bouquerel.
Bourgeois,
Bousch.
Brizard.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert)'.
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Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier,

(Général).
Coty (René).
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.

Debu-Bridel (Jacques).
Delfortrie.
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Dubois (René-Emile) .
Duchet.
Mme Eboué.
Estève.
Fléchet.
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston) ,
Niger.

Fraissinette (de).
Gaulle (Pierre de).
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grenier (Jean-Marie).
Hébert.
Hoeffel.
Houcke.
Jacques-Destree.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga,
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Lelant.

Le Leannec.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.

Madelin (Michel),
Maire (Georges).
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Maupeou (de).
Montalembert (de),
Muscatelli.
Olivier (Jules).
Patenôtre (François),
Aube.

Pinvidic.
Plait.
Pontbriand (de).
Quesnot (Joseph)
Rabouin.
Radius.
Raincourt (de).
Randria.

Robert (Paul).
Rogier.
Romani.

Rupied.
Schleiter (François).
Schwartz.
Serrure.

Sigue (Nouhoum),
Teisseire.
Tharradin.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Westphal.
Yver (Michel),
Zafimahova,
Zussy.

Ont voté contre:

MM.
Assaillit.
Aubé (RoBert).
Auberger.
Aubert.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de) 1.
Barré (Henri), Seine.
Barthe (Edouard).
Benchiha (Abdel
kader).

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Boisrond.
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-
Hélène) .

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy. *
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cornu.
Courrière.
Mme CrCmkTA
Darmanthe.
Dassaud.
Debré. "
Mme Delabie.
Delalande.
Delthil

Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Dulin.

Dumas (François);,
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci. „
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franck-Chante.'
Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Gilbert Jules.
Grassard.

Grégory.
Grimai (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Héline.

Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lagarosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Landry.
Lasalarié.
Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert).
Le Maître (Claude)-
Léonetti.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Madoumier.
Malecot.
Manent.

Marty (Pierre),

Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).-
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.
Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Ernest Pezet.
Pic.
Pinton.
Marcel Plaisant..
Poisson.

Pouget (Jules).
Pujol.
Razac.
Restat.
Reveillaud
Reynouard.
Rochereau.

Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Salah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.
Sclafer.
Séné.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhade (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Viple.
Voyant.
Walker (Maurice).

N'ont pas pris part au vote;

MM.
Alric.

Anghiley.
Avinin.

Ba (Oumar). -
Berlioz.
Biaka Boda.
Biatarana.
Brousse (Martial).
Calonne (Nestor).
Capelle.
Chaintron.
Chambriard.
Mme Claeys.
David (Léon).
Delorme.
Demusois.

Depreux (René).
Mme Devaud'.
Dia (Mamadou).
Mlle Dumont (Mirelle),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont (Yvonne)
Seine.

Dupic.
Franceschi.
Giauque.

Mme Girault.
Gravier (Robert).
Haidara (Mahamane).
Ignacio-Pinto (Louis).
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafleur (Henri).
Lemaire (Marcel).
Liotard.

Malonga (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Mathieu.

Molle (Marcel).
Monichon.
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi).
Peschaud.

Petit (Général).
Piales. ,
Primet.
Renaud (Joseph).
Mme Roche (Marie).
Souquiere.
Tellier (Gabriel),
Ternynck.

Excuses ou absents par congé;

MM. Le Goff et Maupoil (Henri).

N'a pas pris part au vote:
\

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants.,.. 278

Majorité absolue » 140

Pour l'adoption 100
Contre 178

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 74)

Sur l'amendement (n® 10) de MM. Dronne et
André Diethelm à l'article 3 du projet de
loi créant une Assemblée territoriale en

Cochinchine (Élection des représentants au
tochtones des villes de Saigon et Cholon),

Nom>bre des votants MO

Majorité absolue ,. 141

Pour l'adoption 115
Contre 165

Le Conseil de la République n'a pas adopté*

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataili..
Beauvais.
Bechir Sow.
Bertaud.
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux. .
Bolifraud.

Bonnefous (Ray
mond).

Bouquerel.'
Bourgeois,
Bousch.
Brizard.

Brousse (Martial).
Capelle.
Chambriard.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier,

(Général).
Coty (René).
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.

Debu-Bridel (Jacques).
Delalande.
Delfortrie.
Delorme.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Duchet.
Mme Eboué.
Estève.
Fléchet.

Fleury.
Fouqaes-Duf)arc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Gaulle (Pierre de).
Gracia (Lucien de).
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Gros (Louis).
Hébert.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destrée.
Kalb.

Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Le Leannec.
Emilien-Lieitaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Loison.

Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Marchant.
Marcilhacy.
Mathieu.

Maupeou (de).
Molle (Marcel).
Monichon. •
Montalembert (de).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Patenôtre (François),
Aube.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales.
Pinvidic.
Plait.
Pontbriand (de). •
Quesnot (Joseph).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.

Renaud (Joseph).
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rupied.
Schleiter (François).
Schwartz.

Sigue (Nouhoum),
Teisseire.

Tellier (Gabriel),,
Ternynck.
Tharradin.
Torrès (Henry).
Totolehibe.
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Zafimahova.

Zussy.

Ont voté contre :

MM.
Assaillit.
Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barthe (Edouard).
Benchiha (Abdel
kader) .

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.
Breton.
Brettes.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-) .

Brune (Charles).
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Brunet (Louis).
Canivez.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cornu.
Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Debré.
Mme Delabie.
Delthil.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Djamah ("Ali).
Doucouré (Amadou).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.
Grassard.

Grégory.
Grimai (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Héline.

Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Landry.
Lasalarié.
Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert).
Le Maître (Claude).

Léonetti.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Madoumier.
Malecot.
Manent.

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Meric.
Minvielle.

Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles). '
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.
Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Ernest Pezet.
Pic.
Pinton.
Marcel Plaisant.
Poisson.

Pouget (Jules).-
Pujol.
Razac.
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile). ,
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.
Sclafer.
Séné. .
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Symphor.
Tailhade (Edgard).
Tamzati (Abdennour).
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline). Seine-
et-Oise.

Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle' (Jane).
Viple.
Voyant.
Walker (Maurice).

N'ont pas pris part au vote:

MM.

André (Louis).
Anghiley.
Ba (Oumar).
Ber liez.
Biaka Boda.
Calonne (Nestor).
Chaintron.

Mme Claeys.
David (Léon).
Demusois.
Dia (Mamadou).
Dubois (René-Emile).
Mlle Dumont (Mireille)
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont (Yvonne)
Seine.

Dupic.
Franceschi.
Mine Girault.

Gouyon (Jean de).
Haidara (Mahamane).
Ignacio-Pinto (Louis).
Jozeau-Marigné.
Labrousse (François).
Lelant.
Lemaire (Marcel).
Malonga (Jean).
Maroger (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Menu
Montullé (Laillet de).
Mostefaï (El-Hadi).
Petit (Général).
Primet.
Mme Roche (Marie).
Serrure.

Souquiere.
Yver (Michel).

Excusés ou absents par congé:
MM. Le Goff et Maupoil (Henri).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants 282

Majorité absolue 142

Pour l'adoption '115
Contro 167

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 75)

Sur l'amendement de Mme' Devaud tendant

à disjoindre l'article 4 du projet de loi créant
une Assemblée territoriale en Cochinchine.

Nombre des votants... 270

Majorité absolue -, 136

Pour l'adoption 102
Contre 168

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

An-lré (Lo'iis).
Barret (Charles).
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Bertaud.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Ray
mond).

Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Brizard.

Capelle.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Cordier , Henri).
Corniglion-Molinier,

(Général).
Couinaud.
Coupigny. -
Cozzano.

Debu-Bridel (Jacques).
Delalande.
Delfortrie.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.

Dubois (René-Emilei.
Duchet.
Mme Eboué.
Estève.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston), .
Niger.

Fraissinette (de!,
Gaulle (Pierre de).
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de ).
Grenier ; Jean-Marie).
Gros (Louis).
Hébert.
Hoeffel.

Houcke.

Jacques-Destree.
Jozeau-Marigné.
Kalb. •

Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Lelant.
Le Leannec.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.

Madelin (Michel),
Maire (Georges).
Marchant.
Mathieu.

Maupeou (de).
Montalembert (de).
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Patenotre (François),
Aube.

Pernot (Georges).
Pinvidic.
Plait.

Pontbriand (de).
Quesnot (Joseph).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de)
Randria.

Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.

Rupied.
Schleiter (Français-.
Schwartz.
Si?ié i "ouhourc > .
Tt,i»snre.

Ternynck. -
Tharradin.

Torrès Henry'.
Totolehibe.

Villoutreys (de!
Vitter (Pierre).
\ ourc'ti.
Westphal.
Yver (Michel)
Zafimahova.

Zussy.

Ont voté contre :

MM. 7
Assaillit.
Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barthe (Edouard).
Benchiha (Abdel
kader).

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Bordeneuve. v
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cornu. *
Courrière
Mme Crémieux. .
Darmanthe.
Dassaud.
Debré.
Mme Delabie.
Delthil.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile) .

Djamah (Ali).
Doucouré (AmaMou).
Dulin.

Dumas (François),.
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Ehm.

l'élice (de).
Ferracci.
Ferrant.

Fournier' (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franck-Chante.
Gadoin.
Gaspard
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.
Grassard.

Grégory.
Grima' (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Héline.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Yves).
Jézéquel.

Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges);
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri),
Lagarosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Landry.
Lasalarié.

Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert),
Le Maître (Claude),
Léonetti.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Madoumier.
Malecot.
Manent.

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte),
Jacques Masteau.
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou),
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.
Moutet (Marius),
Naveau.

N'Joya (Arouna),
Novat.

Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé
Pascaud.
Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Ernest Pezet.
Pic
Pinton.

Marcel Plaisant,
Poisson.

Pouget (Jules),
Pujol.
Razac.
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Rotinat.

Roubert (Alex),
Roux (Emile.)
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Saiah (Menouar),
Saint-Cyr.
Sa 1er.
Sarrien.
Satineau.
Sclafer.
Séné. ■
Siaut.

Sid-Cara (Chérif) ,
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Soulhon.

Symphfr.
Tailhades (Edgard).
Taruzsii (Abdennour).
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Tuc;l

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier. »
Vermeille.

Mm- Vialle (JaneM
Viple
Voyant.
Walker (Maurice)

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Anghiley.
Ba (Oumar).
Berlioz.

Biaka Boda.
Biatarana.
Boisrond.

Brousse (Martial),
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Calonne (Nestor). .
Chaintron.
Chambriard.

Mme Claeys.
Coty (René).
David (Léon).
Delorme.
Demusois.

Dia (Mamadou).
Dronne.

Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Franceschi.
Mme Girault. -
Gravier (Robert).
Haïdara (Mahamane).
Kalenzaga.
Labrousse (François).

Lachomette (de)-. •
Lemaire (Marcel).
Malonga (Jean).
Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Molle (Marcel).
Monichon.

Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi).
Peschaud.
Petit (Général).
Piales.
Primet.
Renaud (Joseph).
Mme Roche (Marie).
Serrure.

Souquiere.
Tellier (Gabriel).

Excusés ou absents par congé :

MM. Le Goff et Maupoil (Henri).

• N'a pas pris part au vote:

M..Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient

été de: ,

Nombre des votants 273
Majorité absolue 137

Pour l'adoption 103
Contre . 1Î0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 76)

Sur l'amendement (n° 11) de MM. Dronne et
André Diéthelm tendant à ajouter un article
additionnel 4 bis au projet de loi créant une
Assemblée territoriale en Cochinchine.

N'ombre- des voyants 279
Majorité absolue 14®

Pour l'adoption 192
Contre 87

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand
André (Louis).
Aubé (Robert)
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.

Benchiha (Abd-El-
Kader) .

Bernard (Georges).
Bertaud.
Biatarana. -

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.

Borgeaud.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard

Brousse (Martial).

Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Cassagne.
Cayrou (Frédéric),
Chalamon.
Chambriard

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claparède.
Clavier.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier.

(Général).
Cornu.

Coty (René). .
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.

Diethelm (André).
Djamah (Ali).

Doussot (Jean.
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet.
Dulin.

Dumas (François).
Durand 'Jean).
Durand-Reville.
Mme Eboué,
Estève

Félice (de).
Fléchet. •

Fleury,- • • -
Fouques-Duparc.
Fournie* (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.
Gilbert Jules.

Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard. • • •
Gravier (Robert). .
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné
Kalb.

Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Léger
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Le Maitre (Claude).

■ Emilien Lieut-mi.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Loison.

Longchambon
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Maupeou . le).
Maurice (Georges).
Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé 'Laillet de).
Morel (Charles).
Muscatelli.
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel»:
madjid).

Pascaud.
Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc.
Peschaud.
Piales.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait. '

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Quesnot (Joseph).
Babouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.

Renaud. (Joseph).
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Rogier
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr. .
Saller.
Sarrien -
Schleiter (François). -
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.
Tellier (Gabriel).
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe
Tucci.

Valle (Jules).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

Ont voté contre:

MM.
Assaillit. t -
Auberger.
Aubert.

Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine
Bène (Jean).
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.
Brettes •
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Canivez.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie
Hélène).

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston)
Chazette.

Chochoy.
Claireaux.
Clerc.

Courrière
Darmanthe.
Dassaud.
Denvers. x

Descomps (Paul-
Emile).

Doucouré (Amadou).
Durieux.
Ehm.
Ferracci.
Ferrant.
Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giauque.
Grégory.
Grimal (Marcel).
Gustave

Hamon (Léo).
Hauriou.

Jaouen (Yves).
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).

Lasalarié.
Léonetti.
Lodéon.
Madoumier.
Malecot.
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou)..
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Patient.
Pauly.
Ernest Pezet.

Pic.
Poisson.

Pujol. . .
Razac. . ;
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François).
Satineau.
Siaut.

Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen.

Varlot. . -,
Vautier. ...
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Viple.
Voyant.
Walker (Maurice).,

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Alric.

Anghiley
Ba (Oumar).
Berlioz.

Berthoin' (Jean).
Biaka Boda.
Boisrond.

Calonne (Nestor). :
Chaintron.

Mme Claeys.
David (Léon).
Delalande.
Demusois.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Dia. (Mamadou).
Mlle Dumont;Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.

Dupic.
Franceschi
Mme Girault.

Gros (Louis): : ■ V,
Haidara (Ma hamarre).';
Labrousse' ' (François)'.
Malonga (Jean).
Marrane.

Martel (Henri). '' •'
Mathieu.

Mostefaï (El-Hadi).
Pajot (Hubert).
Pernot (Georges).
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rochereau

Souquiere.
Ternynck. - ;
Villoutreys (de)/

Excusés ou absents par congé:

MM. Le Goff et Maupoil (Henri).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants 283 -
Majorité absolue 142

Pour l'adoption 196 1 .
Contre 87...

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 77)
Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi
créant une Assemblée territoriale en CochinT
chine. \ ' .

Nombre des votants 268
Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la
République 161

Pour l'adoption 178 .
Contre 90

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Assaillit.

Aubergé.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.

Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barthe (Edouard).
Benchiha (Abdel
kader),
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Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.
Breton.
Breltes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Canivez.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie
Hélène).

Cassagne
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette..

Chochoy.
Claireaux.
Claparède. '
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cornu.
Courrière.
Mme "Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Debré.
Mme Delabie.
Delalande.
De! orme.
Delthil.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durieux.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.
Gatuing.
Geoffroy (Jean).

Giacomoni.
Giauque.
Gilbert (Jules).
Gravier (Robert).
Grégory.
Grimal (Marcel).
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Héline.

Jaouen (Yves).
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Landry
Lasalarié.
Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert).
Lemaire (Marcel).
Le Maître (Claude).
Léonetti.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Madoumier.
Malecot.
Manent.

Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monichon.

Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Moutet (Marius).
Naveau.

'N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.
Patient.
Pauly.
Paumelle.
Pelenc.

Pernot (Georges).
Peschaud
Ernest Pezet.
Piales.

Pic.
Pinton.
Poisson.

Pouget (Jules).
Pujol.
Razac.
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Sclafer.
Séné.

Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (Chérif-).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Tellier (Gabriel).
Mme Thome-Patenôtre

Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Tucci.
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Viple.
Voyant.
Walker (Maurice).

Ont voté contre :

MM.

Aubé (Robert).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Berlioz.
Bertaud.
Biaka Boda.
Bolifraud.

Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.

Calonne (Nestor).
Capelle.
Chaintron.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Mme Claeys.
Corniglion-Molinier,

(Général).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.
David (Léon).
Debu-Bridel (Jacques).
Demusois.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine. •
Dupic.
Durand-Reville.
Mme Eboué.

Estève.
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franceschi.

Gaulle (Pierre de).
Mme Girault.

Gracia (Lucien de).
Haidara (Mahamane).
Hébert.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Léger.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.

Madelin (Michel). ■
Malonga (Jean).
Marchant.
Marrane. '
Martel (Henri). ~
Montalembert (de).
Mostefaï (El-Hadi).
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Petit (Général).
Pinvidic.

Pontbriand (de).
Primet.
Rabouin.
Radius.

Renaud (Joseph),

Robert (Paul).
Mme Roche (Marie).
Romani.
Souquiere.
Teisseire.
Tharradin.

Torrès (Henry).

Valle (Jules).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Yver (Michel).
Zussy.

Se sont abstenus volontairement:

MM.
Alric.

Brunet (Louis).
I Ignacio-Pinto (Louis.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Abel-Durand.

André (Louis).
Anghiley.
Ba (Oumar).
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Boivin-Champeaux.
Brizard.
Chalamon.

Cordier (Henri).
Coty (René).
Delfortrie.

Dia (Mamadou).
Duchet.
Fléchet.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Gautier (Julien).
Gouyon (Jean de).
Grassard.

Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Jézéquel.
Kalenzaga.

Lagarosse.
Lelant.
Le Leannec.

Maire (Georges)'.
Marcilhacy.
Mathieu.

Maupeou (de).
Pajot (Hubert).
Patenôtre (François),
Aube.

Marcel Plaisant.
Plait.

Quesnot (Joseph).
Raincourt (de).
Randria.
Rochereau.
Rogier.
Rupied.
Schwartz.
Serrure.

Sigue (Nouhoum).
Ternynck.
Totolehibe.
Villoutreys (de)/
Zafimahova.

Excuses ou absents par congé:

MM. Le Goff et Maupoil*(Henri).

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 282
Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la
République 161
Pour l'adoption 185
Contre 97

Mais, après vérification, ce? nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.


